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DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS

DR Poitiers
32 RUE S. ALLENDE H. DES DOUANES
86020 POITIERS
Site Internet :  www.douane.gouv.fr

POITIERS, LE 1 JUIL. 2022

Affaire suivie par : CLEMENT Gisele
Téléphone : 09 70 27 51 62
Télécopie : 05 49 42 32 29
Mél : dr-poitiers@douane.finances.gouv.fr

Décision 2022/2 du directeur régional à  POITIERS portant 
subdélégation de la signature du directeur interrégional à 
BORDEAUX CEDEX dans les domaines gracieux et contentieux 
en matière de contributions indirectes ainsi que pour les 
transactions en matière de douane et d’argent liquide.

Vu le code général des impôts et notamment son article 408 de l’annexe II et ses articles 212 et 
suivants de l’annexe IV ;
Vu le code des douanes et notamment ses articles 350 et 451 ;
Vu le Décret n° 2022-467 du 31 mars 2022 relatif à l'exercice du droit de transaction par 
l'administration des douanes

Décide

Article 1er – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe I de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à BORDEAUX CEDEX, 
les décisions de nature contentieuse (décharge de droits suite à réclamation, décision sur les 
contestations en matière de recouvrement des articles L 281 et L 283 du livre des procédures 
fiscales, rejet d’une réclamation, restitution ou remboursement de droits suite à erreur sur 
l’assiette, réduction de droits suite à erreur de calcul) en matière de contributions indirectes, et 
pour les montants maximaux qui sont mentionnés, dans cette même annexe I, en euros ou pour 
des montants illimités.

Article 2 -  Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe II de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à  BORDEAUX CEDEX, 
les décisions de nature gracieuse (décision sur les demandes de décharge de responsabilité 
solidaire de l'article L247 du livre des procédures fiscales, modération d’amende fiscale, de 
majoration ou d’intérêt de retard, rejet d’une demande de remise, d’une demande de modération 
ou d’une demande de transaction, remise d’amende fiscale, de majoration d’impôts ou d’intérêt 
de retard, acceptation d’une demande et conclusion d’une transaction) en matière de contributions 
indirectes, et pour les montants maximaux qui sont mentionnés dans cette même annexe II en 
euros ou pour des montants illimités.

Article 3 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe III de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à BORDEAUX CEDEX, 
les procédures de règlement simplifié en matière de contributions indirectes, et pour les montants 
de droits compromis, de droits fraudés, d’amende et de valeur des marchandises qui sont 
mentionnés en euros dans cette même annexe III.
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Article 4 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe IV de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à BORDEAUX CEDEX, 
les actes transactionnels définitifs de type 406 portant sur des contentieux voyageurs en matière 
de contravention et de délit douaniers pour les montants qui sont mentionnés dans cette même 
annexe IV en euros.

Article 5 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe V de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à BORDEAUX CEDEX, 
les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en 
matière de contravention et de délit douaniers, pour les montants qui sont mentionnés dans cette 
même annexe V en euros ou sont illimités.

Article 6 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe VI de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à BORDEAUX CEDEX, 
les transactions en matière de contravention et de délit douaniers pour les montants qui sont 
mentionnés dans cette même annexe VI en euros ou sont illimités.

Article 7 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe VII de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à BORDEAUX CEDEX, 
les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en 
matière de contrefaçon pour les montants qui sont mentionnés dans cette même annexe VII en 
euros ou sont illimités.

Article 8 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe VIII de 
la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à BORDEAUX 
CEDEX, les transactions en matière de contrefaçon pour les montants qui sont mentionnés dans 
cette même annexe VIII en euros ou sont illimités.

Article 9 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe IX de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à BORDEAUX CEDEX, 
les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en 
matière d’argent liquide pour les montants qui sont mentionnés dans cette même annexe IX en 
euros ou sont illimités.

Article 10 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe X de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à BORDEAUX CEDEX, 
les transactions en matière d’argent liquide pour les montants qui sont mentionnés dans cette 
même annexe X en euros ou sont illimités.

Article 11 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département 
du siège de la direction régionale des douanes. Elle annule et remplace la précédente décision 
portant le même objet.

Le directeur régional,
ORIGINAL SIGNE

CLEMENT Gisele
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Annexe I à la décision n° 2022/2 du 1 juil. 2022 du directeur régional CLEMENT Gisele

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière contentieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision de décharge de droits
Recouvrement : Décision sur une contestation de recouvrement pour un montant maximal de
Rejet : Décision de rejet d’une réclamation
Restitution : Décision de restitution, remboursement
Réduction : Décision de réduction

Nom/prénom Décharge Recouvrement Rejet Restitution Réduction

MERLE BECKER Jean-Francois 0 0 100000 0 100000

MORMINA Christophe 0 0 60000 0 60000

VALARCHER Pascale 0 0 60000 0 60000

CHARRIER Isabelle 0 0 60000 0 60000
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Annexe II à la décision n° 2022/2 du  1 juil. 2022 du directeur régional CLEMENT Gisele
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière gracieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures 
fiscales
Modération : Décision de modération d’amende fiscale ou de majoration
Rejet : Décision de rejet d’une remise, d’une modération ou de demande d’une transaction
Remise : Décision de remise d’amende fiscale ou de majoration d’impôts
Transaction 4822bis : Décision d’acceptation d’une demande de transaction

Nom/prénom Décharge Modération Rejet Remise Transaction

MERLE BECKER Jean-Francois 100000 250000 100000 250000 100000

AWONG MVELE Elisabeth 0 50000 50000 50000 50000

BROSSE Emmanuelle 0 30000 30000 30000 30000

CADIS Jean-Marc 0 40000 40000 40000 40000

CHRISTIANY Jerome 0 30000 30000 30000 30000

GADOULEAU Ingrid 0 40000 40000 40000 40000

MORMINA Christophe 0 60000 60000 60000 60000

VALARCHER Pascale 0 60000 60000 60000 60000

ABADIE Nicole 0 20000 20000 20000 20000

FAGOT Serge 0 0 30000 30000 30000

LABETOULLE Line 0 50000 50000 50000 50000

MOUHIB Maria 0 30000 30000 30000 30000

ROUCHI Jean-Marc 0 30000 30000 30000 30000

ROUCHI Christel 0 20000 20000 20000 20000

VILAIN Nelida 0 20000 20000 20000 20000

VUILLERME-MORAUD Thierry 0 30000 30000 30000 30000

BERGE Michel 0 20000 20000 20000 20000

BOURGOIS Carole 0 30000 30000 30000 30000

CUVELIER Fabrice 0 20000 20000 20000 20000

DESFARGES Herve 0 20000 20000 20000 20000

DIDIER Nicole 0 20000 20000 20000 20000

GAUTIER Jimmy 0 30000 30000 30000 30000

LAPEYRIERE Clara 0 30000 30000 30000 30000

LEMASSON Anita 0 30000 30000 30000 30000

LEPAGE Elisabeth 0 20000 20000 20000 20000

LEROUX Christelle 0 30000 30000 30000 30000

MOUSSET Helene 0 20000 20000 20000 20000

ROCHE Monique 0 30000 30000 30000 30000

ROUSSEAU Karine 0 20000 20000 20000 20000

SUDRIE Sebastien 0 50000 50000 50000 50000

BARBE David 0 30000 30000 30000 30000

BEAULIEU Laurent 0 30000 30000 30000 30000

BEHOUCHE Akim 0 20000 20000 20000 20000
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BONNINGUE Christophe 0 20000 20000 20000 20000

CAILLAUD Clement 0 30000 30000 30000 30000

CHABROUILLAUD Julien 0 30000 30000 30000 30000

CHARRIER Stevy 0 30000 30000 30000 30000

CHOCTEAU Damien 0 20000 20000 20000 20000

CLEMENT Aurelie 0 30000 30000 30000 30000

DANIEL Estelle 0 20000 20000 20000 20000

DOLPHIN Jean 0 20000 20000 20000 20000

DOUADY Benoit 0 20000 20000 20000 20000

DRISSI Karim 0 20000 20000 20000 20000

GABRAULT Florent 0 20000 20000 20000 20000

GARETIER Camille 0 20000 20000 20000 20000

GOMEZ Mael 0 20000 20000 20000 20000

GRANSAGNE Pierre 0 30000 30000 30000 30000

GREGOR Myriam 0 20000 20000 20000 20000

GREVE Jean-Christophe 0 50000 50000 50000 50000

GUENAUD Paul 0 30000 30000 30000 30000

GUILLOREL Matthieu 0 20000 20000 20000 20000

GUYON Victoria 0 30000 30000 30000 30000

HEURIAU Damien 0 20000 20000 20000 20000

JAVERLHAC Arnaud 0 20000 20000 20000 20000

LALANDE Eric 0 30000 30000 30000 30000

LAPORTE Charlie 0 20000 20000 20000 20000

M'HANI Karim 0 30000 30000 30000 30000

MAOULIN David 0 20000 20000 20000 20000

MARTEAU Emmanuel 0 20000 20000 20000 20000

MARTEAU Laurence 0 30000 30000 30000 30000

MELLIER Denis 0 30000 30000 30000 30000

MERCIER Emmanuel 0 30000 30000 30000 30000

MOUADDINE Mohammed 0 30000 30000 30000 30000

NOUET Remi 0 30000 30000 30000 30000

RAT Christelle 0 20000 20000 20000 20000

SEIGNEURIN Celine 0 30000 30000 30000 30000

TRANCHANT Thomas 0 20000 20000 20000 20000

VITU Guillaume 0 30000 30000 30000 30000

ABDELLOU Frederic 0 20000 20000 20000 20000

ADAMCZEWSKI Stephane 0 20000 20000 20000 20000

BASTIER Christophe 0 30000 30000 30000 30000

BERTHEREAU Jerome 0 20000 20000 20000 20000

BLANCO Christophe 0 30000 30000 30000 30000

BOIROUX Fabien 0 20000 20000 20000 20000

BOITEUX Flavie 0 20000 20000 20000 20000

BOUCAUD Cyrille 0 30000 30000 30000 30000
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BOUISSOU Cedric 0 30000 30000 30000 30000

BOURDIGAL Cyrielle 0 20000 20000 20000 20000

BRANZI Thomas 0 30000 30000 30000 30000

CAMBERLIN Frederic 0 30000 30000 30000 30000

CHAPT Francois 0 30000 30000 30000 30000

CHIBOU Kacem 0 30000 30000 30000 30000

DAVID Karine 0 20000 20000 20000 20000

DONNADIEU Muriel 0 20000 20000 20000 20000

FEVRIER Jean-Francois 0 20000 20000 20000 20000

FONTANY Jeremy 0 20000 20000 20000 20000

FORVEILLE Emmanuel 0 20000 20000 20000 20000

GARNAUD Victor 0 30000 30000 30000 30000

GAZO-DUFAU Laure 0 30000 30000 30000 30000

GENCE Yoan 0 20000 20000 20000 20000

GOUX Gregoire 0 20000 20000 20000 20000

HASCOET Yves-Laurent 0 20000 20000 20000 20000

LATMI Philippe 0 30000 30000 30000 30000

LEGEAY Chloe 0 20000 20000 20000 20000

LEMAIRE Audrey 0 20000 20000 20000 20000

LEROY Cyril 0 30000 30000 30000 30000

MARCHE Benoit 0 30000 30000 30000 30000

MENARD Guillaume 0 30000 30000 30000 30000

MIEZAN Benoit 0 20000 20000 20000 20000

MILLET Augustin 0 20000 20000 20000 20000

MONIN Michel 0 30000 30000 30000 30000

MOREAU Aurelien 0 20000 20000 20000 20000

PETIT Christian 0 20000 20000 20000 20000

RIVALLAND Benoit 0 30000 30000 30000 30000

ROUGIER Stephane 0 20000 20000 20000 20000

SURAULT Willy 0 30000 30000 30000 30000

TRAINEAU Antoine 0 30000 30000 30000 30000

VAN DEN DRIESSCHE Sandrine 0 40000 40000 40000 40000

VYERS Matthieu 0 30000 30000 30000 30000

WRIGHT Jackson 0 30000 30000 30000 30000

DECOUT Frederic 0 30000 30000 30000 30000

ESCOUBEYROU Luc 0 20000 20000 20000 20000

GALATEAU Jean-Noel 0 20000 20000 20000 20000

REGNIER Philippe 0 50000 50000 50000 50000

BRANZI Celine 0 30000 30000 30000 30000

CANIS Christophe 0 60000 60000 60000 60000

CENAC Joel 0 30000 30000 30000 30000

HUGUES Helene 0 30000 30000 30000 30000

JOSEPH Christophe 0 30000 30000 30000 30000
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MARAND Laure 0 20000 20000 20000 20000

CAO-CARMICHAEL DE BAIGLIE 
Nathalie

0 50000 50000 50000 50000

CHATAIN Lidwine 0 50000 50000 50000 50000

DANNIELOU Eric 0 40000 40000 40000 40000

GACHINA Anne 0 20000 20000 20000 20000

GAILLARD Isabelle 0 20000 20000 20000 20000

LAVERGNE Sandrine 0 20000 20000 20000 20000

MENARD Christine 0 30000 30000 30000 30000

OSTOLSKI Aline 0 30000 30000 30000 30000

PORTIER Aurelie 0 20000 20000 20000 20000

REUSSER Thierry 0 30000 30000 30000 30000

RIOUX Helene 0 30000 30000 30000 30000

RODDE Emmanuelle 0 30000 30000 30000 30000

VERDOUX Franck 0 50000 50000 50000 50000

VILLEMAIN Patrice 0 30000 30000 30000 30000

VIRVALEIX Carole 0 20000 20000 20000 20000

YGOUF Florence 0 40000 40000 40000 40000

CHARRIER Isabelle 0 60000 60000 60000 60000

ARNAUD Nathalie 0 20000 20000 20000 20000

BALTHAZAR Frederick 0 20000 20000 20000 20000

BERTIN Sabine 0 40000 40000 40000 40000

BONHOMME Jean-Xavier 0 30000 30000 30000 30000

BROTHIER Alexandre 0 40000 40000 40000 40000

COUSTET Jean-Michel 0 50000 50000 50000 50000

DAUDE Melissa 0 20000 20000 20000 20000

DINH VAN Linh 0 30000 30000 30000 30000

FOIGNIER Francois 0 30000 30000 30000 30000

GONZALEZ Sylvie 0 20000 20000 20000 20000

GREGOIRE Christophe 0 30000 30000 30000 30000

LAFITTE Antoine 0 30000 30000 30000 30000

LAVANDIER Catherine 0 30000 30000 30000 30000

LEMBERT Chantal 0 20000 20000 20000 20000

MANACH Sonia 0 20000 20000 20000 20000

TERRIAC Lydie 0 30000 30000 30000 30000

VALENTINI Diana 0 30000 30000 30000 30000

VIRANTIN Julien 0 20000 20000 20000 20000

ZALUZEC Sandrine 0 30000 30000 30000 30000

ZALUZEC Ivan 0 30000 30000 30000 30000

AGUILLON Catherine 0 20000 20000 20000 20000

FILLAUDEAU Christelle 0 20000 20000 20000 20000

GUIGNARD Jerome 0 50000 50000 50000 50000

JOYAUX Nicolas 0 30000 30000 30000 30000
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ALGAN Baptiste 0 30000 30000 30000 30000

AZOULAY-FRAVEL Anne 0 30000 30000 30000 30000

BARRAUD Marion 0 20000 20000 20000 20000

BENAZECH Damien 0 20000 20000 20000 20000

BOULANGUE Damien-Emmanuel 0 30000 30000 30000 30000

CHABRAUD Nicolas 0 20000 20000 20000 20000

CHOLLEY Julie 0 20000 20000 20000 20000

CLEMENT Guillaume 0 20000 20000 20000 20000

COTTO Raphael 0 20000 20000 20000 20000

DEVROUTE Alain 0 30000 30000 30000 30000

DOYEN Alexis 0 30000 30000 30000 30000

DUPUIS Catherine 0 30000 30000 30000 30000

FOUSSE Eric 0 30000 30000 30000 30000

GAUTIER Florian 0 20000 20000 20000 20000

GHOURI Malika 0 30000 30000 30000 30000

LABARRE Magali 0 20000 20000 20000 20000

LACOUTURE Aurelie 0 20000 20000 20000 20000

LANGLOIS Jean-Michel 0 20000 20000 20000 20000

LAUCAIGNE Patrice 0 30000 30000 30000 30000

LELY Stephane 0 20000 20000 20000 20000

MAINGARD Christophe 0 30000 30000 30000 30000

MATHEOS Pascal 0 20000 20000 20000 20000

MESSY Sebastien 0 40000 40000 40000 40000

OUVRARD Eddy 0 20000 20000 20000 20000

PELLIER Laurent 0 30000 30000 30000 30000

SANCHEZ Michael 0 20000 20000 20000 20000

SARAZIN Christophe 0 30000 30000 30000 30000

THEOBALD Christophe 0 30000 30000 30000 30000

VARENNE Franck 0 30000 30000 30000 30000

VERON Dominique 0 30000 30000 30000 30000

VION David 0 20000 20000 20000 20000

BIGEON Francois 0 30000 30000 30000 30000

BORDACHAR Eric 0 50000 50000 50000 50000

CARION Thierry 0 30000 30000 30000 30000

DANDLER Arnaud 0 30000 30000 30000 30000

DUBREUIL Laurence 0 30000 30000 30000 30000

DUMAS Isabelle 0 30000 30000 30000 30000

GALERON Isabelle 0 30000 30000 30000 30000

GALLAIS Thierry 0 40000 40000 40000 40000

GEOFFROY Celine 0 30000 30000 30000 30000

GUERILLOT Catherine 0 20000 20000 20000 20000

LESNE Marie-Carmen 0 30000 30000 30000 30000

LESNE Patrick 0 30000 30000 30000 30000
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MAINI Isabelle 0 50000 50000 50000 50000

MANELPHE Frederic 0 40000 40000 40000 40000

MATHIEN Nathalie 0 30000 30000 30000 30000

MESSY Marianne 0 30000 30000 30000 30000

OLLIER Philippe 0 20000 20000 20000 20000

PERARD Stephanie 0 40000 40000 40000 40000

RUIS Julien 0 30000 30000 30000 30000

SAINT-MAXENT Delphine 0 20000 20000 20000 20000

SICOT Olivier 0 30000 30000 30000 30000

BOUVET Laure 0 40000 40000 40000 40000

BRISSON Philippe 0 30000 30000 30000 30000

END Claude 0 30000 30000 30000 30000

END Marie-Claire 0 30000 30000 30000 30000

HUMBLOT Thierry 0 30000 30000 30000 30000

POPINEAU Felix 0 30000 30000 30000 30000

RAK FRULLANI Sophie 0 20000 20000 20000 20000

BAILLY Isabelle 0 20000 20000 20000 20000

CELLAMEN Patrick 0 40000 40000 40000 40000

DUPONT Frederic 0 20000 20000 20000 20000

GUIBERTEAU Jerome 0 30000 30000 30000 30000

GUYOT Denys 0 30000 30000 30000 30000

HERTLING Corinne 0 20000 20000 20000 20000

LEPEINTRE Alain 0 30000 30000 30000 30000

LUCAS Christine 0 20000 20000 20000 20000

PEROCHEAU Mikael 0 30000 30000 30000 30000

RANGER Sylvie 0 20000 20000 20000 20000

THORENT Jacques 0 20000 20000 20000 20000

VEISSIER Dominique 0 30000 30000 30000 30000

ZANOLIN Daniel 0 30000 30000 30000 30000
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Annexe III à la décision n° 2022/2 du  1 juil. 2022 du directeur régional CLEMENT Gisele

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées : transaction simplifiée  - 
4823 bis « PRS »
Droits compromis : Montant des droits  compromis n'excède pas
Droits fraudés : Montant des droits fraudés  n'excède pas
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur de la  marchandise servant de calcul à la pénalité proportionnelle n'excède 
pas

Nom/prénom Droits 
compromis Droits fraudés Montant de 

l’amende
Valeur des 

marchandises

AWONG MVELE Elisabeth 15000 7500 1500 15000

BROSSE Emmanuelle 15000 7500 1500 15000

CADIS Jean-Marc 15000 7500 1500 15000

CHRISTIANY Jerome 15000 7500 1500 15000

GADOULEAU Ingrid 15000 7500 1500 15000

ABADIE Nicole 15000 7500 1500 15000

FAGOT Serge 15000 7500 1500 15000

LABETOULLE Line 15000 7500 1500 15000

MOUHIB Maria 15000 7500 1500 15000

ROUCHI Jean-Marc 15000 7500 1500 15000

ROUCHI Christel 15000 7500 1500 15000

VILAIN Nelida 15000 7500 1500 15000

VUILLERME-MORAUD Thierry 15000 7500 1500 15000

BERGE Michel 15000 7500 1500 15000

BOURGOIS Carole 15000 7500 1500 15000

CUVELIER Fabrice 15000 7500 1500 15000

DESFARGES Herve 15000 7500 1500 15000

DIDIER Nicole 15000 7500 1500 15000

GAUTIER Jimmy 15000 7500 1500 15000

LAPEYRIERE Clara 15000 7500 1500 15000

LEMASSON Anita 15000 7500 1500 15000

LEPAGE Elisabeth 15000 7500 1500 15000

LEROUX Christelle 15000 7500 1500 15000

MOUSSET Helene 15000 7500 1500 15000

ROCHE Monique 15000 7500 1500 15000

ROUSSEAU Karine 15000 7500 1500 15000

SUDRIE Sebastien 15000 7500 1500 15000

BARBE David 15000 7500 1500 15000

BEAULIEU Laurent 15000 7500 1500 15000

BEHOUCHE Akim 15000 7500 1500 15000

BONNINGUE Christophe 15000 7500 1500 15000

CAILLAUD Clement 15000 7500 1500 15000
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CHABROUILLAUD Julien 15000 7500 1500 15000

CHARRIER Stevy 15000 7500 1500 15000

CHOCTEAU Damien 15000 7500 1500 15000

CLEMENT Aurelie 15000 7500 1500 15000

DANIEL Estelle 15000 7500 1500 15000

DOLPHIN Jean 15000 7500 1500 15000

DOUADY Benoit 15000 7500 1500 15000

DRISSI Karim 15000 7500 1500 15000

GABRAULT Florent 15000 7500 1500 15000

GARETIER Camille 15000 7500 1500 15000

GOMEZ Mael 15000 7500 1500 15000

GRANSAGNE Pierre 15000 7500 1500 15000

GREGOR Myriam 15000 7500 1500 15000

GREVE Jean-Christophe 15000 7500 1500 15000

GUENAUD Paul 15000 7500 1500 15000

GUILLOREL Matthieu 15000 7500 1500 15000

GUYON Victoria 15000 7500 1500 15000

HEURIAU Damien 15000 7500 1500 15000

JAVERLHAC Arnaud 15000 7500 1500 15000

LALANDE Eric 15000 7500 1500 15000

LAPORTE Charlie 15000 7500 1500 15000

M'HANI Karim 15000 7500 1500 15000

MAOULIN David 15000 7500 1500 15000

MARTEAU Emmanuel 15000 7500 1500 15000

MARTEAU Laurence 15000 7500 1500 15000

MELLIER Denis 15000 7500 1500 15000

MERCIER Emmanuel 15000 7500 1500 15000

MOUADDINE Mohammed 15000 7500 1500 15000

NOUET Remi 15000 7500 1500 15000

RAT Christelle 15000 7500 1500 15000

SEIGNEURIN Celine 15000 7500 1500 15000

TRANCHANT Thomas 15000 7500 1500 15000

VITU Guillaume 15000 7500 1500 15000

ABDELLOU Frederic 15000 7500 1500 15000

ADAMCZEWSKI Stephane 15000 7500 1500 15000

BASTIER Christophe 15000 7500 1500 15000

BERTHEREAU Jerome 15000 7500 1500 15000

BLANCO Christophe 15000 7500 1500 15000

BOIROUX Fabien 15000 7500 1500 15000

BOITEUX Flavie 15000 7500 1500 15000

BOUCAUD Cyrille 15000 7500 1500 15000

BOUISSOU Cedric 15000 7500 1500 15000

BOURDIGAL Cyrielle 15000 7500 1500 15000
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BRANZI Thomas 15000 7500 1500 15000

CAMBERLIN Frederic 15000 7500 1500 15000

CHAPT Francois 15000 7500 1500 15000

CHIBOU Kacem 15000 7500 1500 15000

DAVID Karine 15000 7500 1500 15000

DONNADIEU Muriel 15000 7500 1500 15000

FEVRIER Jean-Francois 15000 7500 1500 15000

FONTANY Jeremy 15000 7500 1500 15000

FORVEILLE Emmanuel 15000 7500 1500 15000

GARNAUD Victor 15000 7500 1500 15000

GAZO-DUFAU Laure 15000 7500 1500 15000

GENCE Yoan 15000 7500 1500 15000

GOUX Gregoire 15000 7500 1500 15000

HASCOET Yves-Laurent 15000 7500 1500 15000

LATMI Philippe 15000 7500 1500 15000

LEGEAY Chloe 15000 7500 1500 15000

LEMAIRE Audrey 15000 7500 1500 15000

LEROY Cyril 15000 7500 1500 15000

MARCHE Benoit 15000 7500 1500 15000

MENARD Guillaume 15000 7500 1500 15000

MIEZAN Benoit 15000 7500 1500 15000

MILLET Augustin 15000 7500 1500 15000

MONIN Michel 15000 7500 1500 15000

MOREAU Aurelien 15000 7500 1500 15000

PETIT Christian 15000 7500 1500 15000

RIVALLAND Benoit 15000 7500 1500 15000

ROUGIER Stephane 15000 7500 1500 15000

SURAULT Willy 15000 7500 1500 15000

TRAINEAU Antoine 15000 7500 1500 15000

VAN DEN DRIESSCHE Sandrine 15000 7500 1500 15000

VYERS Matthieu 15000 7500 1500 15000

WRIGHT Jackson 15000 7500 1500 15000

DECOUT Frederic 15000 7500 1500 15000

ESCOUBEYROU Luc 15000 7500 1500 15000

GALATEAU Jean-Noel 15000 7500 1500 15000

REGNIER Philippe 15000 7500 1500 15000

BRANZI Celine 15000 7500 1500 15000

CANIS Christophe 15000 7500 1500 15000

CENAC Joel 15000 7500 1500 15000

HUGUES Helene 15000 7500 1500 15000

JOSEPH Christophe 15000 7500 1500 15000

MARAND Laure 15000 7500 1500 15000

CAO-CARMICHAEL DE BAIGLIE Nathalie 15000 7500 1500 15000
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CHATAIN Lidwine 15000 7500 1500 15000

DANNIELOU Eric 15000 7500 1500 15000

GACHINA Anne 15000 7500 1500 15000

GAILLARD Isabelle 15000 7500 1500 15000

LAVERGNE Sandrine 15000 7500 1500 15000

MENARD Christine 15000 7500 1500 15000

OSTOLSKI Aline 15000 7500 1500 15000

PORTIER Aurelie 15000 7500 1500 15000

RAFFIN Dominique 15000 7500 1500 15000

REUSSER Thierry 15000 7500 1500 15000

RIOUX Helene 15000 7500 1500 15000

RODDE Emmanuelle 15000 7500 1500 15000

VERDOUX Franck 15000 7500 1500 15000

VILLEMAIN Patrice 15000 7500 1500 15000

VIRVALEIX Carole 15000 7500 1500 15000

YGOUF Florence 15000 7500 1500 15000

ARNAUD Nathalie 15000 7500 1500 15000

BALTHAZAR Frederick 15000 7500 1500 15000

BERTIN Sabine 15000 7500 1500 15000

BONHOMME Jean-Xavier 15000 7500 1500 15000

BROTHIER Alexandre 15000 7500 1500 15000

COUSTET Jean-Michel 15000 7500 1500 15000

DAUDE Melissa 15000 7500 1500 15000

DINH VAN Linh 15000 7500 1500 15000

FOIGNIER Francois 15000 7500 1500 15000

GONZALEZ Sylvie 15000 7500 1500 15000

GREGOIRE Christophe 15000 7500 1500 15000

LAFITTE Antoine 15000 7500 1500 15000

LAVANDIER Catherine 15000 7500 1500 15000

LEMBERT Chantal 15000 7500 1500 15000

MANACH Sonia 15000 7500 1500 15000

TERRIAC Lydie 15000 7500 1500 15000

VALENTINI Diana 15000 7500 1500 15000

VIRANTIN Julien 15000 7500 1500 15000

ZALUZEC Sandrine 15000 7500 1500 15000

ZALUZEC Ivan 15000 7500 1500 15000

AGUILLON Catherine 15000 7500 1500 15000

FILLAUDEAU Christelle 15000 7500 1500 15000

GUIGNARD Jerome 15000 7500 1500 1500

JOYAUX Nicolas 15000 7500 1500 15000

ALGAN Baptiste 15000 7500 1500 15000

AZOULAY-FRAVEL Anne 15000 7500 1500 15000

BARRAUD Marion 15000 7500 1500 15000
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BENAZECH Damien 15000 7500 1500 15000

BOULANGUE Damien-Emmanuel 15000 7500 1500 15000

CHABRAUD Nicolas 15000 7500 1500 15000

CHOLLEY Julie 15000 7500 1500 15000

CLEMENT Guillaume 15000 7500 1500 15000

COTTO Raphael 15000 7500 1500 15000

DEVROUTE Alain 15000 7500 1500 15000

DOYEN Alexis 15000 7500 1500 15000

DUPUIS Catherine 15000 7500 1500 15000

FOUSSE Eric 15000 7500 1500 15000

GAUTIER Florian 15000 7500 1500 15000

GHOURI Malika 15000 7500 1500 15000

LABARRE Magali 15000 7500 1500 15000

LACOUTURE Aurelie 15000 7500 1500 15000

LANGLOIS Jean-Michel 15000 7500 1500 15000

LAUCAIGNE Patrice 15000 7500 1500 15000

LELY Stephane 15000 7500 1500 15000

MAINGARD Christophe 15000 7500 1500 15000

MATHEOS Pascal 15000 7500 1500 15000

MESSY Sebastien 15000 7500 1500 15000

OUVRARD Eddy 15000 7500 1500 15000

PELLIER Laurent 15000 7500 1500 15000

SANCHEZ Michael 15000 7500 1500 15000

SARAZIN Christophe 15000 7500 1500 15000

THEOBALD Christophe 15000 7500 1500 15000

VARENNE Franck 15000 7500 1500 15000

VERON Dominique 15000 7500 1500 15000

VION David 15000 7500 1500 15000

BIGEON Francois 15000 7500 1500 15000

BORDACHAR Eric 15000 7500 1500 15000

CARION Thierry 15000 7500 1500 15000

DANDLER Arnaud 15000 7500 1500 15000

DUBREUIL Laurence 15000 7500 1500 15000

DUMAS Isabelle 15000 7500 1500 15000

GALERON Isabelle 15000 7500 1500 15000

GALLAIS Thierry 15000 7500 1500 15000

GEOFFROY Celine 15000 7500 1500 15000

GUERILLOT Catherine 15000 7500 1500 15000

LESNE Patrick 15000 7500 1500 15000

LESNE Marie-Carmen 15000 7500 1500 15000

MAINI Isabelle 15000 7500 1500 15000

MANELPHE Frederic 15000 7500 1500 15000

MATHIEN Nathalie 15000 7500 1500 15000
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MESSY Marianne 15000 7500 1500 15000

OLLIER Philippe 15000 7500 1500 15000

PERARD Stephanie 15000 7500 1500 15000

RUIS Julien 15000 7500 1500 15000

SICOT Olivier 15000 7500 1500 15000

BOUVET Laure 15000 7500 1500 15000

BRISSON Philippe 15000 7500 1500 15000

END Claude 15000 7500 1500 15000

END Marie-Claire 15000 7500 1500 15000

HUMBLOT Thierry 15000 7500 1500 15000

POPINEAU Felix 15000 7500 1500 15000

RAK FRULLANI Sophie 15000 7500 1500 15000

BAILLY Isabelle 15000 7500 1500 15000

CELLAMEN Patrick 15000 7500 1500 15000

DUPONT Frederic 15000 7500 1500 15000

GUIBERTEAU Jerome 15000 7500 1500 15000

GUYOT Denys 15000 7500 1500 15000

HERTLING Corinne 15000 7500 1500 15000

LEPEINTRE Alain 15000 7500 1500 15000

LUCAS Christine 15000 7500 1500 15000

PEROCHEAU Mikael 15000 7500 1500 15000

RANGER Sylvie 15000 7500 1500 15000

THORENT Jacques 15000 7500 1500 15000

VEISSIER Dominique 15000 7500 1500 15000

ZANOLIN Daniel 15000 7500 1500 15000
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Annexe IV à la décision n° 2022/2 du 1 juil. 2022 du directeur régional CLEMENT Gisele

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

PV « 406 » (contentieux voyageurs)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur  des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

AWONG MVELE Elisabeth 1500 7500 15000

BROSSE Emmanuelle 1500 7500 15000

CADIS Jean-Marc 1500 7500 15000

CHRISTIANY Jerome 1500 7500 15000

GADOULEAU Ingrid 1500 7500 15000

ABADIE Nicole 1500 7500 15000

FAGOT Serge 1500 7500 15000

LABETOULLE Line 1500 7500 15000

MOUHIB Maria 1500 7500 15000

ROUCHI Christel 1500 7500 15000

ROUCHI Jean-Marc 1500 7500 15000

VILAIN Nelida 1500 7500 15000

VUILLERME-MORAUD Thierry 1500 7500 15000

BERGE Michel 1500 7500 15000

BOURGOIS Carole 1500 7500 15000

CUVELIER Fabrice 1500 7500 15000

DESFARGES Herve 1500 7500 15000

DIDIER Nicole 1500 7500 15000

GAUTIER Jimmy 1500 7500 15000

LAPEYRIERE Clara 1500 7500 15000

LEMASSON Anita 1500 7500 15000

LEPAGE Elisabeth 1500 7500 15000

LEROUX Christelle 1500 7500 15000

MOUSSET Helene 1500 7500 15000

ROCHE Monique 1500 7500 15000

ROUSSEAU Karine 1500 7500 15000

SUDRIE Sebastien 1500 7500 15000

BARBE David 1500 7500 15000

BEAULIEU Laurent 1500 7500 15000

BEHOUCHE Akim 1500 7500 15000

BONNINGUE Christophe 1500 7500 15000

CAILLAUD Clement 1500 7500 15000

CHABROUILLAUD Julien 1500 7500 15000

CHARRIER Stevy 1500 7500 15000
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CHOCTEAU Damien 1500 7500 15000

CLEMENT Aurelie 1500 7500 15000

DANIEL Estelle 1500 7500 15000

DOLPHIN Jean 1500 7500 15000

DOUADY Benoit 1500 7500 15000

DRISSI Karim 1500 7500 15000

GABRAULT Florent 1500 7500 15000

GARETIER Camille 1500 7500 15000

GOMEZ Mael 1500 7500 15000

GRANSAGNE Pierre 1500 7500 15000

GREGOR Myriam 1500 7500 15000

GREVE Jean-Christophe 1500 7500 15000

GUENAUD Paul 1500 7500 15000

GUILLOREL Matthieu 1500 7500 15000

GUYON Victoria 1500 7500 15000

HEURIAU Damien 1500 7500 15000

JAVERLHAC Arnaud 1500 7500 15000

LALANDE Eric 1500 7500 15000

LAPORTE Charlie 1500 7500 15000

M'HANI Karim 1500 7500 15000

MAOULIN David 1500 7500 15000

MARTEAU Emmanuel 1500 7500 15000

MARTEAU Laurence 1500 7500 15000

MELLIER Denis 1500 7500 15000

MERCIER Emmanuel 1500 7500 15000

MOUADDINE Mohammed 1500 7500 15000

NOUET Remi 1500 7500 15000

RAT Christelle 1500 7500 15000

SEIGNEURIN Celine 1500 7500 15000

TRANCHANT Thomas 1500 7500 15000

VITU Guillaume 1500 7500 15000

ABDELLOU Frederic 1500 7500 15000

ADAMCZEWSKI Stephane 1500 7500 15000

BASTIER Christophe 1500 7500 15000

BERTHEREAU Jerome 1500 7500 15000

BLANCO Christophe 1500 7500 15000

BOIROUX Fabien 1500 7500 15000

BOITEUX Flavie 1500 7500 15000

BOUCAUD Cyrille 1500 7500 15000

BOUISSOU Cedric 1500 7500 15000

BOURDIGAL Cyrielle 1500 7500 15000

BRANZI Thomas 1500 7500 15000

CAMBERLIN Frederic 1500 7500 15000
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CHAPT Francois 1500 7500 15000

CHIBOU Kacem 1500 7500 15000

DAVID Karine 1500 7500 15000

DONNADIEU Muriel 1500 7500 15000

FEVRIER Jean-Francois 1500 7500 15000

FONTANY Jeremy 1500 7500 15000

FORVEILLE Emmanuel 1500 7500 15000

GARNAUD Victor 1500 7500 15000

GAZO-DUFAU Laure 1500 7500 15000

GENCE Yoan 1500 7500 15000

GOUX Gregoire 1500 7500 15000

HASCOET Yves-Laurent 1500 7500 15000

LATMI Philippe 1500 7500 15000

LEGEAY Chloe 1500 7500 15000

LEMAIRE Audrey 1500 7500 15000

LEROY Cyril 1500 7500 15000

MARCHE Benoit 1500 7500 15000

MENARD Guillaume 1500 7500 15000

MIEZAN Benoit 1500 7500 15000

MILLET Augustin 1500 7500 15000

MONIN Michel 1500 7500 15000

MOREAU Aurelien 1500 7500 15000

PETIT Christian 1500 7500 15000

RIVALLAND Benoit 1500 7500 15000

ROUGIER Stephane 1500 7500 15000

SURAULT Willy 1500 7500 15000

TRAINEAU Antoine 1500 7500 15000

VAN DEN DRIESSCHE Sandrine 1500 7500 15000

VYERS Matthieu 1500 7500 15000

WRIGHT Jackson 1500 7500 15000

DECOUT Frederic 1500 7500 15000

ESCOUBEYROU Luc 1500 7500 15000

GALATEAU Jean-Noel 1500 7500 15000

REGNIER Philippe 1500 7500 15000

BRANZI Celine 1500 7500 15000

CANIS Christophe 1500 7500 15000

CENAC Joel 1500 7500 15000

HUGUES Helene 1500 7500 15000

JOSEPH Christophe 1500 7500 15000

MARAND Laure 1500 7500 15000

CAO-CARMICHAEL DE BAIGLIE Nathalie 1500 7500 15000

CHATAIN Lidwine 1500 7500 15000

DANNIELOU Eric 1500 7500 15000
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GACHINA Anne 1500 7500 15000

GAILLARD Isabelle 1500 7500 15000

LAVERGNE Sandrine 1500 7500 15000

MENARD Christine 1500 7500 15000

OSTOLSKI Aline 1500 7500 15000

PORTIER Aurelie 1500 7500 15000

REUSSER Thierry 1500 7500 15000

RIOUX Helene 1500 7500 15000

RODDE Emmanuelle 1500 7500 15000

VERDOUX Franck 1500 7500 15000

VILLEMAIN Patrice 1500 7500 15000

VIRVALEIX Carole 1500 7500 15000

YGOUF Florence 1500 7500 15000

AGUILLON Catherine 1500 7500 15000

FILLAUDEAU Christelle 1500 7500 15000

GUIGNARD Jerome 1500 7500 15000

JOYAUX Nicolas 1500 7500 15000

ALGAN Baptiste 1500 7500 15000

AZOULAY-FRAVEL Anne 1500 7500 15000

BARRAUD Marion 1500 7500 15000

BENAZECH Damien 1500 7500 15000

BOULANGUE Damien-Emmanuel 1500 7500 15000

CHABRAUD Nicolas 1500 7500 15000

CHOLLEY Julie 1500 7500 15000

CLEMENT Guillaume 1500 7500 15000

COTTO Raphael 1500 7500 15000

DEVROUTE Alain 1500 7500 15000

DOYEN Alexis 1500 7500 15000

DUPUIS Catherine 1500 7500 15000

FOUSSE Eric 1500 7500 15000

GAUTIER Florian 1500 7500 15000

GHOURI Malika 1500 7500 15000

LABARRE Magali 1500 7500 15000

LACOUTURE Aurelie 1500 7500 15000

LANGLOIS Jean-Michel 1500 7500 15000

LAUCAIGNE Patrice 1500 7500 15000

LELY Stephane 1500 7500 15000

MAINGARD Christophe 1500 7500 15000

MATHEOS Pascal 1500 7500 15000

MESSY Sebastien 1500 7500 15000

OUVRARD Eddy 1500 7500 15000

PELLIER Laurent 1500 7500 15000

SANCHEZ Michael 1500 7500 15000
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SARAZIN Christophe 1500 7500 15000

THEOBALD Christophe 1500 7500 15000

VARENNE Franck 1500 7500 15000

VERON Dominique 1500 7500 15000

VION David 1500 7500 15000

BIGEON Francois 1500 7500 15000

BORDACHAR Eric 1500 7500 15000

CARION Thierry 1500 7500 15000

DANDLER Arnaud 1500 7500 15000

DUBREUIL Laurence 1500 7500 15000

DUMAS Isabelle 1500 7500 15000

GALERON Isabelle 1500 7500 15000

GALLAIS Thierry 1500 7500 15000

GEOFFROY Celine 1500 7500 15000

GUERILLOT Catherine 1500 7500 15000

LESNE Marie-Carmen 1500 7500 15000

LESNE Patrick 1500 7500 15000

MAINI Isabelle 1500 7500 15000

MANELPHE Frederic 1500 7500 15000

MATHIEN Nathalie 1500 7500 15000

MESSY Marianne 1500 7500 15000

OLLIER Philippe 1500 7500 15000

PERARD Stephanie 1500 7500 15000

RUIS Julien 1500 7500 15000

SICOT Olivier 1500 7500 15000
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Annexe V à la décision n° 2022/2 du 1 juil. 2022 du directeur régional CLEMENT Gisele

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

PV« 420D », « 420 », « 421 » (contravention et délit douaniers)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

MERLE BECKER Jean-Francois 137500 100000 300000

AWONG MVELE Elisabeth 12500 20000 50000

BROSSE Emmanuelle 7500 10000 30000

CADIS Jean-Marc 12500 20000 50000

CHRISTIANY Jerome 7500 10000 30000

GADOULEAU Ingrid 12500 20000 50000

MORMINA Christophe 15000 25000 60000

VALARCHER Pascale 15000 25000 60000

ABADIE Nicole 5000 8000 20000

FAGOT Serge 7500 10000 30000

LABETOULLE Line 12500 20000 50000

MOUHIB Maria 7500 10000 30000

ROUCHI Christel 5000 8000 20000

ROUCHI Jean-Marc 7500 10000 30000

VILAIN Nelida 5000 8000 20000

VUILLERME-MORAUD Thierry 12500 20000 50000

BERGE Michel 5000 8000 20000

BOURGOIS Carole 7500 10000 30000

CUVELIER Fabrice 5000 8000 20000

DESFARGES Herve 5000 8000 20000

DIDIER Nicole 5000 8000 20000

GAUTIER Jimmy 7500 10000 30000

LAPEYRIERE Clara 7500 10000 30000

LEMASSON Anita 12500 20000 50000

LEPAGE Elisabeth 5000 8000 20000

LEROUX Christelle 7500 10000 30000

MOUSSET Helene 5000 8000 20000

ROCHE Monique 7500 10000 30000

ROUSSEAU Karine 5000 8000 20000

SUDRIE Sebastien 12500 20000 50000

BARBE David 7500 10000 30000

BEAULIEU Laurent 7500 10000 30000

BEHOUCHE Akim 5000 8000 20000

BONNINGUE Christophe 5000 8000 20000
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CAILLAUD Clement 7500 10000 30000

CHABROUILLAUD Julien 7500 10000 30000

CHARRIER Stevy 7500 10000 30000

CHOCTEAU Damien 5000 8000 20000

CLEMENT Aurelie 7500 10000 30000

DANIEL Estelle 5000 8000 20000

DOLPHIN Jean 5000 8000 20000

DOUADY Benoit 5000 8000 20000

DRISSI Karim 5000 8000 20000

GABRAULT Florent 5000 8000 20000

GARETIER Camille 5000 8000 20000

GOMEZ Mael 5000 8000 20000

GRANSAGNE Pierre 7500 10000 30000

GREGOR Myriam 5000 8000 20000

GREVE Jean-Christophe 12500 20000 50000

GUENAUD Paul 12500 20000 50000

GUILLOREL Matthieu 5000 8000 20000

GUYON Victoria 7500 10000 30000

HEURIAU Damien 5000 8000 20000

JAVERLHAC Arnaud 5000 8000 20000

LALANDE Eric 7500 10000 30000

LAPORTE Charlie 5000 8000 20000

M'HANI Karim 7500 10000 30000

MAOULIN David 5000 8000 20000

MARTEAU Laurence 7500 10000 30000

MARTEAU Emmanuel 5000 8000 20000

MELLIER Denis 7500 10000 30000

MERCIER Emmanuel 7500 10000 30000

MOUADDINE Mohammed 7500 10000 30000

NOUET Remi 7500 10000 30000

RAT Christelle 5000 8000 20000

SEIGNEURIN Celine 7500 10000 30000

TRANCHANT Thomas 5000 8000 20000

VITU Guillaume 7500 10000 30000

ABDELLOU Frederic 5000 8000 20000

ADAMCZEWSKI Stephane 5000 8000 20000

BASTIER Christophe 12500 20000 50000

BERTHEREAU Jerome 5000 8000 20000

BLANCO Christophe 7500 10000 30000

BOIROUX Fabien 5000 8000 20000

BOITEUX Flavie 5000 8000 20000

BOUCAUD Cyrille 7500 10000 30000

BOUISSOU Cedric 7500 10000 30000
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BOURDIGAL Cyrielle 5000 8000 20000

BRANZI Thomas 7500 10000 30000

CAMBERLIN Frederic 7500 10000 30000

CHAPT Francois 7500 10000 30000

CHIBOU Kacem 7500 10000 30000

DAVID Karine 5000 8000 20000

DONNADIEU Muriel 5000 8000 20000

FEVRIER Jean-Francois 5000 8000 20000

FONTANY Jeremy 5000 8000 20000

FORVEILLE Emmanuel 5000 8000 20000

GARNAUD Victor 7500 10000 30000

GAZO-DUFAU Laure 7500 10000 30000

GENCE Yoan 5000 8000 20000

GOUX Gregoire 5000 8000 20000

HASCOET Yves-Laurent 5000 8000 20000

LATMI Philippe 7500 10000 30000

LEGEAY Chloe 5000 8000 20000

LEMAIRE Audrey 5000 8000 20000

LEROY Cyril 7500 10000 30000

MARCHE Benoit 7500 10000 30000

MENARD Guillaume 7500 10000 30000

MIEZAN Benoit 5000 8000 20000

MILLET Augustin 5000 8000 20000

MONIN Michel 7500 10000 30000

MOREAU Aurelien 5000 8000 20000

PETIT Christian 5000 8000 20000

RIVALLAND Benoit 7500 10000 30000

ROUGIER Stephane 5000 8000 20000

SURAULT Willy 12500 20000 50000

TRAINEAU Antoine 7500 10000 30000

VAN DEN DRIESSCHE Sandrine 12500 20000 50000

VYERS Matthieu 7500 10000 30000

WRIGHT Jackson 7500 10000 30000

DECOUT Frederic 7500 10000 30000

ESCOUBEYROU Luc 5000 8000 20000

GALATEAU Jean-Noel 5000 8000 20000

REGNIER Philippe 12500 20000 50000

BRANZI Celine 7500 10000 30000

CANIS Christophe 12500 20000 50000

CENAC Joel 12500 20000 50000

HUGUES Helene 7500 10000 30000

JOSEPH Christophe 7500 10000 30000

MARAND Laure 5000 8000 20000
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CAO-CARMICHAEL DE BAIGLIE Nathalie 12500 20000 50000

CHATAIN Lidwine 12500 20000 50000

DANNIELOU Eric 12500 20000 50000

GACHINA Anne 5000 8000 20000

GAILLARD Isabelle 5000 8000 20000

LAVERGNE Sandrine 5000 8000 20000

MENARD Christine 7500 10000 30000

OSTOLSKI Aline 7500 10000 30000

PORTIER Aurelie 7500 10000 30000

REUSSER Thierry 7500 10000 30000

RIOUX Helene 7500 10000 30000

RODDE Emmanuelle 7500 10000 30000

VERDOUX Franck 12500 20000 50000

VILLEMAIN Patrice 7500 10000 30000

VIRVALEIX Carole 5000 8000 20000

YGOUF Florence 12500 20000 50000

CHARRIER Isabelle 15000 25000 60000

PIERRE Jean-Francois 15000 25000 60000

AGUILLON Catherine 5000 8000 20000

FILLAUDEAU Christelle 5000 8000 20000

GUIGNARD Jerome 12500 20000 50000

JOYAUX Nicolas 7500 10000 30000

ALGAN Baptiste 7500 10000 30000

AZOULAY-FRAVEL Anne 7500 10000 30000

BARRAUD Marion 5000 8000 20000

BENAZECH Damien 5000 8000 20000

BOULANGUE Damien-Emmanuel 7500 10000 30000

CHABRAUD Nicolas 5000 8000 20000

CHOLLEY Julie 5000 8000 20000

CLEMENT Guillaume 5000 8000 20000

COTTO Raphael 5000 8000 20000

DEVROUTE Alain 7500 10000 30000

DOYEN Alexis 7500 10000 30000

DUPUIS Catherine 7500 10000 30000

FOUSSE Eric 12500 20000 50000

GAUTIER Florian 5000 8000 20000

GHOURI Malika 7500 10000 30000

LABARRE Magali 5000 8000 20000

LACOUTURE Aurelie 5000 8000 20000

LANGLOIS Jean-Michel 5000 8000 20000

LAUCAIGNE Patrice 12500 20000 50000

LELY Stephane 5000 8000 20000

MAINGARD Christophe 7500 10000 30000
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MATHEOS Pascal 5000 8000 20000

MESSY Sebastien 12500 20000 50000

OUVRARD Eddy 5000 8000 20000

PELLIER Laurent 7500 10000 30000

SANCHEZ Michael 5000 8000 20000

SARAZIN Christophe 7500 10000 30000

THEOBALD Christophe 7500 10000 30000

VARENNE Franck 7500 10000 30000

VERON Dominique 7500 10000 30000

VION David 5000 8000 20000

BIGEON Francois 7500 10000 30000

BORDACHAR Eric 12500 20000 50000

CARION Thierry 7500 10000 30000

DANDLER Arnaud 7500 10000 30000

DUBREUIL Laurence 7500 10000 30000

DUMAS Isabelle 7500 10000 30000

GALERON Isabelle 7500 10000 30000

GALLAIS Thierry 12500 20000 50000

GEOFFROY Celine 7500 10000 30000

GUERILLOT Catherine 5000 8000 20000

LESNE Patrick 7500 10000 30000

LESNE Marie-Carmen 7500 10000 30000

MAINI Isabelle 12500 20000 50000

MANELPHE Frederic 12500 20000 50000

MATHIEN Nathalie 7500 10000 30000

MESSY Marianne 7500 10000 30000

OLLIER Philippe 5000 8000 20000

PERARD Stephanie 12500 20000 50000

RUIS Julien 7500 10000 30000

SICOT Olivier 7500 10000 30000
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Annexe VI à la décision n° 2022/2 du 1 juil. 2022 du directeur régional CLEMENT Gisele

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

TRANSACTION « 421 » (contravention et délit douaniers)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur  des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

MERLE BECKER Jean-Francois 137500 100000 300000

AWONG MVELE Elisabeth 12500 20000 50000

BROSSE Emmanuelle 7500 10000 30000

CADIS Jean-Marc 12500 20000 50000

CHRISTIANY Jerome 7500 10000 30000

GADOULEAU Ingrid 12500 20000 50000

MORMINA Christophe 15000 25000 65000

VALARCHER Pascale 15000 25000 60000

ABADIE Nicole 5000 8000 20000

FAGOT Serge 7500 10000 30000

LABETOULLE Line 12500 20000 50000

MOUHIB Maria 7500 10000 30000

ROUCHI Christel 5000 8000 20000

ROUCHI Jean-Marc 7500 10000 30000

VILAIN Nelida 5000 8000 20000

VUILLERME-MORAUD Thierry 12500 20000 50000

BERGE Michel 5000 8000 20000

BOURGOIS Carole 7500 10000 30000

CUVELIER Fabrice 5000 8000 20000

DESFARGES Herve 5000 8000 20000

DIDIER Nicole 5000 8000 20000

GAUTIER Jimmy 7500 10000 30000

LAPEYRIERE Clara 7500 10000 30000

LEMASSON Anita 12500 20000 50000

LEPAGE Elisabeth 5000 8000 20000

LEROUX Christelle 7500 10000 30000

MOUSSET Helene 5000 8000 20000

ROCHE Monique 7500 10000 30000

ROUSSEAU Karine 5000 8000 20000

SUDRIE Sebastien 12500 20000 50000

BARBE David 7500 10000 30000

BEAULIEU Laurent 7500 10000 30000

BEHOUCHE Akim 5000 8000 20000

BONNINGUE Christophe 5000 8000 20000
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CAILLAUD Clement 7500 10000 30000

CHABROUILLAUD Julien 7500 10000 30000

CHARRIER Stevy 7500 10000 30000

CHOCTEAU Damien 5000 8000 20000

CLEMENT Aurelie 7500 10000 30000

DANIEL Estelle 5000 8000 20000

DOLPHIN Jean 5000 8000 20000

DOUADY Benoit 5000 8000 20000

DRISSI Karim 5000 8000 20000

GABRAULT Florent 5000 8000 20000

GARETIER Camille 5000 8000 20000

GOMEZ Mael 5000 8000 20000

GRANSAGNE Pierre 7500 10000 30000

GREGOR Myriam 5000 8000 20000

GREVE Jean-Christophe 12500 20000 50000

GUENAUD Paul 12500 20000 50000

GUILLOREL Matthieu 5000 8000 20000

GUYON Victoria 7500 10000 30000

HEURIAU Damien 5000 8000 20000

JAVERLHAC Arnaud 5000 8000 20000

LALANDE Eric 7500 10000 30000

LAPORTE Charlie 5000 8000 20000

M'HANI Karim 7500 10000 30000

MAOULIN David 5000 8000 20000

MARTEAU Laurence 12500 20000 50000

MARTEAU Emmanuel 5000 8000 20000

MELLIER Denis 7500 10000 30000

MERCIER Emmanuel 7500 10000 30000

MOUADDINE Mohammed 7500 10000 30000

NOUET Remi 7500 10000 30000

RAT Christelle 5000 8000 20000

SEIGNEURIN Celine 7500 10000 30000

TRANCHANT Thomas 5000 8000 20000

VITU Guillaume 7500 10000 30000

ABDELLOU Frederic 5000 8000 20000

ADAMCZEWSKI Stephane 5000 8000 20000

BASTIER Christophe 12500 20000 50000

BERTHEREAU Jerome 5000 8000 20000

BLANCO Christophe 7500 10000 30000

BOIROUX Fabien 5000 8000 20000

BOITEUX Flavie 5000 8000 20000

BOUCAUD Cyrille 7500 10000 30000

BOUISSOU Cedric 7500 10000 30000
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BOURDIGAL Cyrielle 5000 8000 20000

BRANZI Thomas 7500 10000 30000

CAMBERLIN Frederic 7500 10000 30000

CHAPT Francois 7500 10000 30000

CHIBOU Kacem 7500 10000 30000

DAVID Karine 5000 8000 20000

DONNADIEU Muriel 5000 8000 20000

FEVRIER Jean-Francois 5000 8000 20000

FONTANY Jeremy 5000 8000 20000

FORVEILLE Emmanuel 5000 8000 20000

GARNAUD Victor 7500 10000 30000

GAZO-DUFAU Laure 7500 10000 30000

GENCE Yoan 5000 8000 20000

GOUX Gregoire 5000 8000 20000

HASCOET Yves-Laurent 5000 8000 20000

LATMI Philippe 7500 10000 30000

LEGEAY Chloe 5000 8000 20000

LEMAIRE Audrey 5000 8000 20000

LEROY Cyril 7500 10000 30000

MARCHE Benoit 7500 10000 30000

MENARD Guillaume 7500 10000 30000

MIEZAN Benoit 5000 8000 20000

MILLET Augustin 5000 8000 20000

MONIN Michel 7500 10000 30000

MOREAU Aurelien 5000 8000 20000

PETIT Christian 5000 8000 20000

RIVALLAND Benoit 7500 10000 30000

ROUGIER Stephane 5000 8000 20000

SURAULT Willy 12500 20000 50000

TRAINEAU Antoine 7500 10000 30000

VAN DEN DRIESSCHE Sandrine 12500 20000 50000

VYERS Matthieu 7500 10000 30000

WRIGHT Jackson 7500 10000 30000

DECOUT Frederic 7500 10000 30000

ESCOUBEYROU Luc 5000 8000 20000

GALATEAU Jean-Noel 5000 8000 20000

REGNIER Philippe 12500 20000 50000

BRANZI Celine 7500 10000 30000

CANIS Christophe 12500 20000 50000

CENAC Joel 12500 20000 50000

HUGUES Helene 7500 10000 30000

JOSEPH Christophe 7500 10000 30000

MARAND Laure 5000 8000 20000
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CAO-CARMICHAEL DE BAIGLIE Nathalie 12500 20000 50000

CHATAIN Lidwine 12500 20000 50000

DANNIELOU Eric 12500 20000 50000

GACHINA Anne 5000 8000 20000

GAILLARD Isabelle 5000 8000 20000

LAVERGNE Sandrine 5000 8000 20000

MENARD Christine 7500 10000 30000

OSTOLSKI Aline 7500 10000 30000

PORTIER Aurelie 7500 10000 30000

RAFFIN Dominique 12500 20000 50000

REUSSER Thierry 7500 10000 30000

RIOUX Helene 7500 10000 30000

RODDE Emmanuelle 7500 10000 30000

VERDOUX Franck 12500 20000 50000

VILLEMAIN Patrice 7500 10000 30000

VIRVALEIX Carole 5000 8000 20000

YGOUF Florence 12500 20000 50000

CHARRIER Isabelle 15000 25000 60000

PIERRE Jean-Francois 15500 25000 60000

AGUILLON Catherine 5000 8000 20000

FILLAUDEAU Christelle 5000 8000 20000

GUIGNARD Jerome 12500 20000 50000

JOYAUX Nicolas 7500 10000 30000

ALGAN Baptiste 7500 10000 30000

AZOULAY-FRAVEL Anne 7500 10000 30000

BARRAUD Marion 5000 8000 20000

BENAZECH Damien 5000 8000 20000

BOULANGUE Damien-Emmanuel 7500 10000 30000

CHABRAUD Nicolas 5000 8000 20000

CHOLLEY Julie 5000 8000 20000

CLEMENT Guillaume 5000 8000 20000

COTTO Raphael 5000 8000 20000

DEVROUTE Alain 7500 10000 30000

DOYEN Alexis 7500 10000 30000

DUPUIS Catherine 7500 10000 30000

FOUSSE Eric 12500 20000 50000

GAUTIER Florian 5000 8000 20000

GHOURI Malika 7500 10000 30000

LABARRE Magali 5000 8000 20000

LACOUTURE Aurelie 5000 8000 20000

LANGLOIS Jean-Michel 5000 8000 20000

LAUCAIGNE Patrice 12500 20000 50000

LELY Stephane 5000 8000 20000
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MAINGARD Christophe 7500 10000 30000

MATHEOS Pascal 5000 8000 20000

MESSY Sebastien 12500 20000 50000

OUVRARD Eddy 5000 8000 20000

PELLIER Laurent 7500 10000 30000

SANCHEZ Michael 5000 8000 20000

SARAZIN Christophe 7500 10000 30000

THEOBALD Christophe 7500 10000 30000

VARENNE Franck 7500 10000 30000

VERON Dominique 7500 10000 30000

VION David 5000 8000 20000

BIGEON Francois 7500 10000 30000

BORDACHAR Eric 12500 20000 50000

CARION Thierry 7500 10000 30000

DANDLER Arnaud 7500 10000 30000

DUBREUIL Laurence 7500 10000 30000

DUMAS Isabelle 7500 10000 30000

GALERON Isabelle 7500 10000 30000

GALLAIS Thierry 12500 20000 50000

GEOFFROY Celine 7500 10000 30000

GUERILLOT Catherine 5000 8000 20000

LESNE Marie-Carmen 7500 10000 30000

LESNE Patrick 7500 10000 30000

MAINI Isabelle 12500 20000 50000

MANELPHE Frederic 12500 20000 50000

MATHIEN Nathalie 7500 10000 30000

MESSY Marianne 7500 10000 30000

OLLIER Philippe 5000 8000 20000

PERARD Stephanie 12500 20000 50000

RUIS Julien 7500 10000 30000

SICOT Olivier 7500 10000 30000
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Annexe VII à la décision n° 2022/2 du 1 juil. 2022 du directeur régional CLEMENT Gisele
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

PV « 420D », « 420 », « 421 » (contrefaçon)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de l’amende Valeur des 
marchandises

MERLE BECKER Jean-Francois 150000 600000

AWONG MVELE Elisabeth 25000 100000

BROSSE Emmanuelle 15000 60000

CADIS Jean-Marc 25000 100000

CHRISTIANY Jerome 15000 60000

GADOULEAU Ingrid 25000 100000

MORMINA Christophe 30000 120000

VALARCHER Pascale 30000 120000

ABADIE Nicole 10000 40000

FAGOT Serge 15000 60000

LABETOULLE Line 25000 100000

MOUHIB Maria 15000 60000

ROUCHI Christel 10000 40000

ROUCHI Jean-Marc 15000 60000

VILAIN Nelida 10000 40000

VUILLERME-MORAUD Thierry 25000 100000

BERGE Michel 10000 40000

BOURGOIS Carole 15000 60000

CUVELIER Fabrice 10000 40000

DESFARGES Herve 10000 40000

DIDIER Nicole 10000 40000

GAUTIER Jimmy 15000 60000

LAPEYRIERE Clara 15000 60000

LEMASSON Anita 25000 100000

LEPAGE Elisabeth 10000 40000

LEROUX Christelle 15000 60000

MOUSSET Helene 10000 40000

ROCHE Monique 15000 60000

ROUSSEAU Karine 10000 40000

SUDRIE Sebastien 25000 100000

BARBE David 15000 60000

BEAULIEU Laurent 15000 60000

BEHOUCHE Akim 10000 40000

BONNINGUE Christophe 10000 40000

CAILLAUD Clement 15000 60000

CHABROUILLAUD Julien 15000 60000
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CHARRIER Stevy 15000 60000

CHOCTEAU Damien 10000 40000

CLEMENT Aurelie 15000 60000

DANIEL Estelle 10000 40000

DOLPHIN Jean 10000 40000

DOUADY Benoit 10000 40000

DRISSI Karim 10000 40000

GABRAULT Florent 10000 40000

GARETIER Camille 10000 40000

GOMEZ Mael 10000 40000

GRANSAGNE Pierre 15000 60000

GREGOR Myriam 10000 40000

GREVE Jean-Christophe 25000 100000

GUENAUD Paul 25000 100000

GUILLOREL Matthieu 10000 40000

GUYON Victoria 15000 60000

HEURIAU Damien 10000 40000

JAVERLHAC Arnaud 10000 40000

LALANDE Eric 15000 60000

LAPORTE Charlie 10000 40000

M'HANI Karim 15000 60000

MAOULIN David 10000 40000

MARTEAU Emmanuel 10000 40000

MARTEAU Laurence 25000 100000

MELLIER Denis 15000 60000

MERCIER Emmanuel 15000 60000

MOUADDINE Mohammed 15000 60000

NOUET Remi 15000 60000

RAT Christelle 10000 40000

SEIGNEURIN Celine 15000 60000

TRANCHANT Thomas 10000 40000

VITU Guillaume 15000 60000

ABDELLOU Frederic 10000 40000

ADAMCZEWSKI Stephane 10000 40000

BASTIER Christophe 25000 100000

BERTHEREAU Jerome 10000 40000

BLANCO Christophe 15000 60000

BOIROUX Fabien 10000 40000

BOITEUX Flavie 10000 40000

BOUCAUD Cyrille 15000 60000

BOUISSOU Cedric 15000 60000

BOURDIGAL Cyrielle 10000 40000

BRANZI Thomas 15000 60000
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CAMBERLIN Frederic 15000 60000

CHAPT Francois 15000 60000

CHIBOU Kacem 15000 60000

DAVID Karine 10000 40000

DONNADIEU Muriel 10000 40000

FEVRIER Jean-Francois 10000 40000

FONTANY Jeremy 10000 40000

FORVEILLE Emmanuel 10000 40000

GARNAUD Victor 15000 60000

GAZO-DUFAU Laure 15000 60000

GENCE Yoan 10000 40000

GOUX Gregoire 10000 40000

HASCOET Yves-Laurent 10000 40000

LATMI Philippe 15000 60000

LEGEAY Chloe 10000 40000

LEMAIRE Audrey 10000 40000

LEROY Cyril 15000 60000

MARCHE Benoit 15000 60000

MENARD Guillaume 15000 60000

MIEZAN Benoit 10000 40000

MILLET Augustin 10000 40000

MONIN Michel 15000 60000

MOREAU Aurelien 10000 40000

PETIT Christian 10000 40000

RIVALLAND Benoit 15000 60000

ROUGIER Stephane 10000 40000

SURAULT Willy 25000 100000

TRAINEAU Antoine 15000 60000

VAN DEN DRIESSCHE Sandrine 25000 100000

VYERS Matthieu 15000 60000

WRIGHT Jackson 15000 60000

DECOUT Frederic 15000 60000

ESCOUBEYROU Luc 10000 40000

GALATEAU Jean-Noel 10000 40000

REGNIER Philippe 25000 100000

BRANZI Celine 15000 60000

CANIS Christophe 25000 100000

CENAC Joel 25000 100000

HUGUES Helene 15000 60000

JOSEPH Christophe 15000 60000

MARAND Laure 10000 40000

CAO-CARMICHAEL DE BAIGLIE Nathalie 25000 100000

CHATAIN Lidwine 25000 100000
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DANNIELOU Eric 25000 100000

GACHINA Anne 10000 40000

GAILLARD Isabelle 10000 40000

LAVERGNE Sandrine 10000 40000

MENARD Christine 15000 60000

OSTOLSKI Aline 15000 60000

PORTIER Aurelie 15000 60000

RAFFIN Dominique 25000 100000

REUSSER Thierry 15000 60000

RIOUX Helene 15000 60000

RODDE Emmanuelle 15000 60000

VERDOUX Franck 25000 100000

VILLEMAIN Patrice 15000 60000

VIRVALEIX Carole 10000 40000

YGOUF Florence 25000 100000

CHARRIER Isabelle 30000 120000

AGUILLON Catherine 10000 40000

FILLAUDEAU Christelle 10000 40000

GUIGNARD Jerome 25000 100000

JOYAUX Nicolas 15000 60000

ALGAN Baptiste 15000 60000

AZOULAY-FRAVEL Anne 15000 60000

BARRAUD Marion 10000 40000

BENAZECH Damien 10000 40000

BOULANGUE Damien-Emmanuel 15000 60000

CHABRAUD Nicolas 10000 40000

CHOLLEY Julie 10000 40000

CLEMENT Guillaume 10000 40000

COTTO Raphael 10000 40000

DEVROUTE Alain 15000 60000

DOYEN Alexis 15000 60000

DUPUIS Catherine 15000 60000

FOUSSE Eric 25000 100000

GAUTIER Florian 10000 40000

GHOURI Malika 15000 60000

LABARRE Magali 10000 40000

LACOUTURE Aurelie 10000 40000

LANGLOIS Jean-Michel 10000 40000

LAUCAIGNE Patrice 25000 100000

LELY Stephane 10000 40000

MAINGARD Christophe 15000 60000

MATHEOS Pascal 10000 40000

MESSY Sebastien 25000 100000
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OUVRARD Eddy 10000 40000

PELLIER Laurent 15000 60000

SANCHEZ Michael 10000 40000

SARAZIN Christophe 15000 60000

THEOBALD Christophe 15000 60000

VARENNE Franck 15000 60000

VERON Dominique 15000 60000

VION David 10000 40000

BIGEON Francois 15000 60000

BORDACHAR Eric 25000 100000

CARION Thierry 15000 60000

DANDLER Arnaud 15000 60000

DUBREUIL Laurence 15000 60000

DUMAS Isabelle 15000 60000

GALERON Isabelle 15000 60000

GALLAIS Thierry 25000 100000

GEOFFROY Celine 15000 60000

GUERILLOT Catherine 10000 40000

LESNE Patrick 15000 60000

LESNE Marie-Carmen 15000 60000

MAINI Isabelle 25000 100000

MANELPHE Frederic 25000 100000

MATHIEN Nathalie 15000 60000

MESSY Marianne 15000 60000

OLLIER Philippe 10000 40000

PERARD Stephanie 25000 100000

RUIS Julien 15000 60000

SICOT Olivier 15000 60000
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Annexe VIII à la décision n° 2022/2 du 1 juil. 2022 du directeur régional CLEMENT Gisele
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

TRANSACTION « 421 » (contrefaçon)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de l’amende Valeur des 
marchandises

MERLE BECKER Jean-Francois 150000 600000

AWONG MVELE Elisabeth 25000 100000

BROSSE Emmanuelle 15000 60000

CADIS Jean-Marc 25000 100000

CHRISTIANY Jerome 15000 60000

GADOULEAU Ingrid 25000 100000

MORMINA Christophe 30000 120000

VALARCHER Pascale 30000 120000

ABADIE Nicole 10000 40000

FAGOT Serge 15000 60000

LABETOULLE Line 25000 100000

MOUHIB Maria 15000 60000

ROUCHI Jean-Marc 15000 60000

ROUCHI Christel 10000 40000

VILAIN Nelida 10000 40000

VUILLERME-MORAUD Thierry 25000 100000

BERGE Michel 10000 40000

BOURGOIS Carole 15000 60000

CUVELIER Fabrice 10000 40000

DESFARGES Herve 10000 40000

DIDIER Nicole 10000 40000

GAUTIER Jimmy 15000 60000

LAPEYRIERE Clara 15000 60000

LEMASSON Anita 25000 100000

LEPAGE Elisabeth 10000 40000

LEROUX Christelle 15000 60000

MOUSSET Helene 10000 40000

ROCHE Monique 15000 60000

ROUSSEAU Karine 10000 40000

SUDRIE Sebastien 25000 100000

BARBE David 15000 60000

BEAULIEU Laurent 15000 60000

BEHOUCHE Akim 10000 40000

BONNINGUE Christophe 10000 40000

CAILLAUD Clement 15000 60000

CHABROUILLAUD Julien 15000 60000
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CHARRIER Stevy 15000 60000

CHOCTEAU Damien 10000 40000

CLEMENT Aurelie 15000 60000

DANIEL Estelle 10000 40000

DOLPHIN Jean 10000 40000

DOUADY Benoit 10000 40000

DRISSI Karim 10000 40000

GABRAULT Florent 10000 40000

GARETIER Camille 10000 40000

GOMEZ Mael 10000 40000

GRANSAGNE Pierre 15000 60000

GREGOR Myriam 10000 40000

GREVE Jean-Christophe 25000 100000

GUENAUD Paul 25000 100000

GUILLOREL Matthieu 10000 40000

GUYON Victoria 15000 60000

HEURIAU Damien 10000 40000

JAVERLHAC Arnaud 10000 40000

LALANDE Eric 15000 60000

LAPORTE Charlie 10000 40000

M'HANI Karim 15000 60000

MAOULIN David 10000 40000

MARTEAU Laurence 25000 100000

MARTEAU Emmanuel 10000 40000

MELLIER Denis 15000 60000

MERCIER Emmanuel 15000 60000

MOUADDINE Mohammed 15000 60000

NOUET Remi 15000 60000

RAT Christelle 10000 40000

SEIGNEURIN Celine 15000 60000

TRANCHANT Thomas 10000 40000

VITU Guillaume 15000 60000

ABDELLOU Frederic 10000 40000

ADAMCZEWSKI Stephane 10000 40000

BASTIER Christophe 25000 100000

BERTHEREAU Jerome 10000 40000

BLANCO Christophe 15000 60000

BOIROUX Fabien 10000 40000

BOITEUX Flavie 10000 40000

BOUCAUD Cyrille 15000 60000

BOUISSOU Cedric 15000 60000

BOURDIGAL Cyrielle 10000 40000

BRANZI Thomas 15000 60000
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CAMBERLIN Frederic 15000 60000

CHAPT Francois 15000 60000

CHIBOU Kacem 15000 60000

DAVID Karine 10000 40000

DONNADIEU Muriel 10000 40000

FEVRIER Jean-Francois 10000 40000

FONTANY Jeremy 10000 40000

FORVEILLE Emmanuel 10000 40000

GARNAUD Victor 15000 60000

GAZO-DUFAU Laure 15000 60000

GENCE Yoan 10000 40000

GOUX Gregoire 10000 40000

HASCOET Yves-Laurent 10000 40000

LATMI Philippe 15000 60000

LEGEAY Chloe 10000 40000

LEMAIRE Audrey 10000 40000

LEROY Cyril 15000 60000

MARCHE Benoit 15000 60000

MENARD Guillaume 15000 60000

MIEZAN Benoit 10000 40000

MILLET Augustin 10000 40000

MONIN Michel 15000 60000

MOREAU Aurelien 10000 40000

PETIT Christian 10000 40000

RIVALLAND Benoit 15000 60000

ROUGIER Stephane 10000 40000

SURAULT Willy 25000 100000

TRAINEAU Antoine 15000 60000

VAN DEN DRIESSCHE Sandrine 25000 100000

VYERS Matthieu 15000 60000

WRIGHT Jackson 15000 60000

DECOUT Frederic 15000 60000

ESCOUBEYROU Luc 10000 40000

GALATEAU Jean-Noel 10000 40000

REGNIER Philippe 25000 100000

BRANZI Celine 15000 60000

CANIS Christophe 25000 100000

CENAC Joel 25000 100000

HUGUES Helene 15000 60000

JOSEPH Christophe 15000 60000

MARAND Laure 10000 40000

CAO-CARMICHAEL DE BAIGLIE Nathalie 25000 100000

CHATAIN Lidwine 25000 100000
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DANNIELOU Eric 25000 100000

GACHINA Anne 10000 40000

GAILLARD Isabelle 10000 40000

LAVERGNE Sandrine 10000 40000

MENARD Christine 15000 60000

OSTOLSKI Aline 15000 60000

PORTIER Aurelie 15000 60000

RAFFIN Dominique 25000 100000

REUSSER Thierry 15000 60000

RIOUX Helene 15000 60000

RODDE Emmanuelle 15000 60000

VERDOUX Franck 25000 100000

VILLEMAIN Patrice 15000 60000

VIRVALEIX Carole 10000 40000

YGOUF Florence 25000 100000

CHARRIER Isabelle 30000 120000

AGUILLON Catherine 10000 40000

FILLAUDEAU Christelle 10000 40000

GUIGNARD Jerome 25000 100000

JOYAUX Nicolas 15000 60000

ALGAN Baptiste 15000 60000

AZOULAY-FRAVEL Anne 15000 60000

BARRAUD Marion 10000 40000

BENAZECH Damien 10000 40000

BOULANGUE Damien-Emmanuel 15000 60000

CHABRAUD Nicolas 10000 40000

CHOLLEY Julie 10000 40000

CLEMENT Guillaume 10000 40000

COTTO Raphael 10000 40000

DEVROUTE Alain 15000 60000

DOYEN Alexis 15000 60000

DUPUIS Catherine 15000 60000

FOUSSE Eric 25000 100000

GAUTIER Florian 10000 40000

GHOURI Malika 15000 60000

LABARRE Magali 10000 40000

LACOUTURE Aurelie 10000 40000

LANGLOIS Jean-Michel 10000 40000

LAUCAIGNE Patrice 25000 100000

LELY Stephane 10000 40000

MAINGARD Christophe 15000 60000

MATHEOS Pascal 10000 40000

MESSY Sebastien 25000 100000
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OUVRARD Eddy 10000 40000

PELLIER Laurent 15000 60000

SANCHEZ Michael 10000 40000

SARAZIN Christophe 15000 60000

THEOBALD Christophe 15000 60000

VARENNE Franck 15000 60000

VERON Dominique 15000 60000

VION David 10000 40000

BIGEON Francois 15000 60000

BORDACHAR Eric 25000 100000

CARION Thierry 15000 60000

DANDLER Arnaud 15000 60000

DUBREUIL Laurence 15000 60000

DUMAS Isabelle 15000 60000

GALERON Isabelle 15000 60000

GALLAIS Thierry 25000 100000

GEOFFROY Celine 15000 60000

GUERILLOT Catherine 10000 40000

LESNE Marie-Carmen 15000 60000

LESNE Patrick 15000 60000

MAINI Isabelle 25000 100000

MANELPHE Frederic 25000 100000

MATHIEN Nathalie 15000 60000

MESSY Marianne 15000 60000

OLLIER Philippe 10000 40000

PERARD Stephanie 25000 100000

RUIS Julien 15000 60000

SICOT Olivier 15000 60000
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Annexe IX à la décision n° 2022/2 du 1 juil. 2022 du directeur régional CLEMENT Gisele
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

PV « 420D », « 420 », « 421 » (argent liquide)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Argent liquide: les espèces (billets et pièces), les instruments négociables au porteur (chèque de voyage, chèques, billets à 
ordre, mandats), les marchandises servant de réserve de valeur très liquide (l'or), les cartes pré payées n’excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende Argent liquide

MERLE BECKER Jean-Francois 105000 300000

AWONG MVELE Elisabeth 14000 40000

BROSSE Emmanuelle 10500 30000

CADIS Jean-Marc 14000 40000

CHRISTIANY Jerome 10500 30000

GADOULEAU Ingrid 14000 40000

MORMINA Christophe 17500 50000

VALARCHER Pascale 17500 50000

ABADIE Nicole 7000 20000

FAGOT Serge 10500 30000

LABETOULLE Line 14000 40000

MOUHIB Maria 10500 30000

ROUCHI Christel 7000 20000

ROUCHI Jean-Marc 10500 30000

VILAIN Nelida 7000 20000

VUILLERME-MORAUD Thierry 14000 40000

BERGE Michel 7000 20000

BOURGOIS Carole 10500 30000

CUVELIER Fabrice 7000 20000

DESFARGES Herve 7000 20000

DIDIER Nicole 7000 20000

GAUTIER Jimmy 10500 30000

LAPEYRIERE Clara 10500 30000

LEMASSON Anita 14000 40000

LEPAGE Elisabeth 7000 20000

LEROUX Christelle 10500 30000

MOUSSET Helene 7000 20000

ROCHE Monique 10500 30000

ROUSSEAU Karine 7000 20000

SUDRIE Sebastien 14000 40000

BARBE David 10500 30000

BEAULIEU Laurent 10500 30000

BEHOUCHE Akim 7000 20000

BONNINGUE Christophe 7000 20000

CAILLAUD Clement 10500 30000

DIRECTION REGIONALE DOUANES - R75-2022-07-01-00002 - Decision DR Poitiers délégations transactionnelles 2022-2 84



CHABROUILLAUD Julien 10500 30000

CHARRIER Stevy 10500 30000

CHOCTEAU Damien 7000 20000

CLEMENT Aurelie 10500 30000

DANIEL Estelle 7000 20000

DOLPHIN Jean 7000 20000

DOUADY Benoit 7000 20000

DRISSI Karim 7000 20000

GABRAULT Florent 7000 20000

GARETIER Camille 7000 20000

GOMEZ Mael 7000 20000

GRANSAGNE Pierre 10500 30000

GREGOR Myriam 7000 20000

GREVE Jean-Christophe 14000 40000

GUENAUD Paul 14000 40000

GUILLOREL Matthieu 7000 20000

GUYON Victoria 10500 30000

HEURIAU Damien 7000 20000

JAVERLHAC Arnaud 7000 20000

LALANDE Eric 10500 30000

LAPORTE Charlie 7000 20000

M'HANI Karim 10500 30000

MAOULIN David 7000 20000

MARTEAU Laurence 14000 40000

MARTEAU Emmanuel 7000 20000

MELLIER Denis 10500 30000

MERCIER Emmanuel 10500 30000

MOUADDINE Mohammed 10500 30000

NOUET Remi 10500 30000

RAT Christelle 7000 20000

SEIGNEURIN Celine 10500 30000

TRANCHANT Thomas 7000 20000

VITU Guillaume 10500 30000

ABDELLOU Frederic 7000 20000

ADAMCZEWSKI Stephane 7000 20000

BASTIER Christophe 14000 40000

BERTHEREAU Jerome 7000 20000

BLANCO Christophe 10500 30000

BOIROUX Fabien 7000 20000

BOITEUX Flavie 7000 20000

BOUCAUD Cyrille 10500 30000

BOUISSOU Cedric 10500 30000

BOURDIGAL Cyrielle 7000 20000
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BRANZI Thomas 10500 30000

CAMBERLIN Frederic 10500 30000

CHAPT Francois 10500 30000

CHIBOU Kacem 10500 30000

DAVID Karine 7000 20000

DONNADIEU Muriel 7000 20000

FEVRIER Jean-Francois 7000 20000

FONTANY Jeremy 7000 20000

FORVEILLE Emmanuel 7000 20000

GARNAUD Victor 10500 30000

GAZO-DUFAU Laure 10500 30000

GENCE Yoan 7000 20000

GOUX Gregoire 7000 20000

HASCOET Yves-Laurent 7000 20000

LATMI Philippe 10500 30000

LEGEAY Chloe 7000 20000

LEMAIRE Audrey 7000 20000

LEROY Cyril 10500 30000

MARCHE Benoit 10500 30000

MENARD Guillaume 10500 30000

MIEZAN Benoit 7000 20000

MILLET Augustin 7000 20000

MONIN Michel 10500 30000

MOREAU Aurelien 7000 20000

PETIT Christian 7000 20000

RIVALLAND Benoit 10500 30000

ROUGIER Stephane 7000 20000

SURAULT Willy 14000 40000

TRAINEAU Antoine 10500 30000

VAN DEN DRIESSCHE Sandrine 14000 40000

VYERS Matthieu 10500 30000

WRIGHT Jackson 10500 30000

DECOUT Frederic 10500 30000

ESCOUBEYROU Luc 7000 20000

GALATEAU Jean-Noel 7000 20000

REGNIER Philippe 14000 40000

BRANZI Celine 10500 30000

CANIS Christophe 14000 40000

CENAC Joel 14000 34000

HUGUES Helene 10500 30000

JOSEPH Christophe 10500 30000

MARAND Laure 7000 20000

CAO-CARMICHAEL DE BAIGLIE Nathalie 14000 40000
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CHATAIN Lidwine 14000 40000

DANNIELOU Eric 14000 40000

GACHINA Anne 7000 20000

GAILLARD Isabelle 7000 20000

LAVERGNE Sandrine 7000 20000

MENARD Christine 10500 30000

OSTOLSKI Aline 10500 30000

PORTIER Aurelie 10500 30000

REUSSER Thierry 10500 30000

RIOUX Helene 10500 30000

RODDE Emmanuelle 10500 30000

VERDOUX Franck 14000 40000

VILLEMAIN Patrice 10500 30000

VIRVALEIX Carole 7000 20000

YGOUF Florence 14000 40000

CHARRIER Isabelle 17500 50000

AGUILLON Catherine 7000 20000

FILLAUDEAU Christelle 7000 20000

GUIGNARD Jerome 14000 40000

JOYAUX Nicolas 10500 30000

ALGAN Baptiste 10500 30000

AZOULAY-FRAVEL Anne 10500 30000

BARRAUD Marion 7000 20000

BENAZECH Damien 7000 20000

BOULANGUE Damien-Emmanuel 10500 30000

CHABRAUD Nicolas 7000 20000

CHOLLEY Julie 7000 20000

CLEMENT Guillaume 7000 20000

COTTO Raphael 7000 20000

DEVROUTE Alain 10500 30000

DOYEN Alexis 10500 30000

DUPUIS Catherine 10500 30000

FOUSSE Eric 14000 40000

GAUTIER Florian 7000 20000

GHOURI Malika 10500 30000

LABARRE Magali 7000 20000

LACOUTURE Aurelie 7000 20000

LANGLOIS Jean-Michel 7000 20000

LAUCAIGNE Patrice 14000 40000

LELY Stephane 7000 20000

MAINGARD Christophe 10500 30000

MATHEOS Pascal 7000 20000

MESSY Sebastien 14000 40000
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OUVRARD Eddy 7000 20000

PELLIER Laurent 10500 30000

SANCHEZ Michael 7000 20000

SARAZIN Christophe 10500 30000

THEOBALD Christophe 10500 30000

VARENNE Franck 10500 30000

VERON Dominique 10500 30000

VION David 7000 20000

BIGEON Francois 10500 30000

BORDACHAR Eric 14000 40000

CARION Thierry 10500 30000

DANDLER Arnaud 10500 30000

DUBREUIL Laurence 10500 30000

DUMAS Isabelle 10500 30000

GALERON Isabelle 10500 30000

GALLAIS Thierry 14000 40000

GEOFFROY Celine 10500 30000

GUERILLOT Catherine 7000 20000

LESNE Marie-Carmen 10500 30000

LESNE Patrick 10500 30000

MAINI Isabelle 14000 40000

MANELPHE Frederic 14000 40000

MATHIEN Nathalie 10500 30000

MESSY Marianne 10500 30000

OLLIER Philippe 7000 20000

PERARD Stephanie 14000 40000

RUIS Julien 10500 30000

SICOT Olivier 10500 30000
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Annexe X à la décision n° 2022/2 du 1 juil. 2022 du directeur régional CLEMENT Gisele
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

TRANSACTION « 421 » (argent liquide)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Argent liquide: les espèces (billets et pièces), les instruments négociables au porteur (chèque de voyage, chèques, billets à 
ordre, mandats), les marchandises servant de réserve de valeur très liquide (l'or), les cartes pré payées n’excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende Argent liquide

MERLE BECKER Jean-Francois 105000 300000

AWONG MVELE Elisabeth 14000 40000

BROSSE Emmanuelle 10500 30000

CADIS Jean-Marc 14000 40000

CHRISTIANY Jerome 10500 30000

GADOULEAU Ingrid 14000 40000

MORMINA Christophe 17500 50000

VALARCHER Pascale 17500 50000

ABADIE Nicole 7500 20000

FAGOT Serge 10500 30000

LABETOULLE Line 14000 40000

MOUHIB Maria 10500 30000

ROUCHI Christel 7500 20000

ROUCHI Jean-Marc 10500 30000

VILAIN Nelida 7500 20000

VUILLERME-MORAUD Thierry 14000 40000

BERGE Michel 7500 20000

BOURGOIS Carole 10500 30000

CUVELIER Fabrice 7500 20000

DESFARGES Herve 7500 20000

DIDIER Nicole 7500 20000

GAUTIER Jimmy 10500 30000

LAPEYRIERE Clara 10500 30000

LEMASSON Anita 14000 40000

LEPAGE Elisabeth 7500 20000

LEROUX Christelle 10500 30000

MOUSSET Helene 7500 20000

ROCHE Monique 10500 30000

ROUSSEAU Karine 7500 20000

SUDRIE Sebastien 14000 40000

BARBE David 10500 30000

BEAULIEU Laurent 10500 30000

BEHOUCHE Akim 7500 20000

BONNINGUE Christophe 7500 20000

CAILLAUD Clement 10500 30000
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CHABROUILLAUD Julien 10500 30000

CHARRIER Stevy 10500 30000

CHOCTEAU Damien 7500 20000

CLEMENT Aurelie 10500 30000

DANIEL Estelle 7500 20000

DOLPHIN Jean 7500 20000

DOUADY Benoit 7500 20000

DRISSI Karim 7500 20000

GABRAULT Florent 7500 20000

GARETIER Camille 7500 20000

GOMEZ Mael 7500 20000

GRANSAGNE Pierre 10500 30000

GREGOR Myriam 7500 20000

GREVE Jean-Christophe 14000 40000

GUENAUD Paul 14000 40000

GUILLOREL Matthieu 7500 20000

GUYON Victoria 10500 30000

HEURIAU Damien 7500 20000

JAVERLHAC Arnaud 7500 20000

LALANDE Eric 10500 30000

LAPORTE Charlie 7500 20000

M'HANI Karim 10500 30000

MAOULIN David 7500 20000

MARTEAU Emmanuel 7500 20000

MARTEAU Laurence 14000 40000

MELLIER Denis 10500 30000

MERCIER Emmanuel 10500 30000

MOUADDINE Mohammed 10500 30000

NOUET Remi 10500 30000

RAT Christelle 7500 20000

SEIGNEURIN Celine 10500 30000

TRANCHANT Thomas 7500 20000

VITU Guillaume 10500 30000

ABDELLOU Frederic 7500 20000

ADAMCZEWSKI Stephane 7500 20000

BASTIER Christophe 14000 40000

BERTHEREAU Jerome 7500 20000

BLANCO Christophe 10500 30000

BOIROUX Fabien 7500 20000

BOITEUX Flavie 7500 20000

BOUCAUD Cyrille 10500 30000

BOUISSOU Cedric 10500 30000

BOURDIGAL Cyrielle 7500 20000
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BRANZI Thomas 10500 30000

CAMBERLIN Frederic 10500 30000

CHAPT Francois 10500 30000

CHIBOU Kacem 10500 30000

DAVID Karine 7500 20000

DONNADIEU Muriel 7500 20000

FEVRIER Jean-Francois 7500 20000

FONTANY Jeremy 7500 20000

FORVEILLE Emmanuel 7500 20000

GARNAUD Victor 10500 30000

GAZO-DUFAU Laure 10500 30000

GENCE Yoan 7500 20000

GOUX Gregoire 7500 20000

HASCOET Yves-Laurent 7500 20000

LATMI Philippe 10500 30000

LEGEAY Chloe 7500 20000

LEMAIRE Audrey 7500 20000

LEROY Cyril 10500 30000

MARCHE Benoit 10500 30000

MENARD Guillaume 10500 30000

MIEZAN Benoit 7500 20000

MILLET Augustin 7500 20000

MONIN Michel 10500 30000

MOREAU Aurelien 7500 20000

PETIT Christian 7500 20000

RIVALLAND Benoit 10500 30000

ROUGIER Stephane 7500 20000

SURAULT Willy 14000 40000

TRAINEAU Antoine 10500 30000

VAN DEN DRIESSCHE Sandrine 14000 40000

VYERS Matthieu 10500 30000

WRIGHT Jackson 10500 30000

DECOUT Frederic 10500 30000

ESCOUBEYROU Luc 7500 20000

GALATEAU Jean-Noel 7500 20000

REGNIER Philippe 14000 40000

BRANZI Celine 10500 30000

CANIS Christophe 14000 40000

CENAC Joel 14000 40000

HUGUES Helene 10500 30000

JOSEPH Christophe 10500 30000

MARAND Laure 7500 20000

CAO-CARMICHAEL DE BAIGLIE Nathalie 14000 40000
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CHATAIN Lidwine 14000 40000

DANNIELOU Eric 14000 40000

GACHINA Anne 7500 20000

GAILLARD Isabelle 7500 20000

LAVERGNE Sandrine 7500 20000

MENARD Christine 10500 30000

OSTOLSKI Aline 10500 30000

PORTIER Aurelie 10500 30000

RAFFIN Dominique 14000 40000

REUSSER Thierry 10500 30000

RIOUX Helene 10500 30000

RODDE Emmanuelle 10500 30000

VERDOUX Franck 14000 40000

VILLEMAIN Patrice 10500 30000

VIRVALEIX Carole 7500 20000

YGOUF Florence 14000 40000

CHARRIER Isabelle 17500 50000

AGUILLON Catherine 7500 20000

FILLAUDEAU Christelle 7500 20000

GUIGNARD Jerome 14000 40000

JOYAUX Nicolas 10500 30000

ALGAN Baptiste 10500 30000

AZOULAY-FRAVEL Anne 10500 30000

BARRAUD Marion 7500 20000

BENAZECH Damien 7500 20000

BOULANGUE Damien-Emmanuel 10500 30000

CHABRAUD Nicolas 7500 20000

CHOLLEY Julie 7500 20000

CLEMENT Guillaume 7500 20000

COTTO Raphael 7500 20000

DEVROUTE Alain 10500 30000

DOYEN Alexis 10500 30000

DUPUIS Catherine 10500 30000

FOUSSE Eric 14000 40000

GAUTIER Florian 7500 20000

GHOURI Malika 10500 30000

LABARRE Magali 7500 20000

LACOUTURE Aurelie 7500 20000

LANGLOIS Jean-Michel 7500 20000

LAUCAIGNE Patrice 14000 40000

LELY Stephane 7500 20000

MAINGARD Christophe 10500 30000

MATHEOS Pascal 7500 20000
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MESSY Sebastien 14000 40000

OUVRARD Eddy 7500 20000

PELLIER Laurent 10500 30000

SANCHEZ Michael 7500 20000

SARAZIN Christophe 10500 30000

THEOBALD Christophe 10500 30000

VARENNE Franck 10500 30000

VERON Dominique 10500 30000

VION David 7500 20000

BIGEON Francois 10500 30000

BORDACHAR Eric 14000 40000

CARION Thierry 10500 30000

DANDLER Arnaud 10500 30000

DUBREUIL Laurence 10500 30000

DUMAS Isabelle 10500 30000

GALERON Isabelle 10500 30000

GALLAIS Thierry 14000 40000

GEOFFROY Celine 10500 30000

GUERILLOT Catherine 7500 20000

LESNE Patrick 10500 30000

LESNE Marie-Carmen 10500 30000

MAINI Isabelle 14000 40000

MANELPHE Frederic 14000 40000

MATHIEN Nathalie 10500 30000

MESSY Marianne 10500 30000

OLLIER Philippe 7500 20000

PERARD Stephanie 14000 40000

RUIS Julien 10500 30000

SICOT Olivier 10500 30000
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DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS

DR Poitiers
32 RUE S. ALLENDE H. DES DOUANES
86020 POITIERS
Site Internet :  www.douane.gouv.fr

POITIERS, LE 1 JUIL. 2022

Affaire suivie par : CLEMENT Gisele
Téléphone : 09 70 27 51 62
Télécopie : 05 49 42 32 29
Mél : dr-poitiers@douane.finances.gouv.fr

Version anonymisée de la décision 2022/2 du directeur régional à  
POITIERS portant subdélégation de la signature du directeur 
interrégional à BORDEAUX CEDEX dans les domaines 
gracieux et contentieux en matière de contributions indirectes 
ainsi que pour les transactions en matière de douane et d’argent 
liquide.

Vu le code général des impôts et notamment son article 408 de l’annexe II et ses articles 212 et 
suivants de l’annexe IV ;
Vu le code des douanes et notamment ses articles 350 et 451 ;
Vu le Décret n° 2022-467 du 31 mars 2022 relatif à l'exercice du droit de transaction par 
l'administration des douanes

Décide

Article 1er –  Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe I de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à BORDEAUX CEDEX, les décisions de nature contentieuse (décharge de droits 
suite à réclamation, décision sur les contestations en matière de recouvrement des articles L 281 
et L 283 du livre des procédures fiscales, rejet d’une réclamation, restitution ou remboursement 
de droits suite à erreur sur l’assiette, réduction de droits suite à erreur de calcul) en matière de 
contributions indirectes, et pour les montants maximaux qui sont mentionnés, dans cette même 
annexe I, en euros ou pour des montants illimités.

Article 2 -  Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe II de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à  BORDEAUX CEDEX, les décisions de nature gracieuse (décision sur les 
demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures 
fiscales, modération d’amende fiscale, de majoration ou d’intérêt de retard, rejet d’une demande 
de remise, d’une demande de modération ou d’une demande de transaction, remise d’amende 
fiscale, de majoration d’impôts ou d’intérêt de retard, acceptation d’une demande et conclusion 
d’une transaction) en matière de contributions indirectes, et pour les montants maximaux qui sont 
mentionnés dans cette même annexe II en euros ou pour des montants illimités.

Article 3 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe III de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à BORDEAUX CEDEX, les procédures de règlement simplifié en matière de 
contributions indirectes, et pour les montants de droits compromis, de droits fraudés, d’amende et 
de valeur des marchandises qui sont mentionnés en euros dans cette même annexe III.
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Article 4 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe IV de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à BORDEAUX CEDEX, les actes transactionnels définitifs de type 406 portant sur 
des contentieux voyageurs en matière de contravention et de délit douaniers pour les montants 
qui sont mentionnés dans cette même annexe IV en euros.

Article 5 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe V de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à BORDEAUX CEDEX, les actes transactionnels définitifs et les ratifications 
d’actes transactionnels provisoires en matière de contravention et de délit douaniers, pour les 
montants qui sont mentionnés dans cette même annexe V en euros ou sont illimités.

Article 6 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe VI de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à BORDEAUX CEDEX, les transactions en matière de contravention et de délit 
douaniers pour les montants qui sont mentionnés dans cette même annexe VI en euros ou sont 
illimités.

Article 7 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe VII de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à BORDEAUX CEDEX, les actes transactionnels définitifs et les 
ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de contrefaçon pour les montants qui 
sont mentionnés dans cette même annexe VII en euros ou sont illimités.

Article 8 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe VIII de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à BORDEAUX CEDEX, les transactions en matière de contrefaçon pour 
les montants qui sont mentionnés dans cette même annexe VIII en euros ou sont illimités.

Article 9 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe IX de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à BORDEAUX CEDEX, les actes transactionnels définitifs et les ratifications 
d’actes transactionnels provisoires en matière d’argent liquide pour les montants qui sont 
mentionnés dans cette même annexe IX en euros ou sont illimités.

Article 10 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe X de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à BORDEAUX CEDEX, les transactions en matière d’argent liquide pour les 
montants qui sont mentionnés dans cette même annexe X en euros ou sont illimités.

Article 11 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département 
du siège de la direction régionale des douanes. Elle annule et remplace la précédente décision 
portant le même objet.
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Version anonymisée de l’Annexe I à la décision n° 2022/2 du 1 juil. 2022 du directeur régional 
CLEMENT Gisele

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe I reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, 
dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une 
identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière contentieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision de décharge de droits
Recouvrement : Décision sur une contestation de recouvrement pour un montant maximal de
Rejet : Décision de rejet d’une réclamation
Restitution : Décision de restitution, remboursement
Réduction : Décision de réduction

Numéro de commission d’emploi 
(matricule) Décharge Recouvrement Rejet Restitution Réduction

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune 
information n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe II à la décision n° 2022/2 du  1 juil. 2022 du directeur régional 
CLEMENT Gisele

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe II reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière gracieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures 
fiscales
Modération : Décision de modération d’amende fiscale ou de majoration
Rejet : Décision de rejet d’une remise, d’une modération ou de demande d’une transaction
Remise : Décision de remise d’amende fiscale ou de majoration d’impôts
Transaction 4822bis : Décision d’acceptation d’une demande de transaction

Numéro de commission d’emploi 
(matricule) Décharge Modération Rejet Remise Transaction

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune 
information n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe III à la décision n° 2022/2 du  1 juil. 2022 du directeur régional 
CLEMENT Gisele

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe III reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées : transaction simplifiée  - 
4823 bis « PRS »
Droits compromis : Montant des droits  compromis n'excède pas
Droits fraudés : Montant des droits fraudés  n'excède pas
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur de la  marchandise servant de calcul à la pénalité proportionnelle n'excède 
pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Droits 
compromis Droits fraudés Montant de 

l’amende
Valeur des 

marchandises
L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune 
information n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe IV à la décision n° 2022/2 du 1 juil. 2022 du directeur régional 
CLEMENT Gisele

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe IV reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

PV « 406 » (contentieux voyageurs)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

Matricule 37283 1500 7500 15000

Matricule 37461 1500 7500 15000

Matricule 37673 1500 7500 15000

Matricule 37801 1500 7500 15000

Matricule 37839 1500 7500 15000

Matricule 38060 1500 7500 15000

Matricule 38270 1500 7500 15000

Matricule 39278 1500 7500 15000

Matricule 40413 1500 7500 15000

Matricule 40601 1500 7500 15000

Matricule 40649 1500 7500 15000

Matricule 40709 1500 7500 15000

Matricule 41171 1500 7500 15000

Matricule 41259 1500 7500 15000

Matricule 41303 1500 7500 15000

Matricule 41543 1500 7500 15000

Matricule 42141 1500 7500 15000

Matricule 42469 1500 7500 15000

Matricule 42535 1500 7500 15000

Matricule 42541 1500 7500 15000

Matricule 43189 1500 7500 15000

Matricule 43215 1500 7500 15000

Matricule 43337 1500 7500 15000

Matricule 43368 1500 7500 15000

Matricule 43382 1500 7500 15000

Matricule 43932 1500 7500 15000

Matricule 44127 1500 7500 15000

Matricule 44195 1500 7500 15000

Matricule 44354 1500 7500 15000
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Matricule 44596 1500 7500 15000

Matricule 44630 1500 7500 15000

Matricule 44784 1500 7500 15000

Matricule 44815 1500 7500 15000

Matricule 44877 1500 7500 15000

Matricule 45166 1500 7500 15000

Matricule 45182 1500 7500 15000

Matricule 45230 1500 7500 15000

Matricule 45360 1500 7500 15000

Matricule 45374 1500 7500 15000

Matricule 45392 1500 7500 15000

Matricule 45574 1500 7500 15000

Matricule 45644 1500 7500 15000

Matricule 45685 1500 7500 15000

Matricule 45724 1500 7500 15000

Matricule 45795 1500 7500 15000

Matricule 45807 1500 7500 15000

Matricule 45927 1500 7500 15000

Matricule 45973 1500 7500 15000

Matricule 46131 1500 7500 15000

Matricule 46412 1500 7500 15000

Matricule 46478 1500 7500 15000

Matricule 46530 1500 7500 15000

Matricule 46538 1500 7500 15000

Matricule 46774 1500 7500 15000

Matricule 46856 1500 7500 15000

Matricule 46868 1500 7500 15000

Matricule 46879 1500 7500 15000

Matricule 46889 1500 7500 15000

Matricule 46979 1500 7500 15000

Matricule 47197 1500 7500 15000

Matricule 47235 1500 7500 15000

Matricule 47303 1500 7500 15000

Matricule 47311 1500 7500 15000

Matricule 47913 1500 7500 15000

Matricule 50220 1500 7500 15000

Matricule 50466 1500 7500 15000

Matricule 50524 1500 7500 15000

Matricule 50562 1500 7500 15000

Matricule 50570 1500 7500 15000

Matricule 51204 1500 7500 15000

Matricule 51618 1500 7500 15000

Matricule 51738 1500 7500 15000
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Matricule 51869 1500 7500 15000

Matricule 51898 1500 7500 15000

Matricule 51950 1500 7500 15000

Matricule 51962 1500 7500 15000

Matricule 52031 1500 7500 15000

Matricule 52033 1500 7500 15000

Matricule 52041 1500 7500 15000

Matricule 52043 1500 7500 15000

Matricule 52049 1500 7500 15000

Matricule 52092 1500 7500 15000

Matricule 52097 1500 7500 15000

Matricule 52115 1500 7500 15000

Matricule 52312 1500 7500 15000

Matricule 52322 1500 7500 15000

Matricule 52359 1500 7500 15000

Matricule 52444 1500 7500 15000

Matricule 52594 1500 7500 15000

Matricule 53112 1500 7500 15000

Matricule 53146 1500 7500 15000

Matricule 53378 1500 7500 15000

Matricule 53452 1500 7500 15000

Matricule 53484 1500 7500 15000

Matricule 53614 1500 7500 15000

Matricule 53687 1500 7500 15000

Matricule 53986 1500 7500 15000

Matricule 54041 1500 7500 15000

Matricule 54070 1500 7500 15000

Matricule 54082 1500 7500 15000

Matricule 54234 1500 7500 15000

Matricule 54321 1500 7500 15000

Matricule 54362 1500 7500 15000

Matricule 54521 1500 7500 15000

Matricule 54605 1500 7500 15000

Matricule 54806 1500 7500 15000

Matricule 54810 1500 7500 15000

Matricule 55256 1500 7500 15000

Matricule 55282 1500 7500 15000

Matricule 55300 1500 7500 15000

Matricule 55328 1500 7500 15000

Matricule 55498 1500 7500 15000

Matricule 55517 1500 7500 15000

Matricule 55638 1500 7500 15000

Matricule 55716 1500 7500 15000
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Matricule 55855 1500 7500 15000

Matricule 56228 1500 7500 15000

Matricule 56286 1500 7500 15000

Matricule 56756 1500 7500 15000

Matricule 56916 1500 7500 15000

Matricule 57001 1500 7500 15000

Matricule 57092 1500 7500 15000

Matricule 57146 1500 7500 15000

Matricule 57154 1500 7500 15000

Matricule 57559 1500 7500 15000

Matricule 57566 1500 7500 15000

Matricule 57672 1500 7500 15000

Matricule 57681 1500 7500 15000

Matricule 57722 1500 7500 15000

Matricule 57780 1500 7500 15000

Matricule 57830 1500 7500 15000

Matricule 57875 1500 7500 15000

Matricule 57904 1500 7500 15000

Matricule 57944 1500 7500 15000

Matricule 58117 1500 7500 15000

Matricule 58652 1500 7500 15000

Matricule 58708 1500 7500 15000

Matricule 58752 1500 7500 15000

Matricule 58840 1500 7500 15000

Matricule 58854 1500 7500 15000

Matricule 58992 1500 7500 15000

Matricule 59242 1500 7500 15000

Matricule 59360 1500 7500 15000

Matricule 59688 1500 7500 15000

Matricule 59700 1500 7500 15000

Matricule 59728 1500 7500 15000

Matricule 59766 1500 7500 15000

Matricule 59798 1500 7500 15000

Matricule 59800 1500 7500 15000

Matricule 59802 1500 7500 15000

Matricule 59895 1500 7500 15000

Matricule 60036 1500 7500 15000

Matricule 60096 1500 7500 15000

Matricule 60164 1500 7500 15000

Matricule 60210 1500 7500 15000

Matricule 60366 1500 7500 15000

Matricule 60409 1500 7500 15000

Matricule 60626 1500 7500 15000
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Matricule 60675 1500 7500 15000

Matricule 60694 1500 7500 15000

Matricule 60786 1500 7500 15000

Matricule 61088 1500 7500 15000

Matricule 61594 1500 7500 15000

Matricule 61640 1500 7500 15000

Matricule 61873 1500 7500 15000

Matricule 61998 1500 7500 15000

Matricule 62148 1500 7500 15000

Matricule 62242 1500 7500 15000

Matricule 62352 1500 7500 15000

Matricule 62632 1500 7500 15000

Matricule 62848 1500 7500 15000

Matricule 62890 1500 7500 15000

Matricule 62972 1500 7500 15000

Matricule 63096 1500 7500 15000

Matricule 63116 1500 7500 15000

Matricule 63492 1500 7500 15000

Matricule 63642 1500 7500 15000

Matricule 63704 1500 7500 15000

Matricule 63884 1500 7500 15000

Matricule 63892 1500 7500 15000

Matricule 63954 1500 7500 15000

Matricule 63978 1500 7500 15000

Matricule 63996 1500 7500 15000

Matricule 64070 1500 7500 15000

Matricule 64110 1500 7500 15000

Matricule 64332 1500 7500 15000

Matricule 65048 1500 7500 15000

Matricule 65430 1500 7500 15000

DIRECTION REGIONALE DOUANES - R75-2022-07-01-00002 - Decision DR Poitiers délégations transactionnelles 2022-2 103



Version anonymisée de l’Annexe V à la décision n° 2022/2 du 1 juil. 2022 du directeur régional 
CLEMENT Gisele

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe V reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

PV« 420D », « 420 », « 421 » (délit douanier)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

Matricule 37283 7500 10000 30000

Matricule 37461 12500 20000 50000

Matricule 37673 7500 10000 30000

Matricule 37801 7500 10000 30000

Matricule 37839 12500 20000 50000

Matricule 38060 5000 8000 20000

Matricule 38270 7500 10000 30000

Matricule 39278 7500 10000 30000

Matricule 40413 12500 20000 50000

Matricule 40601 5000 8000 20000

Matricule 40649 5000 8000 20000

Matricule 40709 12500 20000 50000

Matricule 41035 15000 25000 60000

Matricule 41171 12500 20000 50000

Matricule 41259 7500 10000 30000

Matricule 41303 5000 8000 20000

Matricule 41543 7500 10000 30000

Matricule 42007 15000 25000 60000

Matricule 42141 5000 8000 20000

Matricule 42469 12500 20000 50000

Matricule 42535 7500 10000 30000

Matricule 42539 15000 25000 60000

Matricule 42541 7500 10000 30000

Matricule 43189 7500 10000 30000

Matricule 43215 7500 10000 30000

Matricule 43337 12500 20000 50000

Matricule 43368 12500 20000 50000

Matricule 43382 7500 10000 30000

Matricule 43932 12500 20000 50000
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Matricule 44127 5000 8000 20000

Matricule 44195 5000 8000 20000

Matricule 44354 7500 10000 30000

Matricule 44596 12500 20000 50000

Matricule 44630 5000 8000 20000

Matricule 44784 7500 10000 30000

Matricule 44815 5000 8000 20000

Matricule 44877 7500 10000 30000

Matricule 45166 7500 10000 30000

Matricule 45182 7500 10000 30000

Matricule 45230 7500 10000 30000

Matricule 45360 7500 10000 30000

Matricule 45374 7500 10000 30000

Matricule 45392 7500 10000 30000

Matricule 45574 5000 8000 20000

Matricule 45644 12500 20000 50000

Matricule 45685 12500 20000 50000

Matricule 45724 5000 8000 20000

Matricule 45795 12500 20000 50000

Matricule 45807 5000 8000 20000

Matricule 45927 5000 8000 20000

Matricule 45973 5000 8000 20000

Matricule 46131 7500 10000 30000

Matricule 46412 5000 8000 20000

Matricule 46478 7500 10000 30000

Matricule 46530 7500 10000 30000

Matricule 46538 7500 10000 30000

Matricule 46774 5000 8000 20000

Matricule 46856 7500 10000 30000

Matricule 46868 7500 10000 30000

Matricule 46879 5000 8000 20000

Matricule 46889 7500 10000 30000

Matricule 46979 5000 8000 20000

Matricule 47083 137500 100000 300000

Matricule 47197 12500 20000 50000

Matricule 47235 5000 8000 20000

Matricule 47303 5000 8000 20000

Matricule 47311 7500 10000 30000

Matricule 47913 7500 10000 30000

Matricule 50220 7500 10000 30000

Matricule 50466 12500 20000 50000

Matricule 50524 7500 10000 30000

Matricule 50562 12500 20000 50000
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Matricule 50570 7500 10000 30000

Matricule 51204 7500 10000 30000

Matricule 51618 7500 10000 30000

Matricule 51738 7500 10000 30000

Matricule 51869 5000 8000 20000

Matricule 51898 7500 10000 30000

Matricule 51950 7500 10000 30000

Matricule 51962 5000 8000 20000

Matricule 52031 7500 10000 30000

Matricule 52033 12500 20000 50000

Matricule 52041 5000 8000 20000

Matricule 52043 5000 8000 20000

Matricule 52049 5000 8000 20000

Matricule 52092 7500 10000 30000

Matricule 52097 12500 20000 50000

Matricule 52115 12500 20000 50000

Matricule 52312 7500 10000 30000

Matricule 52322 12500 20000 50000

Matricule 52359 12500 20000 50000

Matricule 52444 7500 10000 30000

Matricule 52594 7500 10000 30000

Matricule 53112 12500 20000 50000

Matricule 53146 7500 10000 30000

Matricule 53378 5000 8000 20000

Matricule 53452 5000 8000 20000

Matricule 53484 7500 10000 30000

Matricule 53614 7500 10000 30000

Matricule 53687 7500 10000 30000

Matricule 53986 5000 8000 20000

Matricule 54041 5000 8000 20000

Matricule 54070 7500 10000 30000

Matricule 54082 7500 10000 30000

Matricule 54234 7500 10000 30000

Matricule 54321 7500 10000 30000

Matricule 54362 7500 10000 30000

Matricule 54521 7500 10000 30000

Matricule 54605 12500 20000 50000

Matricule 54806 7500 10000 30000

Matricule 54810 5000 8000 20000

Matricule 55256 5000 8000 20000

Matricule 55282 7500 10000 30000

Matricule 55300 5000 8000 20000

Matricule 55328 7500 10000 30000
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Matricule 55498 5000 8000 20000

Matricule 55517 7500 10000 30000

Matricule 55638 5000 8000 20000

Matricule 55716 7500 10000 30000

Matricule 55855 12500 20000 50000

Matricule 56228 7500 10000 30000

Matricule 56286 7500 10000 30000

Matricule 56756 5000 8000 20000

Matricule 56916 7500 10000 30000

Matricule 57001 5000 8000 20000

Matricule 57092 5000 8000 20000

Matricule 57146 7500 10000 30000

Matricule 57154 5000 8000 20000

Matricule 57559 5000 8000 20000

Matricule 57566 7500 10000 30000

Matricule 57672 7500 10000 30000

Matricule 57681 5000 8000 20000

Matricule 57722 7500 10000 30000

Matricule 57780 7500 10000 30000

Matricule 57830 5000 8000 20000

Matricule 57875 7500 10000 30000

Matricule 57904 12500 20000 50000

Matricule 57944 12500 20000 50000

Matricule 58117 7500 10000 30000

Matricule 58652 7500 10000 30000

Matricule 58708 7500 10000 30000

Matricule 58752 5000 8000 20000

Matricule 58840 7500 10000 30000

Matricule 58854 12500 20000 50000

Matricule 58992 5000 8000 20000

Matricule 59242 7500 10000 30000

Matricule 59305 15000 25000 60000

Matricule 59360 5000 8000 20000

Matricule 59688 5000 8000 20000

Matricule 59700 5000 8000 20000

Matricule 59728 5000 8000 20000

Matricule 59766 5000 8000 20000

Matricule 59798 7500 10000 30000

Matricule 59800 5000 8000 20000

Matricule 59802 5000 8000 20000

Matricule 59895 12500 20000 50000

Matricule 60036 7500 10000 30000

Matricule 60096 5000 8000 20000
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Matricule 60164 5000 8000 20000

Matricule 60210 5000 8000 20000

Matricule 60366 7500 10000 30000

Matricule 60409 7500 10000 30000

Matricule 60626 5000 8000 20000

Matricule 60675 12500 20000 50000

Matricule 60694 5000 8000 20000

Matricule 60786 5000 8000 20000

Matricule 61088 5000 8000 20000

Matricule 61594 5000 8000 20000

Matricule 61640 5000 8000 20000

Matricule 61873 7500 10000 30000

Matricule 61998 7500 10000 30000

Matricule 62148 5000 8000 20000

Matricule 62242 5000 8000 20000

Matricule 62352 5000 8000 20000

Matricule 62632 5000 8000 20000

Matricule 62848 5000 8000 20000

Matricule 62890 5000 8000 20000

Matricule 62972 7500 10000 30000

Matricule 63096 7500 10000 30000

Matricule 63116 7500 10000 30000

Matricule 63492 5000 8000 20000

Matricule 63642 5000 8000 20000

Matricule 63704 5000 8000 20000

Matricule 63884 7500 10000 30000

Matricule 63892 5000 8000 20000

Matricule 63954 5000 8000 20000

Matricule 63978 5000 8000 20000

Matricule 63996 5000 8000 20000

Matricule 64070 5000 8000 20000

Matricule 64110 5000 8000 20000

Matricule 64332 7500 10000 30000

Matricule 65048 5000 8000 20000

Matricule 65430 5000 8000 20000
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Version anonymisée de l’Annexe VI à la décision n° 2022/2 du 1 juil. 2022 du directeur régional 
CLEMENT Gisele

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VI reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

TRANSACTION « 421 » (délit douanier)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

Matricule 37283 7500 10000 30000

Matricule 37461 12500 20000 50000

Matricule 37673 7500 10000 30000

Matricule 37801 7500 10000 30000

Matricule 37839 12500 20000 50000

Matricule 38060 5000 8000 20000

Matricule 38270 7500 10000 30000

Matricule 39278 7500 10000 30000

Matricule 40413 12500 20000 50000

Matricule 40601 5000 8000 20000

Matricule 40649 5000 8000 20000

Matricule 40709 12500 20000 50000

Matricule 40861 12500 20000 50000

Matricule 41035 15500 25000 60000

Matricule 41171 12500 20000 50000

Matricule 41259 7500 10000 30000

Matricule 41303 5000 8000 20000

Matricule 41543 7500 10000 30000

Matricule 42007 15000 25000 60000

Matricule 42141 5000 8000 20000

Matricule 42469 12500 20000 50000

Matricule 42535 7500 10000 30000

Matricule 42539 15000 25000 60000

Matricule 42541 7500 10000 30000

Matricule 43189 7500 10000 30000

Matricule 43215 7500 10000 30000

Matricule 43337 12500 20000 50000

Matricule 43368 12500 20000 50000

Matricule 43382 7500 10000 30000

DIRECTION REGIONALE DOUANES - R75-2022-07-01-00002 - Decision DR Poitiers délégations transactionnelles 2022-2 109



Matricule 43932 12500 20000 50000

Matricule 44127 5000 8000 20000

Matricule 44195 5000 8000 20000

Matricule 44354 7500 10000 30000

Matricule 44596 12500 20000 50000

Matricule 44630 5000 8000 20000

Matricule 44784 7500 10000 30000

Matricule 44815 5000 8000 20000

Matricule 44877 7500 10000 30000

Matricule 45166 7500 10000 30000

Matricule 45182 7500 10000 30000

Matricule 45230 7500 10000 30000

Matricule 45360 7500 10000 30000

Matricule 45374 7500 10000 30000

Matricule 45392 7500 10000 30000

Matricule 45574 5000 8000 20000

Matricule 45644 12500 20000 50000

Matricule 45685 12500 20000 50000

Matricule 45724 5000 8000 20000

Matricule 45795 12500 20000 50000

Matricule 45807 5000 8000 20000

Matricule 45927 5000 8000 20000

Matricule 45973 5000 8000 20000

Matricule 46131 7500 10000 30000

Matricule 46412 5000 8000 20000

Matricule 46478 7500 10000 30000

Matricule 46530 12500 20000 50000

Matricule 46538 7500 10000 30000

Matricule 46774 5000 8000 20000

Matricule 46856 7500 10000 30000

Matricule 46868 7500 10000 30000

Matricule 46879 5000 8000 20000

Matricule 46889 7500 10000 30000

Matricule 46979 5000 8000 20000

Matricule 47083 137500 100000 300000

Matricule 47197 12500 20000 50000

Matricule 47235 5000 8000 20000

Matricule 47303 5000 8000 20000

Matricule 47311 7500 10000 30000

Matricule 47913 7500 10000 30000

Matricule 50220 7500 10000 30000

Matricule 50466 12500 20000 50000

Matricule 50524 7500 10000 30000
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Matricule 50562 12500 20000 50000

Matricule 50570 7500 10000 30000

Matricule 51204 7500 10000 30000

Matricule 51618 7500 10000 30000

Matricule 51738 7500 10000 30000

Matricule 51869 5000 8000 20000

Matricule 51898 7500 10000 30000

Matricule 51950 7500 10000 30000

Matricule 51962 5000 8000 20000

Matricule 52031 7500 10000 30000

Matricule 52033 12500 20000 50000

Matricule 52041 5000 8000 20000

Matricule 52043 5000 8000 20000

Matricule 52049 5000 8000 20000

Matricule 52092 7500 10000 30000

Matricule 52097 12500 20000 50000

Matricule 52115 12500 20000 50000

Matricule 52312 7500 10000 30000

Matricule 52322 12500 20000 50000

Matricule 52359 12500 20000 50000

Matricule 52444 7500 10000 30000

Matricule 52594 7500 10000 30000

Matricule 53112 12500 20000 50000

Matricule 53146 7500 10000 30000

Matricule 53378 5000 8000 20000

Matricule 53452 5000 8000 20000

Matricule 53484 7500 10000 30000

Matricule 53614 7500 10000 30000

Matricule 53687 7500 10000 30000

Matricule 53986 5000 8000 20000

Matricule 54041 5000 8000 20000

Matricule 54070 7500 10000 30000

Matricule 54082 7500 10000 30000

Matricule 54234 7500 10000 30000

Matricule 54321 7500 10000 30000

Matricule 54362 7500 10000 30000

Matricule 54521 7500 10000 30000

Matricule 54605 12500 20000 50000

Matricule 54806 7500 10000 30000

Matricule 54810 5000 8000 20000

Matricule 55256 5000 8000 20000

Matricule 55282 7500 10000 30000

Matricule 55300 5000 8000 20000
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Matricule 55328 7500 10000 30000

Matricule 55498 5000 8000 20000

Matricule 55517 7500 10000 30000

Matricule 55638 5000 8000 20000

Matricule 55716 7500 10000 30000

Matricule 55855 12500 20000 50000

Matricule 56228 7500 10000 30000

Matricule 56286 7500 10000 30000

Matricule 56756 5000 8000 20000

Matricule 56916 7500 10000 30000

Matricule 57001 5000 8000 20000

Matricule 57092 5000 8000 20000

Matricule 57146 7500 10000 30000

Matricule 57154 5000 8000 20000

Matricule 57559 5000 8000 20000

Matricule 57566 7500 10000 30000

Matricule 57672 7500 10000 30000

Matricule 57681 5000 8000 20000

Matricule 57722 7500 10000 30000

Matricule 57780 7500 10000 30000

Matricule 57830 5000 8000 20000

Matricule 57875 7500 10000 30000

Matricule 57904 12500 20000 50000

Matricule 57944 12500 20000 50000

Matricule 58117 7500 10000 30000

Matricule 58652 7500 10000 30000

Matricule 58708 7500 10000 30000

Matricule 58752 5000 8000 20000

Matricule 58840 7500 10000 30000

Matricule 58854 12500 20000 50000

Matricule 58992 5000 8000 20000

Matricule 59242 7500 10000 30000

Matricule 59305 15000 25000 65000

Matricule 59360 5000 8000 20000

Matricule 59688 5000 8000 20000

Matricule 59700 5000 8000 20000

Matricule 59728 5000 8000 20000

Matricule 59766 5000 8000 20000

Matricule 59798 7500 10000 30000

Matricule 59800 5000 8000 20000

Matricule 59802 5000 8000 20000

Matricule 59895 12500 20000 50000

Matricule 60036 7500 10000 30000
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Matricule 60096 5000 8000 20000

Matricule 60164 5000 8000 20000

Matricule 60210 5000 8000 20000

Matricule 60366 7500 10000 30000

Matricule 60409 7500 10000 30000

Matricule 60626 5000 8000 20000

Matricule 60675 12500 20000 50000

Matricule 60694 5000 8000 20000

Matricule 60786 5000 8000 20000

Matricule 61088 5000 8000 20000

Matricule 61594 5000 8000 20000

Matricule 61640 5000 8000 20000

Matricule 61873 7500 10000 30000

Matricule 61998 7500 10000 30000

Matricule 62148 5000 8000 20000

Matricule 62242 5000 8000 20000

Matricule 62352 5000 8000 20000

Matricule 62632 5000 8000 20000

Matricule 62848 5000 8000 20000

Matricule 62890 5000 8000 20000

Matricule 62972 7500 10000 30000

Matricule 63096 7500 10000 30000

Matricule 63116 7500 10000 30000

Matricule 63492 5000 8000 20000

Matricule 63642 5000 8000 20000

Matricule 63704 5000 8000 20000

Matricule 63884 7500 10000 30000

Matricule 63892 5000 8000 20000

Matricule 63954 5000 8000 20000

Matricule 63978 5000 8000 20000

Matricule 63996 5000 8000 20000

Matricule 64070 5000 8000 20000

Matricule 64110 5000 8000 20000

Matricule 64332 7500 10000 30000

Matricule 65048 5000 8000 20000

Matricule 65430 5000 8000 20000
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Version anonymisée de l’Annexe VII à la décision n° 2022/2 du 1 juil. 2022 du directeur régional 
CLEMENT Gisele

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VII reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

PV « 420D », « 420 », « 421 » (contrefaçon)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de l’amende Valeur des marchandises

Matricule 37283 15000 60000

Matricule 37461 25000 100000

Matricule 37673 15000 60000

Matricule 37801 15000 60000

Matricule 37839 25000 100000

Matricule 38060 10000 40000

Matricule 38270 15000 60000

Matricule 39278 15000 60000

Matricule 40413 25000 100000

Matricule 40601 10000 40000

Matricule 40649 10000 40000

Matricule 40709 25000 100000

Matricule 40861 25000 100000

Matricule 41171 25000 100000

Matricule 41259 15000 60000

Matricule 41303 10000 40000

Matricule 41543 15000 60000

Matricule 42007 30000 120000

Matricule 42141 10000 40000

Matricule 42469 25000 100000

Matricule 42535 15000 60000

Matricule 42539 30000 120000

Matricule 42541 15000 60000

Matricule 43189 15000 60000

Matricule 43215 15000 60000

Matricule 43337 25000 100000

Matricule 43368 25000 100000

Matricule 43382 15000 60000

Matricule 43932 25000 100000

Matricule 44127 10000 40000

Matricule 44195 10000 40000
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Matricule 44354 15000 60000

Matricule 44596 25000 100000

Matricule 44630 10000 40000

Matricule 44784 15000 60000

Matricule 44815 10000 40000

Matricule 44877 15000 60000

Matricule 45166 15000 60000

Matricule 45182 15000 60000

Matricule 45230 15000 60000

Matricule 45360 15000 60000

Matricule 45374 15000 60000

Matricule 45392 15000 60000

Matricule 45574 10000 40000

Matricule 45644 25000 100000

Matricule 45685 25000 100000

Matricule 45724 10000 40000

Matricule 45795 25000 100000

Matricule 45807 10000 40000

Matricule 45927 10000 40000

Matricule 45973 10000 40000

Matricule 46131 15000 60000

Matricule 46412 10000 40000

Matricule 46478 15000 60000

Matricule 46530 25000 100000

Matricule 46538 15000 60000

Matricule 46774 10000 40000

Matricule 46856 15000 60000

Matricule 46868 15000 60000

Matricule 46879 10000 40000

Matricule 46889 15000 60000

Matricule 46979 10000 40000

Matricule 47083 150000 600000

Matricule 47197 25000 100000

Matricule 47235 10000 40000

Matricule 47303 10000 40000

Matricule 47311 15000 60000

Matricule 47913 15000 60000

Matricule 50220 15000 60000

Matricule 50466 25000 100000

Matricule 50524 15000 60000

Matricule 50562 25000 100000

Matricule 50570 15000 60000

Matricule 51204 15000 60000

DIRECTION REGIONALE DOUANES - R75-2022-07-01-00002 - Decision DR Poitiers délégations transactionnelles 2022-2 115



Matricule 51618 15000 60000

Matricule 51738 15000 60000

Matricule 51869 10000 40000

Matricule 51898 15000 60000

Matricule 51950 15000 60000

Matricule 51962 10000 40000

Matricule 52031 15000 60000

Matricule 52033 25000 100000

Matricule 52041 10000 40000

Matricule 52043 10000 40000

Matricule 52049 10000 40000

Matricule 52092 15000 60000

Matricule 52097 25000 100000

Matricule 52115 25000 100000

Matricule 52312 15000 60000

Matricule 52322 25000 100000

Matricule 52359 25000 100000

Matricule 52444 15000 60000

Matricule 52594 15000 60000

Matricule 53112 25000 100000

Matricule 53146 15000 60000

Matricule 53378 10000 40000

Matricule 53452 10000 40000

Matricule 53484 15000 60000

Matricule 53614 15000 60000

Matricule 53687 15000 60000

Matricule 53986 10000 40000

Matricule 54041 10000 40000

Matricule 54070 15000 60000

Matricule 54082 15000 60000

Matricule 54234 15000 60000

Matricule 54321 15000 60000

Matricule 54362 15000 60000

Matricule 54521 15000 60000

Matricule 54605 25000 100000

Matricule 54806 15000 60000

Matricule 54810 10000 40000

Matricule 55256 10000 40000

Matricule 55282 15000 60000

Matricule 55300 10000 40000

Matricule 55328 15000 60000

Matricule 55498 10000 40000

Matricule 55517 15000 60000
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Matricule 55638 10000 40000

Matricule 55716 15000 60000

Matricule 55855 25000 100000

Matricule 56228 15000 60000

Matricule 56286 15000 60000

Matricule 56756 10000 40000

Matricule 56916 15000 60000

Matricule 57001 10000 40000

Matricule 57092 10000 40000

Matricule 57146 15000 60000

Matricule 57154 10000 40000

Matricule 57559 10000 40000

Matricule 57566 15000 60000

Matricule 57672 15000 60000

Matricule 57681 10000 40000

Matricule 57722 15000 60000

Matricule 57780 15000 60000

Matricule 57830 10000 40000

Matricule 57875 15000 60000

Matricule 57904 25000 100000

Matricule 57944 25000 100000

Matricule 58117 15000 60000

Matricule 58652 15000 60000

Matricule 58708 15000 60000

Matricule 58752 10000 40000

Matricule 58840 15000 60000

Matricule 58854 25000 100000

Matricule 58992 10000 40000

Matricule 59242 15000 60000

Matricule 59305 30000 120000

Matricule 59360 10000 40000

Matricule 59688 10000 40000

Matricule 59700 10000 40000

Matricule 59728 10000 40000

Matricule 59766 10000 40000

Matricule 59798 15000 60000

Matricule 59800 10000 40000

Matricule 59802 10000 40000

Matricule 59895 25000 100000

Matricule 60036 15000 60000

Matricule 60096 10000 40000

Matricule 60164 10000 40000

Matricule 60210 10000 40000
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Matricule 60366 15000 60000

Matricule 60409 15000 60000

Matricule 60626 10000 40000

Matricule 60675 25000 100000

Matricule 60694 10000 40000

Matricule 60786 10000 40000

Matricule 61088 10000 40000

Matricule 61594 10000 40000

Matricule 61640 10000 40000

Matricule 61873 15000 60000

Matricule 61998 15000 60000

Matricule 62148 10000 40000

Matricule 62242 10000 40000

Matricule 62352 10000 40000

Matricule 62632 10000 40000

Matricule 62848 10000 40000

Matricule 62890 10000 40000

Matricule 62972 15000 60000

Matricule 63096 15000 60000

Matricule 63116 15000 60000

Matricule 63492 10000 40000

Matricule 63642 10000 40000

Matricule 63704 10000 40000

Matricule 63884 15000 60000

Matricule 63892 10000 40000

Matricule 63954 10000 40000

Matricule 63978 10000 40000

Matricule 63996 10000 40000

Matricule 64070 10000 40000

Matricule 64110 10000 40000

Matricule 64332 15000 60000

Matricule 65048 10000 40000

Matricule 65430 10000 40000
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Version anonymisée de l’Annexe VIII à la décision n° 2022/2 du 1 juil. 2022 du directeur régional 
CLEMENT Gisele

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VIII reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

TRANSACTION « 421 » (contrefaçon)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de l’amende Valeur des 
marchandises

Matricule 37283 15000 60000

Matricule 37461 25000 100000

Matricule 37673 15000 60000

Matricule 37801 15000 60000

Matricule 37839 25000 100000

Matricule 38060 10000 40000

Matricule 38270 15000 60000

Matricule 39278 15000 60000

Matricule 40413 25000 100000

Matricule 40601 10000 40000

Matricule 40649 10000 40000

Matricule 40709 25000 100000

Matricule 40861 25000 100000

Matricule 41171 25000 100000

Matricule 41259 15000 60000

Matricule 41303 10000 40000

Matricule 41543 15000 60000

Matricule 42007 30000 120000

Matricule 42141 10000 40000

Matricule 42469 25000 100000

Matricule 42535 15000 60000

Matricule 42539 30000 120000

Matricule 42541 15000 60000

Matricule 43189 15000 60000

Matricule 43215 15000 60000

Matricule 43337 25000 100000

Matricule 43368 25000 100000

Matricule 43382 15000 60000

Matricule 43932 25000 100000

Matricule 44127 10000 40000
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Matricule 44195 10000 40000

Matricule 44354 15000 60000

Matricule 44596 25000 100000

Matricule 44630 10000 40000

Matricule 44784 15000 60000

Matricule 44815 10000 40000

Matricule 44877 15000 60000

Matricule 45166 15000 60000

Matricule 45182 15000 60000

Matricule 45230 15000 60000

Matricule 45360 15000 60000

Matricule 45374 15000 60000

Matricule 45392 15000 60000

Matricule 45574 10000 40000

Matricule 45644 25000 100000

Matricule 45685 25000 100000

Matricule 45724 10000 40000

Matricule 45795 25000 100000

Matricule 45807 10000 40000

Matricule 45927 10000 40000

Matricule 45973 10000 40000

Matricule 46131 15000 60000

Matricule 46412 10000 40000

Matricule 46478 15000 60000

Matricule 46530 25000 100000

Matricule 46538 15000 60000

Matricule 46774 10000 40000

Matricule 46856 15000 60000

Matricule 46868 15000 60000

Matricule 46879 10000 40000

Matricule 46889 15000 60000

Matricule 46979 10000 40000

Matricule 47083 150000 600000

Matricule 47197 25000 100000

Matricule 47235 10000 40000

Matricule 47303 10000 40000

Matricule 47311 15000 60000

Matricule 47913 15000 60000

Matricule 50220 15000 60000

Matricule 50466 25000 100000

Matricule 50524 15000 60000

Matricule 50562 25000 100000

Matricule 50570 15000 60000
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Matricule 51204 15000 60000

Matricule 51618 15000 60000

Matricule 51738 15000 60000

Matricule 51869 10000 40000

Matricule 51898 15000 60000

Matricule 51950 15000 60000

Matricule 51962 10000 40000

Matricule 52031 15000 60000

Matricule 52033 25000 100000

Matricule 52041 10000 40000

Matricule 52043 10000 40000

Matricule 52049 10000 40000

Matricule 52092 15000 60000

Matricule 52097 25000 100000

Matricule 52115 25000 100000

Matricule 52312 15000 60000

Matricule 52322 25000 100000

Matricule 52359 25000 100000

Matricule 52444 15000 60000

Matricule 52594 15000 60000

Matricule 53112 25000 100000

Matricule 53146 15000 60000

Matricule 53378 10000 40000

Matricule 53452 10000 40000

Matricule 53484 15000 60000

Matricule 53614 15000 60000

Matricule 53687 15000 60000

Matricule 53986 10000 40000

Matricule 54041 10000 40000

Matricule 54070 15000 60000

Matricule 54082 15000 60000

Matricule 54234 15000 60000

Matricule 54321 15000 60000

Matricule 54362 15000 60000

Matricule 54521 15000 60000

Matricule 54605 25000 100000

Matricule 54806 15000 60000

Matricule 54810 10000 40000

Matricule 55256 10000 40000

Matricule 55282 15000 60000

Matricule 55300 10000 40000

Matricule 55328 15000 60000

Matricule 55498 10000 40000
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Matricule 55517 15000 60000

Matricule 55638 10000 40000

Matricule 55716 15000 60000

Matricule 55855 25000 100000

Matricule 56228 15000 60000

Matricule 56286 15000 60000

Matricule 56756 10000 40000

Matricule 56916 15000 60000

Matricule 57001 10000 40000

Matricule 57092 10000 40000

Matricule 57146 15000 60000

Matricule 57154 10000 40000

Matricule 57559 10000 40000

Matricule 57566 15000 60000

Matricule 57672 15000 60000

Matricule 57681 10000 40000

Matricule 57722 15000 60000

Matricule 57780 15000 60000

Matricule 57830 10000 40000

Matricule 57875 15000 60000

Matricule 57904 25000 100000

Matricule 57944 25000 100000

Matricule 58117 15000 60000

Matricule 58652 15000 60000

Matricule 58708 15000 60000

Matricule 58752 10000 40000

Matricule 58840 15000 60000

Matricule 58854 25000 100000

Matricule 58992 10000 40000

Matricule 59242 15000 60000

Matricule 59305 30000 120000

Matricule 59360 10000 40000

Matricule 59688 10000 40000

Matricule 59700 10000 40000

Matricule 59728 10000 40000

Matricule 59766 10000 40000

Matricule 59798 15000 60000

Matricule 59800 10000 40000

Matricule 59802 10000 40000

Matricule 59895 25000 100000

Matricule 60036 15000 60000

Matricule 60096 10000 40000

Matricule 60164 10000 40000
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Matricule 60210 10000 40000

Matricule 60366 15000 60000

Matricule 60409 15000 60000

Matricule 60626 10000 40000

Matricule 60675 25000 100000

Matricule 60694 10000 40000

Matricule 60786 10000 40000

Matricule 61088 10000 40000

Matricule 61594 10000 40000

Matricule 61640 10000 40000

Matricule 61873 15000 60000

Matricule 61998 15000 60000

Matricule 62148 10000 40000

Matricule 62242 10000 40000

Matricule 62352 10000 40000

Matricule 62632 10000 40000

Matricule 62848 10000 40000

Matricule 62890 10000 40000

Matricule 62972 15000 60000

Matricule 63096 15000 60000

Matricule 63116 15000 60000

Matricule 63492 10000 40000

Matricule 63642 10000 40000

Matricule 63704 10000 40000

Matricule 63884 15000 60000

Matricule 63892 10000 40000

Matricule 63954 10000 40000

Matricule 63978 10000 40000

Matricule 63996 10000 40000

Matricule 64070 10000 40000

Matricule 64110 10000 40000

Matricule 64332 15000 60000

Matricule 65048 10000 40000

Matricule 65430 10000 40000

DIRECTION REGIONALE DOUANES - R75-2022-07-01-00002 - Decision DR Poitiers délégations transactionnelles 2022-2 123



Version anonymisée de l’Annexe IX à la décision n° 2022/2 du 1 juil. 2022 du directeur régional 
CLEMENT Gisele

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe IX reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

PV « 420D », « 420 », « 421 » (argent liquide)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Argent liquide: les espèces (billets et pièces), les instruments négociables au porteur (chèque de voyage, chèques, billets à 
ordre, mandats), les marchandises servant de réserve de valeur très liquide (l'or), les cartes pré payées n’excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende Argent liquide

Matricule 37283 10500 30000

Matricule 37461 14000 40000

Matricule 37673 10500 30000

Matricule 37801 10500 30000

Matricule 37839 14000 40000

Matricule 38060 7000 20000

Matricule 38270 10500 30000

Matricule 39278 10500 30000

Matricule 40413 14000 40000

Matricule 40601 7000 20000

Matricule 40649 7000 20000

Matricule 40709 14000 40000

Matricule 41171 14000 40000

Matricule 41259 10500 30000

Matricule 41303 7000 20000

Matricule 41543 10500 30000

Matricule 42007 17500 50000

Matricule 42141 7000 20000

Matricule 42469 14000 40000

Matricule 42535 10500 30000

Matricule 42539 17500 50000

Matricule 42541 10500 30000

Matricule 43189 10500 30000

Matricule 43215 10500 30000

Matricule 43337 14000 40000

Matricule 43368 14000 40000

Matricule 43382 10500 30000

Matricule 43932 14000 40000

Matricule 44127 7000 20000

Matricule 44195 7000 20000
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Matricule 44354 10500 30000

Matricule 44596 14000 40000

Matricule 44630 7000 20000

Matricule 44784 10500 30000

Matricule 44815 7000 20000

Matricule 44877 10500 30000

Matricule 45166 10500 30000

Matricule 45182 10500 30000

Matricule 45230 10500 30000

Matricule 45360 10500 30000

Matricule 45374 10500 30000

Matricule 45392 10500 30000

Matricule 45574 7000 20000

Matricule 45644 14000 40000

Matricule 45685 14000 40000

Matricule 45724 7000 20000

Matricule 45795 14000 40000

Matricule 45807 7000 20000

Matricule 45927 7000 20000

Matricule 45973 7000 20000

Matricule 46131 10500 30000

Matricule 46412 7000 20000

Matricule 46478 10500 30000

Matricule 46530 14000 40000

Matricule 46538 10500 30000

Matricule 46774 7000 20000

Matricule 46856 10500 30000

Matricule 46868 10500 30000

Matricule 46879 7000 20000

Matricule 46889 10500 30000

Matricule 46979 7000 20000

Matricule 47083 105000 300000

Matricule 47197 14000 34000

Matricule 47235 7000 20000

Matricule 47303 7000 20000

Matricule 47311 10500 30000

Matricule 47913 10500 30000

Matricule 50220 10500 30000

Matricule 50466 14000 40000

Matricule 50524 10500 30000

Matricule 50562 14000 40000

Matricule 50570 10500 30000

Matricule 51204 10500 30000
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Matricule 51618 10500 30000

Matricule 51738 10500 30000

Matricule 51869 7000 20000

Matricule 51898 10500 30000

Matricule 51950 10500 30000

Matricule 51962 7000 20000

Matricule 52031 10500 30000

Matricule 52033 14000 40000

Matricule 52041 7000 20000

Matricule 52043 7000 20000

Matricule 52049 7000 20000

Matricule 52092 10500 30000

Matricule 52097 14000 40000

Matricule 52115 14000 40000

Matricule 52312 10500 30000

Matricule 52322 14000 40000

Matricule 52359 14000 40000

Matricule 52444 10500 30000

Matricule 52594 10500 30000

Matricule 53112 14000 40000

Matricule 53146 10500 30000

Matricule 53378 7000 20000

Matricule 53452 7000 20000

Matricule 53484 10500 30000

Matricule 53614 10500 30000

Matricule 53687 10500 30000

Matricule 53986 7000 20000

Matricule 54041 7000 20000

Matricule 54070 10500 30000

Matricule 54082 10500 30000

Matricule 54234 10500 30000

Matricule 54321 10500 30000

Matricule 54362 10500 30000

Matricule 54521 10500 30000

Matricule 54605 14000 40000

Matricule 54806 10500 30000

Matricule 54810 7000 20000

Matricule 55256 7000 20000

Matricule 55282 10500 30000

Matricule 55300 7000 20000

Matricule 55328 10500 30000

Matricule 55498 7000 20000

Matricule 55517 10500 30000
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Matricule 55638 7000 20000

Matricule 55716 10500 30000

Matricule 55855 14000 40000

Matricule 56228 10500 30000

Matricule 56286 10500 30000

Matricule 56756 7000 20000

Matricule 56916 10500 30000

Matricule 57001 7000 20000

Matricule 57092 7000 20000

Matricule 57146 10500 30000

Matricule 57154 7000 20000

Matricule 57559 7000 20000

Matricule 57566 10500 30000

Matricule 57672 10500 30000

Matricule 57681 7000 20000

Matricule 57722 10500 30000

Matricule 57780 10500 30000

Matricule 57830 7000 20000

Matricule 57875 10500 30000

Matricule 57904 14000 40000

Matricule 57944 14000 40000

Matricule 58117 10500 30000

Matricule 58652 10500 30000

Matricule 58708 10500 30000

Matricule 58752 7000 20000

Matricule 58840 10500 30000

Matricule 58854 14000 40000

Matricule 58992 7000 20000

Matricule 59242 10500 30000

Matricule 59305 17500 50000

Matricule 59360 7000 20000

Matricule 59688 7000 20000

Matricule 59700 7000 20000

Matricule 59728 7000 20000

Matricule 59766 7000 20000

Matricule 59798 10500 30000

Matricule 59800 7000 20000

Matricule 59802 7000 20000

Matricule 59895 14000 40000

Matricule 60036 10500 30000

Matricule 60096 7000 20000

Matricule 60164 7000 20000

Matricule 60210 7000 20000
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Matricule 60366 10500 30000

Matricule 60409 10500 30000

Matricule 60626 7000 20000

Matricule 60675 14000 40000

Matricule 60694 7000 20000

Matricule 60786 7000 20000

Matricule 61088 7000 20000

Matricule 61594 7000 20000

Matricule 61640 7000 20000

Matricule 61873 10500 30000

Matricule 61998 10500 30000

Matricule 62148 7000 20000

Matricule 62242 7000 20000

Matricule 62352 7000 20000

Matricule 62632 7000 20000

Matricule 62848 7000 20000

Matricule 62890 7000 20000

Matricule 62972 10500 30000

Matricule 63096 10500 30000

Matricule 63116 10500 30000

Matricule 63492 7000 20000

Matricule 63642 7000 20000

Matricule 63704 7000 20000

Matricule 63884 10500 30000

Matricule 63892 7000 20000

Matricule 63954 7000 20000

Matricule 63978 7000 20000

Matricule 63996 7000 20000

Matricule 64070 7000 20000

Matricule 64110 7000 20000

Matricule 64332 10500 30000

Matricule 65048 7000 20000

Matricule 65430 7000 20000
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Version anonymisée de l’Annexe X à la décision n° 2022/2 du 1 juil. 2022 du directeur régional 
CLEMENT Gisele

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe X reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

TRANSACTION « 421 » (argent liquide)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Argent liquide: les espèces (billets et pièces), les instruments négociables au porteur (chèque de voyage, chèques, billets à 
ordre, mandats), les marchandises servant de réserve de valeur très liquide (l'or), les cartes pré payées n’excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende Argent liquide

Matricule 37283 10500 30000

Matricule 37461 14000 40000

Matricule 37673 10500 30000

Matricule 37801 10500 30000

Matricule 37839 14000 40000

Matricule 38060 7500 20000

Matricule 38270 10500 30000

Matricule 39278 10500 30000

Matricule 40413 14000 40000

Matricule 40601 7500 20000

Matricule 40649 7500 20000

Matricule 40709 14000 40000

Matricule 40861 14000 40000

Matricule 41171 14000 40000

Matricule 41259 10500 30000

Matricule 41303 7500 20000

Matricule 41543 10500 30000

Matricule 42007 17500 50000

Matricule 42141 7500 20000

Matricule 42469 14000 40000

Matricule 42535 10500 30000

Matricule 42539 17500 50000

Matricule 42541 10500 30000

Matricule 43189 10500 30000

Matricule 43215 10500 30000

Matricule 43337 14000 40000

Matricule 43368 14000 40000

Matricule 43382 10500 30000

Matricule 43932 14000 40000

Matricule 44127 7500 20000
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Matricule 44195 7500 20000

Matricule 44354 10500 30000

Matricule 44596 14000 40000

Matricule 44630 7500 20000

Matricule 44784 10500 30000

Matricule 44815 7500 20000

Matricule 44877 10500 30000

Matricule 45166 10500 30000

Matricule 45182 10500 30000

Matricule 45230 10500 30000

Matricule 45360 10500 30000

Matricule 45374 10500 30000

Matricule 45392 10500 30000

Matricule 45574 7500 20000

Matricule 45644 14000 40000

Matricule 45685 14000 40000

Matricule 45724 7500 20000

Matricule 45795 14000 40000

Matricule 45807 7500 20000

Matricule 45927 7500 20000

Matricule 45973 7500 20000

Matricule 46131 10500 30000

Matricule 46412 7500 20000

Matricule 46478 10500 30000

Matricule 46530 14000 40000

Matricule 46538 10500 30000

Matricule 46774 7500 20000

Matricule 46856 10500 30000

Matricule 46868 10500 30000

Matricule 46879 7500 20000

Matricule 46889 10500 30000

Matricule 46979 7500 20000

Matricule 47083 105000 300000

Matricule 47197 14000 40000

Matricule 47235 7500 20000

Matricule 47303 7500 20000

Matricule 47311 10500 30000

Matricule 47913 10500 30000

Matricule 50220 10500 30000

Matricule 50466 14000 40000

Matricule 50524 10500 30000

Matricule 50562 14000 40000

Matricule 50570 10500 30000
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Matricule 51204 10500 30000

Matricule 51618 10500 30000

Matricule 51738 10500 30000

Matricule 51869 7500 20000

Matricule 51898 10500 30000

Matricule 51950 10500 30000

Matricule 51962 7500 20000

Matricule 52031 10500 30000

Matricule 52033 14000 40000

Matricule 52041 7500 20000

Matricule 52043 7500 20000

Matricule 52049 7500 20000

Matricule 52092 10500 30000

Matricule 52097 14000 40000

Matricule 52115 14000 40000

Matricule 52312 10500 30000

Matricule 52322 14000 40000

Matricule 52359 14000 40000

Matricule 52444 10500 30000

Matricule 52594 10500 30000

Matricule 53112 14000 40000

Matricule 53146 10500 30000

Matricule 53378 7500 20000

Matricule 53452 7500 20000

Matricule 53484 10500 30000

Matricule 53614 10500 30000

Matricule 53687 10500 30000

Matricule 53986 7500 20000

Matricule 54041 7500 20000

Matricule 54070 10500 30000

Matricule 54082 10500 30000

Matricule 54234 10500 30000

Matricule 54321 10500 30000

Matricule 54362 10500 30000

Matricule 54521 10500 30000

Matricule 54605 14000 40000

Matricule 54806 10500 30000

Matricule 54810 7500 20000

Matricule 55256 7500 20000

Matricule 55282 10500 30000

Matricule 55300 7500 20000

Matricule 55328 10500 30000

Matricule 55498 7500 20000
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Matricule 55517 10500 30000

Matricule 55638 7500 20000

Matricule 55716 10500 30000

Matricule 55855 14000 40000

Matricule 56228 10500 30000

Matricule 56286 10500 30000

Matricule 56756 7500 20000

Matricule 56916 10500 30000

Matricule 57001 7500 20000

Matricule 57092 7500 20000

Matricule 57146 10500 30000

Matricule 57154 7500 20000

Matricule 57559 7500 20000

Matricule 57566 10500 30000

Matricule 57672 10500 30000

Matricule 57681 7500 20000

Matricule 57722 10500 30000

Matricule 57780 10500 30000

Matricule 57830 7500 20000

Matricule 57875 10500 30000

Matricule 57904 14000 40000

Matricule 57944 14000 40000

Matricule 58117 10500 30000

Matricule 58652 10500 30000

Matricule 58708 10500 30000

Matricule 58752 7500 20000

Matricule 58840 10500 30000

Matricule 58854 14000 40000

Matricule 58992 7500 20000

Matricule 59242 10500 30000

Matricule 59305 17500 50000

Matricule 59360 7500 20000

Matricule 59688 7500 20000

Matricule 59700 7500 20000

Matricule 59728 7500 20000

Matricule 59766 7500 20000

Matricule 59798 10500 30000

Matricule 59800 7500 20000

Matricule 59802 7500 20000

Matricule 59895 14000 40000

Matricule 60036 10500 30000

Matricule 60096 7500 20000

Matricule 60164 7500 20000
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Matricule 60210 7500 20000

Matricule 60366 10500 30000

Matricule 60409 10500 30000

Matricule 60626 7500 20000

Matricule 60675 14000 40000

Matricule 60694 7500 20000

Matricule 60786 7500 20000

Matricule 61088 7500 20000

Matricule 61594 7500 20000

Matricule 61640 7500 20000

Matricule 61873 10500 30000

Matricule 61998 10500 30000

Matricule 62148 7500 20000

Matricule 62242 7500 20000

Matricule 62352 7500 20000

Matricule 62632 7500 20000

Matricule 62848 7500 20000

Matricule 62890 7500 20000

Matricule 62972 10500 30000

Matricule 63096 10500 30000

Matricule 63116 10500 30000

Matricule 63492 7500 20000

Matricule 63642 7500 20000

Matricule 63704 7500 20000

Matricule 63884 10500 30000

Matricule 63892 7500 20000

Matricule 63954 7500 20000

Matricule 63978 7500 20000

Matricule 63996 7500 20000

Matricule 64070 7500 20000

Matricule 64110 7500 20000

Matricule 64332 10500 30000

Matricule 65048 7500 20000

Matricule 65430 7500 20000
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-10-00029

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures -   CREA Isabelle

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0064

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 1er février 2022 présentée par Madame Isabelle

CREA dont le siège d’exploitation est situé à La Motte d’Orvaux – 49500 SAINT MARTIN DU BOIS SEGRE rela-

tive à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 8,18 hectares sur les communes de SAINT JEAN DE

LIER et VICQ D’AURIBAT et lui appartenant,

CONSIDERANT que la demande de Madame Isabelle CREA au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 11 avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Madame Isabelle CREA dont le siège d’exploitation est situé à La Motte d’Orvaux – 49500 SAINT MARTIN DU

BOIS SEGRE est autorisée à exploiter 8,18 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Isabelle CREA SAINT JEAN DE LIER

VIC D’AURIBAT

B 043

B 11 à 13 / 283 / 306

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-10-00026

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures -  BARRAS

Henriette (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0056

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 28 janvier 2022 présentée par Madame Henriette

BARRAS dont le siège d’exploitation est situé au 68 impasse de Labaste – 40350 POUILLON relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 2,66 hectares sur la commune de POUILLON et lui appartenant,

CONSIDERANT que la demande de Madame Henriette BARRAS au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 1er avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Madame Henriette BARRAS dont le siège d’exploitation est situé au 68 impasse de Labaste – 40350 POUILLON 

est autorisée à exploiter 2,66 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Henriette BARRAS POUILLON AN 90 / 99 / 118 / 119 / 123 / 125 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-30-00020

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures -  BELLOCQ

Caroline (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0083

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 18 février 2022 présentée par Madame Caroline

BELLOCQ dont le siège d’exploitation est situé au 654 route de la Barthote- 40390 SAINTE MARIE DE GOSSE

relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 12,34 hectares sur les communes de SAINT MARTIN

DE HINX et SAINTE MARIE DE GOSSE et appartenant à Messieurs Jean-Jacques MIREMONT et Serge

BELLOCQ,

CONSIDERANT que la demande de Madame Caroline BELLOCQ au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 25 avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Madame Caroline BELLOCQ dont le siège d’exploitation est situé au 654 route de la Barthote - 40390 SAINTE

MARIE DE GOSSE est autorisée à exploiter 12,34 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Serge BELLOCQ SAINT MARTIN DE HINX

SAINTE MARIE DE GOSSE

E 327 / 379 / 399 / 403

B 264 / 290 à 293 / 296 / 331 / 439 -

C 241 / 277 / 282 / 283 / 287 

Jean-Jacques MIREMONT SAINTE MARIE DE GOSSE B 234 / 238

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 30 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-30-00021

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures -  CAZAUBIEILH

Thierry (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0102

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 21 février 2022 présentée par Monsieur Thierry

CAZAUBIEILH dont le siège d’exploitation est situé au 499 chemin de Perbos – 40700 MONSEGUR relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 7,27 hectares sur la commune de MONSEGUR et appartenant à

Monsieur Denis DUDEZ,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Thierry CAZAUBIEILH au titre de son agrandissement est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 25 avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Thierry CAZAUBIEILH dont le siège d’exploitation est situé au 499 chemin de Perbos – 40700 MON-

SEGUR est autorisé à exploiter 7,27 ha de terres pour la parcelle suivante : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Denis DUDEZ MONSEGUR ZL 0069

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 30 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-30-00022

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures -  DUBOURG

Maryline (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0109

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 25 février 2022 présentée par Madame Maryline

DUBOURG dont le siège d’exploitation est situé au 703 route des Pyrénées – 40250 LARBEY relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 2,39 hectares sur la commune de CAUPENNE et appartenant à Ma-

dame Simone BORDES,

CONSIDERANT que la demande de Madame Maryline DUBOURG au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 4 mai 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Madame Maryline DUBOURG dont le siège d’exploitation est situé au 703 route des Pyrénées – 40250 LARBEY

est autorisée à exploiter 2,39 ha de terres pour la parcelle suivante : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Simone BORDES CAUPENNE ZA 0035 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 30 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-30-00023

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures -  DUDEZ Denis

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0101

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 21 février 2022 présentée par Monsieur Denis

DUDEZ dont le siège d’exploitation est situé au 338 chemin de Perbos – 40700 MONSEGUR relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 2,10 hectares sur la commune de MONSEGUR et appartenant à Mon-

sieur Thierry CAZAUBIEILH,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Denis DUDEZ au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 25 avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Denis DUDEZ dont le siège d’exploitation est situé au 338 chemin de Perbos – 40700 MONSEGUR est

autorisé à exploiter 2,10 ha de terres pour la parcelle suivante : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Thierry CAZAUBIEILH MONSEGUR ZL 0029

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 30 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-16-00019

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures -  DUGACHARD 

Bernard (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0090

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 16 février 2022 présentée par Monsieur Bernard

DUGACHARD dont le siège d’exploitation est situé au 1932 route de Castaignos – 40330 MARPAPS relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 16,83 hectares sur la commune de MARPAPS et appartenant à

l’Indivision LABAT LABOURDETTE, 

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Bernard DUGACHARD au titre de son agrandissement est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 18 avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Bernard DUGACHARD dont le siège d’exploitation est situé au 1932 route de Castaignos – 40330

MARPAPS est autorisé à exploiter 16,83 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision LABAT LABOURDETTE MARPAPS B 102 à 105 / 108 à 110 / 113 / 114 /

149 (P) / 150 / 152

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 16 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-10-00037

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures -  EARL DU

MEGNON (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0052

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 1er février 2022 présentée par l’EARL DU MEGNON

dont le siège d’exploitation est situé au 1170 route de Lubaton – 40190 SAINT GEIN relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 3,14 hectares sur la commune de SAINT GEIN et appartenant à Messieurs

Guillaume CARRINCAZEAUX et Jacques MOREAU,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DU MEGNON au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 1er avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DU MEGNON dont le siège d’exploitation est situé au 1170 route de Lubaton – 40190 SAINT GEIN est

autorisée à exploiter 3,14 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Guillaume CARRINCAZEAU SAINT GEIN B 78 / 385 

Jacques MOREAU SAINT GEIN B 16

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-30-00033

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures -  LATRY Baptiste

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0098

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 18 février 2022 présentée par Monsieur Baptiste

LATRY dont le siège d’exploitation est situé au 489 chemin de Gachon – 40330 BRASSEMPOUY relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 7,55 hectares sur la commune de CAZALIS et appartenant à Ma-

dame Marie-Thérèse LABEGARIA, 

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Baptiste LATRY au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 25 avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Baptiste LATRY dont le siège d’exploitation est situé au 489 chemin de Gachon – 40330 BRASSEM-

POUY est autorisé à exploiter 7,55 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Marie-Thérèse LABEGARIA CAZALIS C 12 / 13 / 19 / 20 / 24 / 79 / 167 / 

168 / 398 / 399 / 429 / 432 /  455

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 30 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-16-00024

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures -  LUGADET Jean

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0089

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 15 février 2022 présentée par Monsieur Jean

LUGADET dont le siège d’exploitation est situé au 15 chemin Lachine – 40290 OSSAGES relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 2,74 hectares sur la commune d’OSSAGES et lui appartenant,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Jean LUGADET au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 18 avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Jean LUGADET dont le siège d’exploitation est situé au 15 chemin Lachine – 40290 OSSAGES est au-

torisé à exploiter 2,74 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean LUGADET OSSAGES A 47 / 470 - B 965 / 967 / 1054

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 16 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-16-00025

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures -  NOGUES Audrey

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0096

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 17 février 2022 présentée par Madame Audrey

NOGUES dont le siège d’exploitation est situé au 335 route de l’Arreyaou – 40290 MOUSCARDES relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 1 hectare sur la commune de MOUSCARDES et lui appartenant,

CONSIDERANT que la demande de Madame Audrey NOGUES au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 18 avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Madame Audrey NOGUES dont le siège d’exploitation est situé au 335 route de l’Arreyaou – 40290 MOUS-

CARDES est autorisée à exploiter 1 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Audrey NOGUES MOUSCARDES ZD 40 / 88

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 16 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-10-00042

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures -  PALACIN Emilie

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0067

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 1er février 2022 présentée par Madame Emilie PA-

LACIN dont le siège d’exploitation est situé au 805 avenue de Bretagne de Marsan – 40000 MONT DE MARSAN

relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 14,19 hectares sur la commune de MONT DE MAR-

SAN et appartenant Messieurs Alain et Roland BENETEAU,

CONSIDERANT que la demande de Madame Emilie PALACIN au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 11 avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Madame Emilie PALACIN dont le siège d’exploitation est situé au 805 avenue de Bretagne de Marsan – 40000

MONT DE MARSAN est autorisée à exploiter 14,19 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Alain et Roland BENETEAU MONT DE MARSAN CI 137 / 139

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.

2/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-05-10-00042 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures -  PALACIN Emilie (40) 169



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-30-00034

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures -  POYDENOT

Valier (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0104

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 23 février 2022 présentée par Monsieur Valier

POYDENOT dont le siège d’exploitation est situé au 165 route de Campagne – 40300 SAINT ETIENNE

D’ORTHE relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 0,5 hectares sur la commune de SAINT

LON LES MINES et appartenant à Monsieur Michel POYDENOT,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Valier POYDENOT au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 25 avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Valier POYDENOT dont le siège d’exploitation est situé au 165 route de Campagne – 40300 SAINT

ETIENNE D’ORTHE est autorisé à exploiter 0,5 ha de terres pour la parcelle suivante : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Michel POYDENOT SAINT LON LES MINES AN 193

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 30 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-10-00044

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures -  SAINT CRICQ

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0055

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 28 janvier 2022 présentée par Monsieur Dominique

SAINT CRICQ dont le siège d’exploitation est situé au 1436 chemin de Ricaou – 40270 BORDERES ET LAMEN-

SANS relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 6,45 hectares sur les communes de BOR-

DERES ET LAMENSANS et GRENADE SUR L’ADOUR et appartenant à Madame Madeleine SAINT CRICQ,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Dominique SAINT CRICQ au titre de son installation est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 1er avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Dominique SAINT CRICQ dont le siège d’exploitation est situé au 1436 chemin de Ricaou – 40270

BORDERES ET LAMENSANS est autorisé à exploiter 6,45 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Madeleine SAINT CRICQ BORDERES ET LAMENSANS

GRENADE SUR L’ADOUR

SA 46 à 48

SA 184 / 274 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-30-00035

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures -  SANGUINET

Jean Denis (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0110

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 28 février 2022 présentée par Monsieur Jean-Denis

SANGUINET dont le siège d’exploitation est situé au 516 route de Barbet – 40230 SAINT GEOURS DE MA-

REMNE relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 5,53 hectares sur la commune de SAINT

GEOURS DE MAREMNE et appartenant à Monsieur Philippe ECHEVARRIA,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Jean-Denis SANGUINET au titre de son agrandissement est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 4 mai 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Jean-Denis SANGUINET dont le siège d’exploitation est situé au 516 route de Barbet – 40230 SAINT

GEOURS DE MAREMNE est autorisé à exploiter 5,53 ha de terres pour la parcelle suivante : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Philippe ECHEVARRIA SAINT GOURS DE MAREMNE CD 167 en partie

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 30 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-16-00029

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures -  TAILLEUR

Martine (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0088

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 15 février 2022 présentée par Madame Martine

TAILLEUR dont le siège d’exploitation est situé au 87 rue du château vieux – 40330 AMOU relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 0,83 hectares sur la commune d’AMOU et appartenant Mesdames Reine

LALANNE, Claudine LABADIE, Aline DARNAUDET, Sylvie BEUSTE et Nadine CARRERE ,

CONSIDERANT que la demande de Madame Martine TAILLEUR au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 18 avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Madame Martine TAILLEUR dont le siège d’exploitation est situé au 87 rue du château vieux – 40330 AMOU est

autorisée à exploiter 0,83 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Reine LALANNE, Nadine CARRERE, Claudine LABADIE,

Aline DARNAUDET, Sylvie BEUSTE
AMOU T 80 / 99

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 16 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-10-00048

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures -  VARLET Patrice

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0062

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 31 janvier 2022 présentée par Monsieur Patrice

VARLET dont le siège d’exploitation est situé au Lieu dit Lagune de Toret – 40160 YCHOUX relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 22,86 hectares sur la commune de YCHOUX et appartenant à la Socié-

té  Centrale photovoltaïque Lagune de Toret,

CONSIDERANT que la demande de MonsieurvPatrice VARLET au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 1er avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Patrice VARLET dont le siège d’exploitation est situé au Lieu dit Lagune de Toret – 40160 YCHOUX est

autorisé à exploiter 22,86 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Société Centrale photovoltaïque Lagune de Toret YCHOUX AD 160 / 163 / 165 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-02-00012

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - -EARL DE

NEBOUDOU (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0033

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 20 janvier 2022 présentée par l’EARL DE NEBOU-

DOU dont le siège d’exploitation est situé au 1187 chemin de Claron – 40700 HAGETMAU relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 2,16 hectares sur la commune d’HAGETMAU et appartenant à Madame

Annie DUGARRY,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE NEBOUDOU au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 28 mars 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DE NEBOUDOU dont le siège d’exploitation est situé au 1187 chemin de Claron – 40700 HAGETMAU

est autorisée à exploiter 2,16 ha de terres pour la parcelle suivante : 

1/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-05-02-00012 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - -EARL DE NEBOUDOU (40) 186



Propriétaire Commune Références cadastrales

Annie DUGARRY HAGETMAU AM 56

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 02 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-10-00027

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - CAMIADE Bruno

-40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0080

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 9 février 2022 présentée par Monsieur Bruno

CAMIADE dont le siège d’exploitation est situé au 800 route d’Espibos – Ferme le Pin – 40350 GAAS relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 36,18 hectares sur les communes de CAGNOTTE et GAAS et

appartenant à Monsieur Michel CAMIADE,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Bruno CAMIADE au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 11 avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Bruno CAMIADE dont le siège d’exploitation est situé au 800 route d’Espibos – Ferme le Pin – 40350

GAAS est autorisé à exploiter 36,18 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Michel CAMIADE CAGNOTTE

GAAS

A 222 / 237 / 238 / 957 

B 269 / 270 / 275 à 279 / 286 à 288 / 290 à 292 /

295 / 304 / 310 / 330 / 333 / 335 / 342 / 366 / 367 /

374 / 395 / 498 / 500 / 501 / 504 à 507 / 511 à

513 / 1429

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-10-00028

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - CASSAGNE Paul

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0053

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 27 janvier 2022 présentée par Monsieur Paul CAS-

SAGNE dont le siège d’exploitation est situé à Goua – 40400 CARCEN PONSON relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 12,87 hectares sur la commune de MONTAUT et appartenant à Indivision LA-

GRAULET et Monsieur Jacques LALANNE

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Paul CAZENAVE au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 1er avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Paul CASSAGNE dont le siège d’exploitation est situé à Goua – 40400 CARCEN PONSON est autori-

sé à exploiter 12,87 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision LAGRAULET MONTAUT B 82 / 98 / 100 / 101 / 353 / 355

Jacques LALANNE MONTAUT B 70 / 83 à 87 / 92 / 93 / 96 / 97 / 221 / 222 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-02-00010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - DOMENGES

Laurent (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0036

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 20 janvier 2022 présentée par Monsieur Laurent

DOMENGES dont le siège d’exploitation est situé au 7 chemin Castain Mayou – 64460 BALEIX relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 11,38 hectares sur la commune de MIRAMONT SENSACQ et apparte-

nant à Madame Marie LASTE,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Laurent DOMENGES au titre de son agrandissement est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 28 mars 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Laurent DOMENGES dont le siège d’exploitation est situé au 7 chemin Castain Mayou – 64460

BALEIX est autorisé à exploiter 11,38 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Marie LASTES MIRAMONT SENSACQ L 129 à 131 / 171 à 174  / 178 / 179 /  / 200

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 02 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-10-00030

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - DUDEZ Denis

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0076

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 8 février 2022 présentée par Monsieur Denis

DUDEZ dont le siège d’exploitation est situé au 338 chemin de Perbos – 40700 MONSEGUR relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 7,01 hectares sur la commune de MONSEGUR et appartenant à Mon-

sieur Jean-Pierre DUCASSOU,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Denis DUDEZ au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 11 avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Denis DUDEZ dont le siège d’exploitation est situé au 338 chemin de Perbos – 40700 MONSEGUR est

autorisé à exploiter 7,01 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean-Pierre DUCASSOU MONSEGUR ZK 099 / 135 / 137

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-30-00024

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL BIOPAIL

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0100

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 28 février 2022 présentée par l’EARL BIOPAIL dont

le siège d’exploitation est situé au 200 rchemin de l’Asparagus – 40370 RION DES LANDES relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 18,39 hectares sur la commune de RION DES LANDES et appartenant

à Mesdames Madeleine GAUZERE, Marie-Hélène BOURGADE et Messieurs Christian et Thierry LARRIVIERE,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL BIOPAIL au titre de son agrandissement est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 4 mai 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL BIOPAIL dont le siège d’exploitation est situé au 200 chemin de l’Asparagus – 40370 RION DES

LANDES est autorisée à exploiter 18,39 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Madeleine GAUZERE RION DES LANDES AC 115 / 635

Marie Hélène BOURGADE RION DES LANDES C 282 / 283

Christian et Thierry LARRIVIERE RION DES LANDES C 596 / 601 / 604 / 618 / 620

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 30 mai 2022.

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-10-00031

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL

CAMPAGNE (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0081

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 10 février 2022 présentée par l’EARL CAMPAGNE

dont le siège d’exploitation est situé au 2 route de Larribère – 64330 BALIRACQ relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 9,79 hectares sur la commune de LABASTIDE CHALOSSE et appartenant à Mon-

sieur Thierry MICHIELETTO,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL CAMPAGNE au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 11 avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL CAMPAGNE dont le siège d’exploitation est situé au 2 route de Larribère – 64330 BALIRACQ est autori-

sée à exploiter 9,79 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Thierry MICHIELETTO LABASTIDE CHALOSSE B 82 / 86 / 100 / 101 / 113 / 115 / 118

à 120 - C 66 / 67

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-30-00025

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL DANDIEU

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0085

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 22 février 2022 présentée par l’EARL DANDIEU

dont le siège d’exploitation est situé au 252 route du Duc – 40330 BRASSEMPOUY relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 8,55 hectares sur la commune de BRASSEMPOUY et appartenant à Madame

Sandra LARTIGAU,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DANDIEU au titre de son agrandissement est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 25 avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DANDIEU dont le siège d’exploitation est situé au 252 route du Duc – 40330 BRASSEMPOUY est autori-

sée à exploiter 8,55 ha de terres pour la parcelle suivante : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Sandra LARTIGAU BRASSEMPOUY WA 95

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 30 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-10-00032

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL DE

CHAMALE (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0078

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 9 février 2022 présentée par l’EARL DE CHAMALE

dont le siège d’exploitation est situé au 428 route du Bourg – 40320 PECORADE relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 1,50 hectares sur la commune de CASTELNAU TURSAN et appartenant à Ma-

dame Annie DUPLANTIER,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE CHAMALE au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 11 avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DE CHAMALE dont le siège d’exploitation est situé au 428 route du Bourg – 40320 PECORADE est au-

torisée à exploiter 1,50 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Annie DUPLANTIER CASTELNAU TURSAN ZA 28 / 29

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-10-00033

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL DE

FAOUQUETTE
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0068

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 1er février 2022 présentée par l’EARL DE FAOU-

QUETTE dont le siège d’exploitation est situé au 1606 route de Le Leuy – 40500 CAUNA relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 5,82 hectares sur la commune de BENQUET et appartenant Monsieur

Jean-Marc CANDAU,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE FAOUQUETTE au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 11 avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DE FAOUQUETTE dont le siège d’exploitation est situé au 1606 Route de Le Leuy – 40500 CAUNA est

autorisée à exploiter 5,82 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean-Marc CANDAU BENQUET I 199 à 203 / 210 / 211 / 438

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-30-00026

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL DE

LAURINCAZEAUX (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0111

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 2 mars 2022 présentée par l’EARL DE LAURINCA-

ZEAUX dont le siège d’exploitation est situé au 832 route des coteaux – 40380 BAIGTS EN CHALOSSE relative

à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 20,33 hectares sur les communes de BAIGTS EN CHA-

LOSSE, GIBRET et MONTFORT EN CHALOSSE et appartenant à Madame Aline DEZES et Monsieur Pierre

DEZES,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE LAURINCAZEAUX au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 4 mai 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DE LAURINCAZEAUX dont le siège d’exploitation est situé au 832 route des coteaux – 40380 BAIGTS

EN CHALOSSE est autorisée à exploiter 20,33 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Aline DEZES BAIGTS EN CHALOSSE

GIBRET

H 64 / 298 - J 98 / 105 / 106 / 161 à 164 / 171 /

227 à 231 / 235 à 239 / 241 / 319 / 354 / 355 

A 257

Pierre DEZES MONTFORT EN CHALOSSE C 303 / 304 / 541 / 559 / 738 / 740 / 742 / 746

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 30 mai 2022.

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-02-00011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL DE

LORTHE (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0037

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 21 janvier 2022 présentée par l’EARL DE LORTHE

dont le siège d’exploitation est situé au 66 route de Lesbruques – 40250 LAHOSSE relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 6,57 hectares sur la commune de CAUPENNE et appartenant à Monsieur

Jean-Marc DUCASSOU,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE LORTHE au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 28 mars 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DE LORTHE dont le siège d’exploitation est situé au 66 route de Lesbruques – 40250 LAHOSSE est au-

torisée à exploiter 6,57 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean-Marc DUCASSOU CAUPENNE ZB 20 /  21 - ZD 48 / 49

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 02 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-10-00034

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL DE

LORTHE (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0071

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 1er février 2022 présentée par l’EARL DE LORTHE

dont le siège d’exploitation est situé au 66 route de Lesbruques – 40250 LAHOSSE relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 0,49 hectares sur la commune de CAUPENNE et appartenant à la commune

de Caupenne,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE LORTHE au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 11 avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DE LORTHE dont le siège d’exploitation est situé au 66 route de Lesbruques – 40250 LAHOSSE est au-

torisée à exploiter 0,49 ha de terres pour la parcelle suivante : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Commune de Caupenne CAUPENNE ZD 47

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-30-00027

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL DE

LOUSTALOT (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-05-30-00027 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - EARL DE LOUSTALOT (40) 224



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0103

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 23 février 2022 présentée par l’EARL DE LOUSTA-

LOT dont le siège d’exploitation est situé au 762 route de Brocas – 40700 DOAZIT relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 12,57 hectares sur les communes de AMOU et NASSIET et appartenant à Ma-

dame Anne JUPONT et Madame et Monsieur Michel LAFERRERE,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE LOUSTALOT au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 25 avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DE LOUSTALOT dont le siège d’exploitation est situé au 762 route de Brocas – 40700 DOAZIT est auto-

risée à exploiter 8,55 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Nicole et Michel LAFERRERE AMOU C 293 à 296 / 623 / 625 / 628

Anne JUPONT NASSIET A 122 à 126 / 139 / 140 / 733 / 734 / 737 / 739

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 30 mai 2022.

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-10-00035

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL DE

PECROUTS (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0065

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 1er février 2022 présentée par l’EARL DE

PECROUTS dont le siège d’exploitation est situé au 2040 route de Serres Gaston – 40700 SAINTE COLOMBE

relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 2,92 hectares sur la commune de MONSEGUR et

appartenant à Monsieur Thierry CAZAUBIEILH,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE PECROUTS au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 11 avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DE PECROUTS dont le siège d’exploitation est situé au 2040 route de Serres Gaston – 40700 SAINTE

COLOMBE est autorisée à exploiter 2,92 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Thierry CAZAUBIEILH MONSEGUR ZK 131 / 132

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-10-00036

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL

DELHOSTE (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0063

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 1er février 2022 présentée par l’EARL DELHOSTE

dont le siège d’exploitation est situé au 945 route de Lafosse – 40320 MIRAMONT SENSACQ relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 2,12 hectares sur la commune de LATRILLE et appartenant au GFA

DELHOSTE,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DELHOSTE au titre de son agrandissement est conforme aux orien-

tations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 1er avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DELHOSTE dont le siège d’exploitation est situé au 945 route de Lafosse – 40320 MIRAMONT SEN-

SACQ est autorisée à exploiter 2,12 ha de terres pour la parcelle suivante : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA DELHOSTE LATRILLE ZI 2 p

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-02-00013

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL DEMEN

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0046

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 25 janvier 2022 présentée par l’EARL DEMEN dont

le siège d’exploitation est situé au 765 route d’Hagetmau – 40700 SERRESLOUS ET ARRIBANS relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 21,42 hectares sur les communes de DOAZIT, SAINT CRICQ

CHALOSSE et SERRESLOUS ET ARRIBANS et appartenant à Messieurs Marcel BANCON et Eric LAIL-

HEUGUE, 

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DEMEN au titre de son agrandissement est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 28 mars 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DEMEN dont le siège d’exploitation est situé au 765 route d’Hagetmau – 40700 SERRESLOUS ET AR-

RIBANS est autorisée à exploiter 21,42 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Marcel BANCON DOAZIT

SAINT CRICQ CHALOSSE

SERRESLOUS ET ARRIBANS

F 72 / 660 / 674 / 675 / 680 / 683 

B 737

C 157 à 160 / 170

 Eric LAILHEUGUE SERRESLOUS ET ARRIBANS

SAINT CRICQ CHALOSSE

A 7 - C 130 / 132 / 211 / 212 / 230 à

237 / 239 à 244 / 271 à 273 / 349 -

ZA 14 / 27 / 28 / 

B 741 / 956

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 02 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-16-00020

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL DES

CIGALES (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0082

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 11 février 2022 présentée par l’EARL DES CI-

GALES dont le siège d’exploitation est situé au 2795 route du Grangé – 40400 SAINT YAGUEN relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 2,25 hectares sur la commune de SAINT YAGUEN et appartenant

Monsieur Jérôme LABEYRIE,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DES CIGALES au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 18 avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DES CIGALES dont le siège d’exploitation est situé au 2795 route du Grangé – 40400 SAINT YAGUEN

est autorisée à exploiter 2,25 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Jérôme LABEYRIE SAINT YAGUEN A 48 à 51

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 16 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-30-00028

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL DIRIS (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0119

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 3 mars 2022 présentée par l’EARL DIRIS dont le

siège d’exploitation est situé au 593 chemin Labarthe – 40700 SAINTE COLOMBE relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 10,15 hectares sur la commune de EYRES MONCUBE et appartenant à Mes-

sieurs Emmanuel et Philippe LAFARGUE,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DIRIS au titre de son agrandissement est conforme aux orientations

du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 4 mai 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DIRIS dont le siège d’exploitation est situé au 593 chemin Labarthe – 40700 SAINTE COLOMBE est au-

torisée à exploiter 10,15 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Emmanuel LAFARGUE EYRES MONCUBE E 184 à 187 / 196 à 201 / 211 / 411 / 436 

Michel LAFARGUE EYRES MONCUBE E 213 / 386

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 30 mai 2022.

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.

2/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-05-30-00028 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - EARL DIRIS (40) 241



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-30-00029

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL DU

QUIGNAGNON (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0099

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 21 février 2022 présentée par l’EARL DU QUIGNA-

GNON dont le siège d’exploitation est situé au 236 route de Mant – 40320 SAMADET relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 0,35 hectares sur la commune de SAMADET et appartenant à Monsieur Jean-

Paul PROERES,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DU QUIGNAGNON au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 25 avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DU QUIGNAGNON dont le siège d’exploitation est situé au 236 route de Mant – 40320 SAMADET est

autorisée à exploiter 0,35 ha de terres pour la parcelle suivante : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean-Paul PROERES SAMADET C 460

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 30 mai 2022.

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-02-00014

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL DU REY

DE CONSTANCE (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0045

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 24 janvier 2022 présentée par l’EARL DU REY DE

CONSTANCE dont le siège d’exploitation est situé au 410 chemin du Rey de Constance – 40500 SARRAZIET

relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 16,95 hectares sur les communes de MONTSOUE et

SARRAZIET et appartenant à Madame Marie Yvette LARROUX et Monsieur Serge LARROUX, 

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DU REY DE CONSTANCE au titre de son agrandissement est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 28 mars 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DU REY DE CONSTANCE dont le siège d’exploitation est situé au 410 chemin du Rey de Constance –

40500 SARRAZIET est autorisée à exploiter 16,95 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Serge LARROUX MONTSOUE

SARRAZIET

D 298 à 307

A 7 / 11 / 241

Marie Yvette et Serge LARROUX SARRAZIET A 10 / 12 / 29 / 31 / 33 / 179 / 180 /

276 - B 128 à 130 / 133 à 137 / 148

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 02 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-02-00015

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL Emmanuel

LANGLADE (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0043

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 24 janvier 2022 présentée par l’EARL EMMANUEL

LANGLADE dont le siège d’exploitation est situé au 386 chemin de Claverie – 40700 MANT relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 9,90 hectares sur la commune de MANT et appartenant à Monsieur

Pierre PREVOT, 

CONSIDERANT que la demande de l’EARL Emmanuel LANGLADE au titre de son agrandissement est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 28 mars 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL EMMANUEL LANGLADE dont le siège d’exploitation est situé au 386 chemin de Claverie – 40700 MANT

est autorisée à exploiter 9,90 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales  

Pierre PREVOT MANT G 155 / 156 / 171 / 172 - ZI 50 / 51

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 02 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-02-00016

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL ISABELLE

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0035

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 20 janvier 2022 présentée par l’EARL ISABELLE

dont le siège d’exploitation est situé au 1 place Layus – 40300 OEYREGAVE relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 11,16 hectares sur les communes de CAUNEILLE et OEYREGAVE et appartenant à

Monsieur Pierre NOVION et Madame et Monsieur PEYRELONGUE,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL ISABELLE au titre de son agrandissement est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 28 mars 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL ISABELLE dont le siège d’exploitation est situé au 1 place Layus – 40300 OEYREGAVE est autorisée à

exploiter 11,16 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Sylvette et Jean-Louis PEYRELONGUE CAUNEILLE

OEYREGAVE

WB 44 à 46

ZA 66 / 68 - ZC 01 à 03

Pierre NOVION OEYREGAVE ZA 71

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 02 mai 2022.

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-02-00017

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL

L'ENCANTADE (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0047

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 25 janvier 2022 présentée par l’EARL L’ENCAN-

TADE dont le siège d’exploitation est situé 336 route du Bourg de Bague – 40180 GOOS relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 2,41 hectares sur la commune de GOOS et appartenant à Monsieur

Jacques MAYSONNAVE, 

CONSIDERANT que la demande de l’EARL L’ENCANTADE au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 28 mars 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL L’ENCANTADE dont le siège d’exploitation est situé au 336 route du Bourg de Bague – 40180 GOOS est

autorisée à exploiter 2,41 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Jacques MAISONNAVE GOOS C 270 à 272 / 277 à 280 / 284

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 02 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-02-00018

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL LABORDE

A HEOUGAS (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0034

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 20 janvier 2022 présentée par l’EARL LABORDE A

HEOUGAS dont le siège d’exploitation est situé au 1187 chemin de Claron – 40700 HAGETMAU relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 2,05 hectares sur la commune d’HAGETMAU et appartenant à

Madame Claudine SAINT GENEZ et Monsieur Dominique DUCLA,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL LABORDE A HEOUGAS au titre de son agrandissement est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 28 mars 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL LABORDE A HEOUGAS dont le siège d’exploitation est situé au 1187 chemin de Claron – 40700

HAGETMAU est autorisée à exploiter 2,05 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

1/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-05-02-00018 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - EARL LABORDE A HEOUGAS (40) 258



Propriétaire Commune Références cadastrales

Claudine SAINT GENEZ HAGETMAU AN 24 / 32

Dominique DUCLA HAGETMAU AN 42 / 311

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 02 mai 2022.

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-10-00038

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL LES

JARDINS DE CRAOUEYRES (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0072

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 1er février 2022 présentée par l’EARL LES

JARDINS DE CRAOUEYRES dont le siège d’exploitation est situé au lieu-dit Craoueyres - 40160 PARENTIS EN

BORN relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 35,84 hectares sur les communes de GAU-

JAC et PARENTIS EN BORN et appartenant à Monsieur Gwilherm POULMARC’H et à la commune de PAREN-

TIS EN BORN

CONSIDERANT que la demande de l’EARL LES JARDINS CROUEYRES au titre de son installation est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 11 avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL LES JARDINS CRAOUEYRES dont le siège d’exploitation est situé au lieu-dit Craoueyres - 40160

PARENTIS EN BORN est autorisée à exploiter 35,84 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Gwilherm POULMARC’H GAUJAC AH 108 / 131 à 134 / 136 à 139 à

146 / 193 / 203

Commune de PARENTIS EN BORN PARENTIS EN BORN BL 701

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-30-00030

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL MAISON

DUFREXE (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0116

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 2 mars 2022 présentée par l’EARL MAISON

DUFREXE dont le siège d’exploitation est situé au 420 route d’Amou – 40700 SAINT CRICQ CHALOSSE rela-

tive à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 0,53 hectares sur la commune de BERGOUEY et appar-

tenant à Monsieur Joël DARAIGNEZ,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL MAISON DUFREXE au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 4 mai 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL MAISON DUFREXE dont le siège d’exploitation est situé au 420 route d’Amou – 40700 SAINT CRICQ

CHALOSSE est autorisée à exploiter 0,53 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Joël DARAIGNEZ BERGOUEY B 340 / 342

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 30 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-10-00039

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL MORA (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0057

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 29 janvier 2022 présentée par l’EARL MORA dont

le siège d’exploitation est situé au 1000 route de Castaillon – 40360 DONZACQ relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 3,09 hectares sur la commune de TILH et appartenant à Madame Laure MORA et Mon-

sieur Michel CAMPISTRON,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL MORA au titre de son agrandissement est conforme aux orientations

du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 1er avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL MORA dont le siège d’exploitation est situé au 1000 route de Castaillon – 40360 DONZACQ est autori-

sée à exploiter 3,09 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Laure MORA  

Michel CAMPISTRON 

TILH OB 42 / 46 / 57 (en partie)

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-16-00021

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL

SOUSSOTTE (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0095

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 16 février 2022 présentée par l’EARL SOUSSOTTE

dont le siège d’exploitation est situé au 666 route de Donzacq – 40360 BASTENNES relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 4,40 hectares sur la commune de BASTENNES et appartenant à Madame Ma-

rie-Josée SENTEX,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL SOUSSOTTE au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 18 avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL SOUSSOTTE dont le siège d’exploitation est situé au 666 route de Donzacq – 40360 BASTENNES est

autorisée à exploiter 4,40 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Marie-Josée SENTEX BASTENNES A 02 - F 02

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 16 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-16-00022

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL TUQUET

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0086

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 14 février 2022 présentée par l’EARL TUQUET

dont le siège d’exploitation est situé au 127 chemin de Tuquet – 40330 BONNEGARDE relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 10,13 hectares sur les communes de BONNEGARDE, BONNUT et MARPAPS

et appartenant Madame Marie Elisabeth DE CAUMIA et Indivision  LABAT LABOURDETTE,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL TUQUET au titre de son agrandissement est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 18 avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL TUQUET dont le siège d’exploitation est situé au 127 chemin de Tuquet – 40330 BONNEGARDE est au-

torisée à exploiter 10,13 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Marie Elisabeth DE CAUNA BAILLENX BONNEGARDE

BONNUT

D 339

A 285

INDIVISION LABAT-LABOURDETTE MARPAPS C 29 / 244

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 16 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-30-00031

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - GAEC CUYALA

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0117

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 3 mars 2022 présentée par le GAEC CUYALA dont

le siège d’exploitation est situé au 670 route de Cuyala – 64370 MORLANNE relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 12,72 hectares sur la commune de MONSEGUR et appartenant à Messieurs Jean-

Louis DUCASSOU et Jean-Luc BOUET,

CONSIDERANT que la demande du GAEC CUYALA au titre de son agrandissement est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 4 mai 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Le GAEC CUYALA dont le siège d’exploitation est situé au 670 route de Cuyala – 64370 MORLANNE est autori-

sé à exploiter 12,72 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean-Louis DUCASSOU MONSEGUR ZE 36 - ZN 40 / 41 

Jean-Luc BOUET MONSEGUR ZN 39 / 79

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 30 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-10-00040

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - GAEC DE

MONCLA (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0049

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 26 janvier 2022 présentée par le GAEC DE MON-

CLA dont le siège d’exploitation est situé au 474 route de la Lande – 40700 CAZALIS relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 24,36 hectares sur les communes de CAZALIS, MOMUY et SAINT CRICQ

CHALOSSE et appartenant à Monsieur Jean-Marie DUFFOURCQ,

CONSIDERANT que la demande du GAEC DE MONCLA au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 1er avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Le GAEC DE MONCLA dont le siège d’exploitation est situé au 474 route de la Lande – 40700 CAZALIS est au-

torisé à exploiter 24,36 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

1/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-05-10-00040 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - GAEC DE MONCLA (40) 279



Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean-Marie DUFFOURCQ CAZALIS

MOMUY

SAINT CRICQ CHALOSSE

B 158 / 159 / 316 / 323 / 325

A 112 / 188 / 189 / 208 à 210 / 223 / 383

ZC 15 / 16

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.

2/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-05-10-00040 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - GAEC DE MONCLA (40) 280



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-02-00019

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - GFA DUBERBET

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0030

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 26 janvier 2022 présentée par le GFA DUBERNET

dont le siège d’exploitation est situé au 2342 Papagnan – 40700 HAGETMAU relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 1,56 hectares sur la commune de SAINTE COLOMBE et appartenant à l’indivision

DUTREY

CONSIDERANT que la demande du GFA DUBERNET au titre de son agrandissement est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 28 mars 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Le GFA DUBERNET dont le siège d’exploitation est situé au 2342 Papagnan – 40700 HAGETMAU est autorisé à

exploiter 1,56 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision DUTREY SAINTE COLOMBE B 68 / 360

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 02 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-30-00032

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures -

GUILLEMOTONIA Richard (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0114

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 2 mars 2022 présentée par Monsieur Bernard

GUILLEMOTONIA dont le siège d’exploitation est situé au 838 route des Sins – 40350 MIMBASTE relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 2,82 hectares sur la commune de MIMBASTE et appartenant à

Messieurs Claude MENARD et Bernard LABAIG,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Bernard GUILLEMOTONIA au titre de son agrandissement est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 4 mai 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Bernard GUILLEMOTONIA dont le siège d’exploitation est situé au 838 route des Sins – 40350 MIM-

BASTE est autorisé à exploiter 2,82 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Claude MENARD 

Bernard LABAIG

MIMBASTE H 351 à 354 / 356 / 361 / 362

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 30 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-02-00020

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - LATRY Baptiste

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0040

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 21 janvier 2022 présentée par Monsieur Baptiste

LATRY dont le siège d’exploitation est situé au 489 chemin de Gachon – 40330 BRASSEMPOUY relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 21,16 hectares sur la commune de BRASSEMPOUY et apparte-

nant à Mesdames Marie-Françoise et Marie-Chantal LALANNE et Monsieur Daniel DEYRIS, 

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Baptiste LATRY au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 28 mars 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Baptiste LATRY dont le siège d’exploitation est situé au 489 chemin de Gachon – 40330 BRASSEM-

POUY est autorisé à exploiter 21,16 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Marie-Françoise LALANNE BRASSEMPOUY WC 17 / 24 - WD 15

Marie-Chantal LALANNE BRASSEMPOUY WC 18 - WD 4 / 16

Daniel DEYRIS BRASSEMPOUY WI 46b / 48

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 02 mai 2022.

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois

du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal ad-
ministratif de Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-16-00023

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - LAVIELLE David

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0093

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 16 février 2022 présentée par Monsieur David

LAVIELLE dont le siège d’exploitation est situé au 31 chemin du basta – 40180 CLERMONT relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 6,43 hectares sur les communes de CLERMONT et SORT EN CHA-

LOSSE et appartenant à l’Indivision JOGAN,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur David LAVIELLE au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 18 avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur David LAVIELLE dont le siège d’exploitation est situé au 31 chemin du basta – 40180 CLERMONT est

autorisé à exploiter 6,43 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision JOGAN CLERMONT

SORT EN CHALOSSE

A 380 / 700 / 702 / 831 / 847 / 849

E 511 / 514 / 954

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 16 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-10-00041

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - NOGUIEZ Julien

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0074

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 2 février 2022 présentée par Monsieur Julien

NOGUIEZ dont le siège d’exploitation est situé au 18 chemin de Gardéra – 40300 PEYREHORADE relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 7,49 hectares sur les communes de ORTHEVIELLE et PEYRE-

HORADE et appartenant à Madame Bernadette NOGUIEZ et Monsieur Julien NOGUIEZ,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Julien NOGUIEZ au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 11 avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Julien NOGUIEZ dont le siège d’exploitation est situé au 18 chemin de Gardéra – 40300 PEYREHO-

RADE est autorisé à exploiter 7,49 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Bernadette NOGUIEZ ORTHEVIELLE ZB 15

Julien NOGUIEZ PEYREHORADE ZA 1 / 158

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-10-00043

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - PORTES

Sebastien (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0075

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 2 février 2022 présentée par Monsieur Sébastien

PORTES dont le siège d’exploitation est situé au 620 Chapit – 40550 LEON relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 9,44 hectares sur la commune de MESSANGES et appartenant à Mesdames Marie-

Hélène DAMESTOY, Maire Claire MANGOU, Messieurs Jean-Marcel MAQUE et Sébastien PORTES,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Sébastien PORTES au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 11 avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Sébastien PORTES dont le siège d’exploitation est situé au 620 Chapit – 40550 LEON est autorisé à

exploiter 9,44 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Marie-Claire MANGOU MESSANGES AD 53 / 55 / 65 / 68 / 85

Marie-Hélène DAMESTOY MESSANGES AD 57 / 63 / 64

Jean-Marcel MAQUE MESSANGES AD 54 / 69 

Sébastien PORTES MESSANGES AH 196 / 356 / 358 / 362 / 364

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-30-00036

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SARL CENTRE

EQUESTRE DE LABENNE (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0107

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 25 février 2022 présentée par la SARL CENTRE

EQUESTRE DE LABENNE dont le siège d’exploitation est situé au Pélic – 40530 LABENNE relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 7,78 hectares sur la commune de LABENNE et appartenant à Madame

et Monsieur LIEVAL,

CONSIDERANT que la demande de la SARL CENTRE EQUESTRE DE LABENNE au titre de son agrandisse-

ment est conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 25 avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

La SARL CENTRE EQUESTRE DE LABENNE dont le siège d’exploitation est situé au Pélic – 40530 LABENNE

est autorisé à exploiter 7,78 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Madame et Monsieur LIEVAL LABENNE C 368 / 371 / 379 / 382 / 3003 / 3015 / 3016

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 30 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-30-00037

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SARL LA PONTE

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0118

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 3 mars 2022 présentée par la SARL LA PONTE-

dont le siège d’exploitation est situé au 550 chemin Jean Pourqué – 40320 BAHUS SOUBIRAN relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 2,17 hectares sur la commune de BAHUS SOUBIRAN et appartenant à

Monsieur Hervé SAINT GERMAIN,

CONSIDERANT que la demande de la SARL LA PONTE au titre de son agrandissement est conforme aux orien-

tations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 4 mai 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

La SARL LA PONTE dont le siège d’exploitation est situé au 550 chemin Jean Pourqué – 40320 BAHUS SOUBI-

RAN est autorisée à exploiter 2,17 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Hervé SAINT GERMAIN BAHUS SOUBIRAN G 75 à 79 / 345 / 352 / 360 à 363

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 30 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-30-00038

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SAS SCIC MA

VIGNE EN TURSAN (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0084

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 21 février 2022 présentée par la SAS SCIC MA

VIGNE EN TURSAN dont le siège d’exploitation est situé au 30 rue Saint-Jean – 40320 GEAUNE relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 20,06 hectares sur les communes de CLEDES, GEAUNE et

PECORADE et appartenant à Messieurs Frédéric BORDACAHAR et Francis BAQUE, Indivision BORDACAHAR,

Indivision TOUYAROU et le GFA BOUNLOS,

CONSIDERANT que la demande de la SAS SCIC MA VIGNE EN TURSAN au titre de son installation est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 25 avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

La SAS SCII MA VIGNE EN TURSAN dont le siège d’exploitation est situé au 30 rue Saint-Jean – 40320

GEAUNE est autorisée à exploiter 20,06 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

INDIVISION TOUYAROU CLEDES D 65 / 141 / 150 / 194 / 216 / 248 / 363 / 423

GFA BOUNLOS GEAUNE D 590 / 602 à 616 

Francis BAQUE GEAUNE D 802 à 806 

Frédéric BORDACAHAR PECORADE ZA 10

INDIVISION BORDACAHAR PECORADE ZA 11

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 30 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-30-00039

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA

CASSEDOU (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0106

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 2 mars 2022 présentée par la SCEA CASSEDOU

dont le siège d’exploitation est situé au 613 route de Malaussanne – 40700 MANT relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 5,77 hectares sur la commune de MANT et appartenant à l’Indivision DUMARTIN,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA CASSEDOU au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 4 mai 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

La SCEA CASSEDOU dont le siège d’exploitation est situé au 613 route de Malaussanne – 40700 MANT est au-

torisée à exploiter 5,77 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

INDIVISION DUMARTIN MANT ZN 1 / 25

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 30 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-16-00026

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA DE

LATASTE (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0094

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 16 février 2022 présentée par la SCEA DE LA-

TASTE dont le siège d’exploitation est situé au 1807 route de Mugron – 40250 SAINT AUBIN relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 13,64 hectares sur la commune d’AURICE et appartenant à Madame

Michèle FOSSES et Monsieur Patrick MONCAUT,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA DE LATASTE au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 18 avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

La SCEA DE LATASTE dont le siège d’exploitation est situé au 1807 route de Mugron – 40250 SAINT AUBIN est

autorisée à exploiter 13,64 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Michèle FOSSES AURICE B 231 / 252 / 254 / 255 / 264 / 265 /

481 à 483 / 501 / 503 / 504

Patrick MONCAUT AURICE B 710

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 16 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

 Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-30-00040

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA DE

NAVAILLES (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0112

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 2 mars 2022 présentée par la SCEA NAVAILLES

dont le siège d’exploitation est situé au 59 route de Morlaas – 64320 SENDETS relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 42,83 hectares sur la commune de DUHORT BACHEN et appartenant à Messieurs

Frédéric SANSOT et Bertrand BALUHET,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA NAVAILLES au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 4 mai 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

La SCEA NAVAILLES dont le siège d’exploitation est situé au 59 route de Morlaas – 64320 SENDETS est autori-

sée à exploiter 42,83 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Frédéric SANSOT DUHORT BACHEN OH 203 / 205 / 206 / 218 / 222 / 238 /

277 à 282 / 281 / 285 / 287 à 289 /

373 / 374 / 415 / 419 / 421 / 422

Bertrand BALUHET DUHORT BACHEN OH 165 / 173 à 176 / 195 à 197 / 199

à 202 / 230 à 237 / 274 à 276 / 402 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 30 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-02-00021

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA DE

SARAILLOT (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0048

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 26 janvier 2022 présentée par la SCA DE

SARRAILLOT dont le siège d’exploitation est situé 243 route de Sarraillot – 40350 MIMBASTE relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 2,22 hectares sur la commune de MIMBASTE et appartenant à Ma-

dame Marie LASSEGUETTE, 

CONSIDERANT que la demande de la SCA DE SARRAILLOT au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 28 mars 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

La SCA DE SARRAILLOT dont le siège d’exploitation est situé au 243 route de Sarraillot – 40350 MIMBASTE est

autorisée à exploiter 2,22 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Marie LASSEGUETTE MIMBASTE B 32 à 34 / 50 / 51 / 53

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 02 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-10-00045

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA DOUAT

ARMEL (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0077

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 7 février 2022 présentée par la SCEA DOUAT

ARMEL dont le siège d’exploitation est situé au 5241 route de Labaste – 40260 LINXE relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 25,16 hectares sur les communes de CASTETS et LINXE et appartenant à

Madame Marie Luce NAVARRE, Messieurs Jean-Michel, Daniel et Vincent DESBIEYS et Dominique ROBERT

CONSIDERANT que la demande de la SCEA DOUAT ARMEL au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 11 avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

La SCEA DOUAT ARMEL dont le siège d’exploitation est situé au 5241 route de Labaste – 40260 LINXE est au-

torisée à exploiter 25,16 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Dominique ROBERT CASTETS

LINXE

A 471

F 307

Jean-Michel DESBIEYS LINXE F 306 / 315 / 321

Vincent DESBIEYS LINXE F 324

Daniel DESBIEYS LINXE F 262 / 314 / 317 / 320

Marie Luce NAVARRE LINXE F 136 / 137 / 140 / 151 à 154 / 286 /

298 / 300 / 302 / 303

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-16-00027

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA DUOLE

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0079

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 11 février 2022 présentée par la SCEA DUOLE

dont le siège d’exploitation est situé au 1451 chemin de Cantegrit – 40210 COMMENSACQ relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 8,70 hectares sur la commune d’ESCOURCE et appartenant Monsieur

Philippe DUPRAT,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA DUOLE au titre de son installation est conforme aux orientations

du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 18 avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

La SCEA DUOLE dont le siège d’exploitation est situé au 1451 chemin de Cantegrit – 40210 COMMENSACQ est

autorisée à exploiter 8,70 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Philippe DUPRAT ESCOURCE B 33 / 260 / 261 /  264

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 16 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-30-00041

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA ECURIES

HBP (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0115

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 2 mars 2022 présentée par la SCEA ECURIES

HBP dont le siège d’exploitation est situé au 7 route de Bénèjacq – 64800 SAINT VINCENT relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 6,26 hectares sur la commune de SAINT CRICQ DU GAVE et apparte-

nant à Madame et Monsieur CHEVALLIER,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA ECURIES HBP au titre de son installation est conforme aux orien-

tations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 4 mai 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

La SCEA ECURIES HBP dont le siège d’exploitation est situé au 7 route de Bénèjacq – 64800 SAINT VINCENT

est autorisée à exploiter 6,26 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Leslie et Michaël CHEVALLIER SAINT CRICQ DU GAVE C 17 / 21 / 22 / 691 / 693 / 295 / 697 / 698

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 30 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-10-00046

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA FERME

DE BROUGNON (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-05-10-00046 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - SCEA FERME DE BROUGNON (40) 329



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0066

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 1er février 2022 présentée par la SCEA FERME DE

BROUGNON dont le siège d’exploitation est situé au 210 chemin de Brougnon – 40250 CAUPENNE relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 2,30 hectares sur la commune de CAUPENNE et appartenant

Monsieur Jean-Marc DUCASSOU,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA FERME DE BROUGNON au titre de son agrandissement est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 11 avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

La SCEA FERME DE BROUGNON dont le siège d’exploitation est situé au 210 chemin de Brougnon – 40250

CAUPENNE est autorisée à exploiter 2,30 ha de terres pour la parcelle suivante : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean-Marc DUCASSOU CAUPENNE ZB 0003

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-10-00047

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA LA FERME

DE CAZENAVE (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0051

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 27 janvier 2022 présentée par la SCEA LA FERME

DE CAZENAVE dont le siège d’exploitation est situé au 348 route de Lamarquèze – 40230 JOSSE relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 18,5 hectares sur la commune de SAINT GEOURS DE MA-

REMNE et appartenant à Madame Anita MARMIER,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA LA FERME DE CAZENAVE au titre de son agrandissement est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 1er avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

La SCEA LA FERME DE CAZENAVE dont le siège d’exploitation est situé au 348 route de Lamarquèze – 40230

JOSSE est autorisée à exploiter 18,5 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Anita MARMIER SAINT GEOURS DE MAREMNE CH 21 / 33

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-30-00042

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA LA

VALLEE DU TRAN'S (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0113

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 2 mars 2022 présentée par la SCEA LA VALLEE

DU TRAN ‘S dont le siège d’exploitation est situé au 836 chemin de Garros – 40700 POUDENX relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 1,32 hectares sur la commune de POUDENX et appartenant à

Monsieur et Madame Yves CASTETS,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA LA VALLEE DU TRAN’S au titre de son agrandissement est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 4 mai 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

La SCEA LA VALLEE DU TRAN’S dont le siège d’exploitation est situé au 836 chemin de Garros – 40700 POU-

DENX est autorisée à exploiter 1,32 ha de terres pour la parcelle suivante : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Madame et Monsieur Yves CASTETS POUDENX ZB 62

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 30 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-16-00028

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA

PEPINIERES PEYRES (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0087

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 15 février 2022 présentée par la SCEA PEPI-

NIERES PEYRES dont le siège d’exploitation est situé au 439 route de Hastingues – 40300 PEYREHORADE re-

lative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 0,37 hectares sur la commune de PEYREHORADE et

appartenant Monsieur Michel BERNES LASSERRE,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA PEPINIERES PEYRES au titre de son agrandissement est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 18 avril 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

La SCEA PEPINIERES PEYRES dont le siège d’exploitation est situé au 439 route de Hastingues – 40300 PEY-

REHORADE est autorisée à exploiter 0,37 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Michel BERNES LASSERRE PEYREHORADE ZC 97 / 260

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 16 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-02-00022

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SILLEBAT Albert

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0026

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 25 janvier 2022 présentée par Monsieur Albert

SILLEBAT dont le siège d’exploitation est situé au 305 route Brouchoua – 40990 TETHIEU relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 21,67 hectares sur les communes de HINX, SAINT VINCENT DE PAUL et

TETHIEU et appartenant à Mesdames Ginette KENNEL, Maryse BAHEIGNE, Thérèse PINSOLLE, Messieurs

Sébastien HOURQUET, Pierre BLANCHARD et Madame et Monsieur NAPIAS,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Albert SILLEBAT au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 28 mars 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Albert SILLEBAT dont le siège d’exploitation est situé au 305 route Brouchoua – 40990 TETHIEU est

autorisé à exploiter 21,67 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Sébastien HOURQUET HINX A 018 à 20

Isabelle et Jean-Michel NAPIAS TETHIEU B 76 / 77 / 116 / 120 / 123

Maryse BAHEIGNE SAINT VINCENT DE PAUL

TETHIEU

WA 177 / 180 / 271 / 275

E 130 à 132 / 134

Ginette KENNEL TETHIEU C 111

Thérèse PINSOLLE TETHIEU E 0133

Pierre BLANCHARD HINX A 17 / 36

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 02 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0044

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 24 janvier 2022 présentée par Monsieur Stéphane

LACOSTE dont le siège d’exploitation est situé au 31 chemin de Laouquit – 40270 CASTANDET relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 7,98 hectares sur les communes de CASTANDET et HONTANX et

appartenant à Monsieur Philippe CADILHON,

CONSIDERANT qu’en date du 4 mars 2022, sur ces 7,98 hectares, une demande concurrente a été déposée

par Monsieur Corentin GOURDON dont le siège d’exploitation est situé au 40 chemin du Naou – 40270

CASTANDET

CONSIDERANT que ces demandes sont conformes aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 157,24 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur Stéphane

LACOSTE relève du rang de priorité 2 : agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et

dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5,

CONSIDERANT qu’avec 76,62 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur Corentin

GOURDON relève du rang de priorité 1 : consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant

d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 et que par ailleurs cette demande est non soumise

au contrôle des structures

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Landes lors de sa

consultation dématérialisée du 05 mai 2022,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Corentin GOURDON est donc prioritaire,
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Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur Stéphane LACOSTE dont le siège d’exploitation est situé au 31 chemin de Laouquit – 40270 CASTAN-
DET n’est pas autorisé à exploiter 7,98 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Philippe CADILHON CASTANDET

HONTANX

ZE 17 / 19 / 34

ZB 13

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare
exploité (article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 13 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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